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PRES!DENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

RECTIFICATIF N 81-830 du 8 d~cembre 1981 au d~cret 
N 80-278 du 5 juillet 1980, portant modification du 
dcret 76-843 du I/ septembre 19/6, fixant les moda 
lit~s d'exercice des fonctions de Controleurs d 'Etat. 

LE PRESIDENT DUC.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CllEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

A lieu de : 

c 
«trt. 7[uveanu). Les Controleurs d'Etat assistent avec 

voix d~lib~rative ; aux s~ances des Conseils d'Administration, 
des Co:nit~s d~ direction et dc gestion, " 

Au cours de ces s~ances, ils peuvent .faire opposition aux 
propositions de d~penses qu'ils jugent non indispensables ~ la 
bonne marche de PEtablissement. Au cas o~ ces propositions 
sont n~amoins retenues, ils peuvent demander l'inscription 
du leur opposition au proc~s-verbal». 

Lire : 
ps·. 7 (nouveau). Les Controleurs dEtat assistent avec 

vi· .uttive, aux s~ances des Conseils d'Administration et 
des C'o its de Direction ou de Gostion. 

Au cours de ces s~ances, ils peuvent faire opposition aux 
propositions qu'ils jugent non indispensables a la bonne marche 
de FErblissement. Au cas o~ ces propositions sont n~amoins re 
tenues. ils ruvent demander inscription de leur opposition 
au pro~s-verbal». 

L, reste sans changement. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 dcembre 1981, 

Colone! Denis SASSOU--NGUESS0. 
Pour te President du C.C. du PC.T., 

Pr~sident de la R~publique. 
Chef de TEtat, 

President du Conseil des Ministres, 

Le emit Ministre, Chef du 
Governement, 

Colone' Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
I5voyance Sociale, 

Bernar. COMBO--MATSIONA. 

----------000---------- 

DECRT NO9 81-831 du 8 d~cembre 1981, accordant Tautori 
sc: n personnelle mini~re ~ la Socit~ Nationale ELF- 
AQUITAINE (SNEA). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.I., 
·PESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu 'a Constitution du 8 juillet 1979; , 
Vu la loi 29-62 du 16 juin 1962, portant Code Minier ; 
Vu !a loi N31-62 du 16juin 1962, fixant les taux et r~gles 

perception des droits sur les titres minirs ; 
V I ti 35-65 du 12 ao~t 1965, compltant les disposi 

tions du Code Minier ; 
Vu le d~cret 62-247 du 17 aot 1962, d~terminant certai 

nes conditions d'application de la loi N?29-62 susvis~e : 
Vu le d~cret'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement · 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 

nomination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le rectificatif N9 81-016 du 26 janvier 1981, au d~ 

cret 80-644 susvis~ ; · 
·% Vu la demande pr~sent~e par la S.N.E.A. en date du 10 no 

vembre 1980; 
Le Conseil des Ministres entendu ; 

D£CRETE 
Art. ler. -- Lautorisation personnelle mini~re pour se li 

vrer ~ la prospection et ~ [exploitation des hydrocarbures li 
quides, solides ou gazeux est accord~e sur Fensemble du ter 
ritoire congolais ~ exclusion des zones dj care...2- 
titres miniers valables pour les m~mes substances ~ la Soci~t~ 
Nationale .ELF--AQUITAINE (SNEA) dont le si~ge social est 
en France ~ Courbevoie (Haute-De-Seine) 92 400, pour une 
duree de cinq ans (5) a compter de la date de signature sous le 
NO RPC--1--37. 

Art.. 2. - Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 8 d~cembre 1981, 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T.., 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de T'Etat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre des Mines et de l'Energie 
Rodolphe ADADA. 

---------o0o--- · ----- 

D~CRET NO 81-832 du 8 d~cembre 1981, accordant l'autori 
sation personnelle mini~re ~ la Soci~t~ Nationale ELF 
AQUITAINE (SNEA). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T. 
·PRESIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 29-62 du 16 juin 1962, portant Code Minier : 
Vu la loi N31-62 du 16 juin 1962, fixant les taux et r~gle 

perception des droits sur les titres miniers ; 
Vu la loi 35-65 du 12 ao~t 1965, compltant les disposi 

tions du Code Minier ; 
Vu le d~cret 62-247 du I7 ao~t 1962, d~terminant certai 

nes conditions d'application de la loi N29.62 susvis~e; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, port:n' 

nomination des Membres du Conseil des Ministres 
Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~ 

cret 80-644 susvis~ ; 
Vu la demande pr~sent~e par la S.N.E.A. en date du 16 no 

vembre 1980 sous le NO CM/bc 80477 ; 
Le Conseil des Ministres ent~ndu; 

DECRETE 
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Art. 1er. - Lautorisation personnelle mini~re pour se li 
vrer ~ la prospection d'Uranium minerais radioactifs est accord~s 
sur _l'ensemble du Territoire Congolais ~ l'exclusion des zones 
d~j~ couvertes par des titres miniers valables pour les m~mes 
substances ~ la Soci~t~ Natonale ELF--AQUITAINE (SNEA) 
dont le si~ge social est en France ~ COURBEVOIE (H~UIS 
DE-- SEINE 92 400) pour une dur~e de cinq (5) ans ~ compter 
de la date de signature sous le NO RPC--1--36. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Off 
ciel; . - 

Fait ~ Brazzaville, le 8 d~cembre 1981 . -- , 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Pour le President du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de l'Etat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, s. 

Le Ministre des Mines et de l'Energie 
Rodolphe ADADA. 

·OLJ---- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET N9 81-840 du 11 d~cembre 1981, portant d~tache 
ment de M. KITOKO (Andr~), Ing~nieur en chef des Tr 
aux publics de ~me ~chelon aupr~s de I'Organisation 
mondiale de la Sant~ (O.M..). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 4 7 de la Constitution ; 
Vu la 1oi N915-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu larret~ 2087-FP du 2l juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; · 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N74470 du 3I d~cembre 1974, abrogeant 
et remplacement les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciares des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret N960-90 du 3 mars 1960, fixant statut com 
m un des cadres de la cat~gorie AI des Services techniques; 

Vu le d~cret N'80225 du 20 mai 1980, portant organisa 
tion et attributions du Minist~re des Travaux publics et de la 
Construction ; : 

- 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 19/9, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; .. 
Vu le d~cret N9 80644 du 28 d~cembre 1980, portant 

nomination des Membres du Conseil des Ministres ; . 
Vu le rectificatif NO? 81-016 du 26 janvier 1981, au d~ 

cret 80-644 s~svis~ ; . 
Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 

int~rims des Membres du Gouvernement ; . 
Vu le d~cret N62-15/-FP du 5 jullet 1962, fixant les ca 

t~gories des cadres cr~es par la loi NO 15-62 du 3 f~vrier 1962, 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

D~CRETE : 

TL;" '9rM. KITOOKO (Andre), 1gdnieur en chef des 
nisat%,, ";; e 3~me ~chelon est detach~ aupr~s de iorga- 

mondi le de la sant~(O.M.S ). 

pm""[ t;;,la r~mun~raton de M. K1TOK9 (Andre), sera 
en 6,~''_large par T'Organisation mondiale de la sant~ qui est 
con,,',Jedevable envers le Tr~sor de TEtat congolais de la 
~iii~,',Patronale pour la constitution des droits i pensions 

Art. 3.. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
a date de cessation de service de lint~ross~ ssra publi~ au Jour 

nal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 11 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Plan 
Pierre MOUSSA. 

Le Ministre des Finnces, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre des Travaux Publics 
et de la Constructi on, 

Cdt. Beno MOUNDELE--NGOLLO. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA 

oOo-------- 

MINISTERE DES FINANCES 

DECRET NO 81-833 du 9 d~cembre 1981, portant virement de 
cr~dits. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N925-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de-la Constitution ; 
Vu la loi 32-80 du 27 d~cembre 1980, portant loi de Fi 

nances pour 1981 ; 
Vu le d~cret N?79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; _ 
Vu le d~cret N980-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret 81-017du 26 janvier 1981, relatif aux int~rims 

des Membres du Gouvernement ; 
Vu les n~cessit~s de service, sur le rapport du Ministre des 

Finances; 
D£CRETE : 

Art. ler. -- Les modifications ci-apr~s sont apport~es au 
budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 1981 ; 
. Art. 2. -- Est annul~ un cr~dit de trois cents trente millions 
de francs, applicable a la. section, chapitre, articles et paragra 
phes mentionn~s au tableau A annex~ au pr~sent d~cret. 

Art. 3. -- Est ouvert un cr~dit de trois cents trente millions 
de francs, applicable aux sections, chapitres, articles et para 
graphes mentionn~s au tableau B annex~ au pr~sent d~cret. 

Art. 4. - Les dispositions du pr~sent d~cret seront r~gulari 
s~es par une loi modificative, lors de la prachaine session de 
l'assembl~e nationale populaire. 
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TABLEAU A 

1 

SECT CHAP ART PAR NOMENCLATURE CREDITS PRIMITIES 

I 
I 

CREDITS ANNULES CREDITS DEFINITIF 

. ' .................................... � ·······•·········•···•·· .. ····················- ·······-········ ················- 

353-51 32. 01 

353--51 
i 

32 02 
' - 

353-60 40 06 
' 

' 
.- 

.. 

03 
02 

01 

Assistance technique bilat~rale 

Fonds de solidarit~ de T'UDEAC 

Achat Imrnetibles . 

1 

350,000.000 

230.000.000 

386.100.790 

966.100.790 

d 

150.000.000 

30.000.000 

150.000.000 

330.000.000 

200.000.000 

, 200.000.000 

236.100.000 

TABLEAU B 

123.000.000 

1.829.500.000 

40.000.000 

:l 
CREDITS DEFINITII 

30.000.000 

285.000.000 
i 

15.000.000 

! 

CREDITS OUVERTS 

25.000.000 

CREDITS PRIMITIFS 

·., 93.000.000 ; 

--1 ] . . I ................................ �··•·1·•"· '. �........... . _ •············ 
1.662.500.000 330.000.000 / 1,992.500.000 

I • 

NOMENCLATURE 

Apurement d'arr~r~s ........sos.s·.ss..s.so.a..a............. 1.544.500.000 

Aide aux binistr~s......ssssssssssssss·ssssss·sos·s··s·sos·ssss···· 
SINORG : . 

.I 
: 

i 

' 

SECT. I 
CHAP. ART. PAR. 

I 

280--01 20 01 81 

334 60 42 06 01 
• f ' 

. 352-60 41 07 02 

? 
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Art. 5. -- Le Ministre des Finances est charg~ de l'ex~cution 
du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 9 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

00o 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

TABLEAU D'AVANCEMENT 

Par arr~t~ N 9852 du 7 d~cembre 1981, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1979, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Douanes 
dont les noms suivent, ACC et RSMC : N~ant. . . . 

Service S~d~ntaire 
V~rificateurs 

Pour le 2~me ~chelon ~ 30 mois 
M. SAMBA (Joseph-2); 

Pour le 5S~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MPASSI (Marc); 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MBEMBA (Raymond); 

Service Actif 
Adjudants . 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. SAMBISSA (Cl~ment); 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. OKOULATSONGO (Francois); 

Par arr~t~ N 9686 du 2 d~cembre 1981, M. NDOUDI 
(Marc), V~rificateur de 1~r ~chelon des cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie II des Douanes, en service ~ Brazzaville, est inscrit 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1979, pour le 2~me 
~chelon de son grade ~ 2 ans. 

Par arr~t~ NO 9971 du 15 d~cembre 1981, sont inscrits 
au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1980 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Douanes 
dont les noms suivent ACC: N~ant. 

- Service Actif 
Brigadiers-Chefs 

Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. ZINGOULA (Paul) ; 

MATCHIONA (Ignace); 
Avancera en cons~quence ~ lanciennet~ ~ trois (3) ans : 

Pour le 5~me ~chelon du grade de Brigadier-Chef 
M. MASSENGO (Fran~ois); 

Par arr~t~ N 9973 du 15 d~cembre 1981, MIle MIAFOU. 
NA (Jeanne-Louise), Controleur des Douanes de 3~me ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes en service ~ la Direction R~gionale de Brazzaville, est inscrite au tableau 
d'avancement au titre de Tann~e 1980 ~ 2 ans pour le 4~me 
~chelon de son grade. 

Le pr~sent arr~t~ sera enregistr~ au Journal Officiel. 
\ 

' 

PROMOTION 

~"?" gee NO 96871_du 2 decembre 1981, M. NDOUDI �-- \Yenficateur de ler echelon des cadres de la cat~gorie B. 
[archie II des Douanes, est promu au 2~me ~chalon de son $33':, de Tainnee 1979, sour co»ier dis ier janier . veant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de ancien 
net~, pour compter de la date ci-dessus et de la solde pour 
compter du ler janvier 1981. 

. . 
Par arr~t~ N 9853 du 7 d~cembre 1981, sont promus aux 

~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1979. les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II des Douanes dont 
les noms suivent, ACC et RSMC :N~ant. . 

Service S~d~ntaire 
Verificateurs 

Au 2~me ~chelon 
M. SAMBA (Joseph-2), pour compter du 14 avril 1980 

Au S~me ~chelon 
M. MPASSI (Marc), pour compter du 15 juillet 1979; 

Au 7~me ~chelon 
M. MBEMBA (Raymond), pour compter du 15 juillet 1979; 

Service Actif 
Adjudants 

Au 2~me ~chelon 
. M. SAMBISSA (Cl~ment), pour compter du ler janvier 1979 ; 

Au 8~me ~chelon 
M. OKOULATSONGO (Fran~ois), pour compter du 15 juillet 

1979; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates cidessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du l er janvier 1981. 

Par.arr~t~ NO 9967 du 15 d~cembre 1981, sont promus 
~ l'~chelon ci-apr~s au titre de lann~e 1979, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes dont les 
noms et pr~noms suivent: ACC et RSMC N~ant. 

Service Actif 
Brigadiers-Chef de 2~me classe 

Au 2~me ~chelon 
MM. AKOBO (Dieudonn~), pour compter du 17 aot 1979 ; 

N'GALEBAYI (Jean), pour compter du 15 d~cembre 
1979 ; 
ETA (Michel), pour compter du 31 octobre 1980. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du ler janvier 1981. 

Par arr~t~ N9 9972 du 15 d~cembre 1981, sont promus ~ 
l'~echelon ci-apr~s au titre de lann~e 1980 les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Douanes dont les 

noms suivent :ACC :N~ant. 
Service Actif 

Brigadier-Chefs de 2~me classe 
Au S~me ~chelon 

MM. ZINGOULA (Paul), pour compter du 22 novembre 1980; 
MATCHIONA (Ignace), pour compter du 22 novembre 
1980; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de I'ancien 

net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
pour compter du 1 er janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 9974 du 15 d~cembre 1981, Mlle MIAFOU 
NA (Jeanne-Louise), Controleur de 3~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des Douanes en service ~ la· Di 
rection R~gionale de Brazzaville, est promue au 4~me ~chelot 
de son grade pour compter du 17 janvier 1980 ACC : Neant 
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· Le pr~sen.. ra effet du point de vue de l'ancien 
et~ pour co:. ' la date ci-dessus indiqu~e et de la solde 
our compter du ler janvier 1981. 

NOMINATION 

RECTIFICATIF N 9976/MF-CAB Tarr&t~ 2036/MF- 
CAB du 24 aril 1981, portant nomination de M. NIKET' 
FOUNOU (Jacques), en qdualit~ de D~l~gu~ du Contr~ 
ler, d'Etat aupr~s du Minist~re des Mines et de I'Energie. 

, LE MINISTRE DES FINANCES: 

Au lieu de : 
Art. 1er. --M. NIKET FOUNOU (Jacques), Controleur 

rincipal des Imp~ts est nomm~ D~l~gu~ du Controleur d'Etat 
upr~s du Minist~re des Mines et de TEnergie ~ Brazzaville. 

Lire : 
Art. 1er (nouveau) - M. NIKET FOUNOU (Jacques), 

ontroleur Principal de 3~me ~chelon des cadres de la cat~ 
rie B, hi~rarchie II (Imp~ts) est nomm~ D~lgu~ du Contro 
ur dEtat aupres du Minist~re des Mines.et de TEnergie ~ 
razzaville. 

Le reste sans changement. 

PENSIONS 

Par arr~t~ NO 9851 du 7 d~cembre 1981, sont conc~d~es 
1 s~vers~es sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire 
u Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de T'Etat ou 
leurs ayant-cause ci-apr~s : 
o du titre :4.805 
iM. GNEKOUMOU (Louis); 
. Grade : Agent technique ppl. de 5~me ~ch. cat. B2 Serv.v, 
-' sociaux (Sant~ publique) ;  

Indice de liquid. 700 -- Pourcentage de pension : 54 % ; 
Nature de la pension : Anciennet~; . 
Montant annuel : 226.800 - Date de mise en paiement : 
le lerjuin 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Bien 
venu, n~ le 30 d~cembre 1962; Annie, n~e le 27 septembre 
1961; Max, n~ le 9 novembre 1963; Fernand, n~ le 27 juin 
1964; Sylvain,- n~ le 1er f~vrier 1969; L~on, n~ le 22 mai 
1974;Herman, n~ le 17juin 1979; 

,Pensions temporaires d'orphelins : Jusqu'au 30 septembre 
1981; . 
Observation : B~n~fice d'une majoration de 20 % de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du ler juin 
1981 soit 45.360 francs et de 25 % pour compter du 1er 
octobre 1981 soit 56. 700 frs et de 30 % pour compter du 
1er janvier 1982 s0it 60.040 francs l'an. 

 

du titre : 4.806 
MALONGA (Albert) ; . 
Grade : Agent d'exploitation de 3~me ~ch. des PTT Cat. C2 
Indice de liquid. 480 -- Pourcentage de pension : 49 % ; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; . 
Montant annuel : 141.120 --Date de mise en paiement : 
le ler septembre 1981 ; . . 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Vin 
cent, n~ le 22 janvier 1963, Laurentine, n~g le 29 juillet 
1955; Magloire, n~ le 23 octobre 1966; Stanislas, n~ le 12 
act 1968; Salban, n~ le 22 juin 1971.  
Observation : B~n~fice dune majoration de 20 % de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du ler septem 
bre 1981; soit 28.224 frsl'an. 

. 

Par arret6 NO 9854 du 7 d~cembre 1981, est conc~d~e au 
tre de la Caisse sp~cial de retraites des gardes r~publicains de 

R~publiqe Populaire du Congo, sous le NO 687 dune pen 
on ~ layant-cause ci-apr~s 

Par arr~t~ NO 9855 du 7 d~cembre 1981, est conc~d~e 
sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au fonctionnaire agent de l'Etat ou a leurs ayants 
cause ci-apr~s : 

NO du titre : 687 
M. OBOUBA n~e ANGOUE (Laurence); 

Grade: Veuve d'un ex-Garde civile de l'A.E.F. de ler cl.; 
Iodice de liquid. 130 -- Pourcentage de pension :30 % ; 

· Nature de la pension : R~version ; . 
Montant annuel : 11.700 - Date de mise en paiement : __ 
le 1er aot 1979; 
Pensions temporaires d'orphelins : 40 % : 9.360, le 13 
juillet 1979; 30 % : 7.020, le 3 septembre 1982; 20 % : 
4.680, le 25 aout 1986; 10 %: 2.340, du 3 octobre 1989 
au 15 ao~t 1995. 
Observationq : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. / 

Nu titre :4.818 
M NKAKOU(Pascal); .. 

Grade. : Lt. des Douanes de S~me ~ch. cat. A-II des Doua 
nes · 
Indice de liquid. 880 -- Pourcentage de pension : 66 %; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 348.480 -- Date de mise en paiement : le 
1 er juilllet 1979; . 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Be 
noit, n~ le 23 ao~t 1960; Chantal, n~e le 20 novembre 
1960; Eric, n~ le 12 aout 1962; Jacques, n~ le 30 juin 
1965; Henriette, n~e le 23 d~cembre 1967; Rachel, n~ le 
3 juin 1975. ---- - - --- 
Pensions temporaires d'orphelins : Jusqu'au 30 apt: 
1980 pour compter du ler novembre 1981 ; 
Observations : B~n~ficie dune majoratio de pension pour 
famille nombreuse; 35 % pour compter nu 1er juillet 1979 
oit 121.968 frs.; 40'% pour compter du :er septembre 
1980 ; soit 139.392 frs; 45 % pour compter du 1er d~ 
cembre 1980 soit 156.816 frs Tan. 

Par arr~t~ NO 9856 du 7 d~cembre 1981, est r~verse sur la 
Caisse de retraites de la R~publique Populzie du ·Congo, la 
pension, au fonctionnaire, agent de TEtat o ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s : 

N du titre: 4.779 
MIle BOUKONO n~e MOUKILOU--GANFOUA (Veronique) ; 

Grade : Veuve dun ex-Assistant social de 1er ~ch. Cat.BI 
des Sces sociaux (Sant~ publique); 
lndice de liquid. 640 - Pourcentage :13 % ; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel : 24.960 - Date de mise en paiement 
le 1 er octobre 1980 ; . 
Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : Dar 
rel, n~ le 18 avil 1977; Chandelys, n~ le 26 janvier 1981; 
Pensions temporaires d'orphelins: 10 %.4.992 le 5 septem 
bre 1980; 20 % : 9.984 le 26janvier 1981; 10 % : 24.992 
du 18 avril 1998 au 25 janvier 2002. 

DIVERS 

Par arr~t~ NO 9787 du 4 d~cembre 1981, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1981 aupr~s du Minist~re des Travaux publics 
et de la Construction une caisse de menues d~penses de 
(5.000.000) de francs. 
Exercice 1981, 
Section 243-01 • Chapitre 20 Article 01 Paragraphe 
52..................................5,000.000 

Le Camarade KISSAMA-NTOUT A (Daniel), en service 
audit Minist~re est nomm~ r~gisseur de la caisse de menu~s d~ 
penses. 
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Par arr~t~ NO 9788 du 4 d~cembre 1981, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1981 aupr~s du D~partement de l'organisation 
une caisse de menues d~penses de (5.000.000) de francs. 
Exercice 1981, 
Section 280-01 -Chapitre 20 - Article 01 -Paragraphe 
80 .............................•.... 5.000.000 

Le Camarade MOYEN (Hubert), Directeur du Protocole 
du Parti est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 9789 du 4 d~cembre 1981, il est institu~ au 
titre de lann~e 1981 aupr~s' du Minist~re du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale une caisse d'avance de (1.800.000) de 
francs. -· 
Exercice 1981, 
Section 280-01 -Chapitre 10 -- Article 01 -Paragraphe 
51...............•..................1.800.000 

Le Camarade OKO (Jules), Gestionnaire des cr~dits dudit 
d~partement est nomm~ r~gisseur de la caisse davance. 

Par arr~t~ NO 9790 du 4 d~cembre 1981, il est institu~ au 
titre de lann~e 1981. aupr~s du Minist~re de T'Education Na 
tionale (Direction G~n~rale de T'Education Fondamentale) une 
caisse de menues d~penses de (8.500.000) de francs, 
Exercice 1981, • • 
Section 280-01 -Chapitre 20 --Article 01 -Paragraphe 
80 ................•............. · .... 8.500.000 

Le Camarade NDENGUE (Dominique), Directeur des 
Affaires Financi~res et de I'Equipement audit d~partement est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses._ 

Par arr~t6 N 9850 du 7 d~cembre 1981, le budget de la 
Direction G~n~rale du Cr~dit et des Relations Financi~res 'ar 
ret~ en recettes en d~pense ~ Francs CFA (700.000.000) est 
ainsi remani~ : 
-Chap.I Art. ler, Rub. 1.-- (Traitement Personnel) 

au lieu de Francs CFA 100.172.650 
lire Francs CFA......>..............111.172.650 

-- Chap. I Art. 1er, Rub. 8. -- (Frais de Conseil) 
au lieu de Francs CFA 3.000.000 
lire Francs CF A : 1.000.000 

-- Chap. I, Art. 2, Rub. 4. -- (Achat carburant) 
au lieu de Francs CFA · ·. 7 .000.000 
lire Francs CFA..............%...-...10.000.000 

-- Chap., Art. 2, Rub. 5. -- (Assurances ARC) 
au lieu de FrancsCFA · 3.000.000 
lire Francs CFA....................... 2.000.000 

Chap. I, Art. 2, Rub. 6. -- (Entretien r~paration v~hicule) 
au·lieu de Francs CFA ................,,3.500.000 
lire Francs CFA. ·. · 5.000.000 

-- Chap. I, Art. 3, Rub.2. -- (Imprim~s sp~ciaux) 
au lieu de Francs CFA ...............,,24.000.000 
lire Francs CFA 30.000.000 

- Chap. I, Art. 3, Rub. 3. -- (Fourniture de bureaux) 
au lieu de Francs CF A .4.000.000 
lire Francs CF A 10.000.000 

-- Chap. I, Art. 4. Rub. 4.-- (O.N.P.T.) 
au lieu de Francs CFA ; 8.000.000 
lire Francs CFA.........•.......••.,.5.000.000 

- Chap. I, Art. 5, Rub. 2. -- (Achat devises) ' 
au lieu de Francs CF A , 20.Q00.000 
lire FrancsCFA........·....·.·......4.500.000 

" Chap. II, Art. 2, (Sport de masse)  
au lieu de Francs CFA ..................1.500.000 
lire Francs CFA.......................1.000.000 

-- Chap. II, Art. 3, (Milice Ouvri~re) 
au lieu de Francs CF A 1.000.000 
lire Francs CFA : 500.000 

Chap. III, Art. 2, (D~penses impr~vues) . 
au lieu de Francs CA..................3.500.000 
lire Francs CFA........................500.000 

-- Chap. III, Art. 3, (Paiement ami~r~s) )00 au lieu de Francs CF A .- .. 6.000.0 
lire Francs CFA : _4.000.000 

•, otlo 

MINIS1ERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

D~CRET NO 81-829/ETR.SG.DAAF.DP.- du 7 dcembre 1981, 
portant nomination de M. WENOUMBOU (Marcel), en 
qualit~ de Deuxi~me Secr~taire ~ !Ambassade de la 
R~publique Populaire du Congo ~ Addis-Ab~ba, (Ethio 
pie Socialiste). 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T.. 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 4 7 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres de la R~publique ; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 

gime des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 61-143/FP du 27 juin 1961, portant 

Statut commun des cadres du Personnel diplomatique et consu 
laire de la R~publique; 

Vu le d~cret N' 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu'le d~cret N? 64-165 du 22 mai 1964, fixant le Statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu Tart~t6 N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la soldes fonctionnaires ; · 

Vu le d~cret N975-214 du 2 mai 1975, fxant le r~gime de 
r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, consu 
laires et assimil~s en poste ~ F~tranger et aux Ambassadeurs 
itin~rants; 

Vu le d~cret No 77-13/ETR--SG/DAAP du 11 janvier 
1977 fixant la dur~e des affectations des agents congolais 
dans les postes diplomatiques ou consulaires; 

Vu le d~cret N79.658 du ler d~cembre 1979, portant res 
tructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo· ' 

Vu le d~cret N9 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N980-512 di 21 novembre 1980, fixant le r~ 
gime des indemnit~s de d~placement des agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret N9 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N9 80-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
No 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil d~s Ministres ; 

DECRETE : 

Art. 1er. -M. WENOUMBOU (Marcel), Professeur Certi 
fi~ des Lyc~es de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services sociaux (Enseignement), pr~c~demment 
Attach~ culturel ~ la Pr~sidence de la R~publique, est nomm~ 
Deuxi~me Secr~taire charg~ des questions de T'OUA ~ l'Ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ Addis-Ab~ba 
(Ethiopie Socialiste ). 

Art. 2. - Le Ministre des Affaires Etrang~res, le Ministre 
du Travail et de la Pr~voyance Sociale, le Ministre des Finances, 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de F'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de la date de prise de 
service de Tint~ress~ ~ l'Ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ Addis-Ab~ba, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 7 d~cembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Par le President du C.C. du.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

. Chef de T'Eiat, .· 
Pr~sident du Conseil des Ministes, 
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'. Le Premier tit; ad 
• (sv:went, 

lonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Le Ministre des Affaires Etrang~res, 

Piere N'ZE. 
z Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
rnard COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

-----o0o-- . ------ 

MINISTERE DE LA D~FENSE NATIONALE 

CRET N 81-828-PR--FCM-MDN. du 4 d~cembre 1981, 
portant inscription au tableau davancement au titre de 
Tann~e 1981 et nomination des Officiers de l'Arm~e Po 
pulaire Nationale. 

LE PRESIDENT DUC.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Sur proposition du Comit~ de D~fense ; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 

Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 
nt de 'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 

Vu la loi 17-62 du 16 janvier 1961, portant Organisation 
Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu T'ordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 
11-66 du 22juin 1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 

tionalc ; · · 
Vu l'ordonnance 31-70 du 18 ao~t 1970, portant Statut 

n~ra! des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; 
Vu le d~cret 62-127 du 7 mai 1962, portant recrutement 

Forces Arm~es de la R~publique ; 
Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, sur lavance 

nt dans lArm~e ; 
Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

n du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 
Vu le d~cret-80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 

ion des Membres du Conseil des Ministres ;  
DECRETE: 

Art. Ier. -- Sont inscrits au Tableau d'avancement et nom 
s au titre de Fann~e 1981 pour compter du ler juillet 1981. 

A van cement Ecole 
Pour le Grade Sous-Lieutenant 

Arm~e de Terre 
Infanterie 

Aspirants : 
L. MAKITA (And); 

OLASSE--MBANGUI-OMBAYE ; 
AKENDZE (Jacques); 
MAKONDO--MALOULA (Florian) ; 
ANKABI ((Henri): 
GANGOUE--MBIMA (Maurice); 
ODZO (Bernard-C~sar); 
MEKOURA (Bemard); 
TC:HISSAMBOU (Jean-F~lix); 
GA TSE (Jules-Bienvenu) ; 
ONDINGUI (Yvon) ; 
YOKA (Andr~); 
OSSIMOUNIA (Jacques) ; 
DEASSABI (Gilbert) ; 
NGAKOSSO--NGAMA (Aristide) ; 
MALONGA (Jean) ; 
MAK OUPI (Joseph); .. � 

OLEKOMO (Joseph); 
AMONA (Gaston) ; 
TSOUMOU (Georges); 
MONGO (Pierre) ; 

b./-- Sant~  
M. ABABEA (Didyme); 

. c./- Arm~e de!Air: 

Les Adjudants-Chefs : 
MM. EBABO (Alphonse) ; 

TATY (Germain); · 
Arm~e de Mer: 

Les Aspirants: 
MM. NKOUABANI (Dominique) ; 

MAKONDZO (Daniel); • 
ETATI (Michel) ; 

Pour le Grade d' Aspirant : 
.Arm~e de Terre 

MM. ALLAKOUA (Jean); 
MPOUO (Pierre) ; 
BASSINGA (Fran~ois); 
GNAKOLO (Jean-Baptiste) ; 
TSIMBA (F~lix) ; 
FOUKELE (Simon); 
BOUANDI (Dieudonne); 
LOTHE (Remy) ; 
LOCKO (Ludovic); 
1BOUANGA; 
LIBOKO (Fran~ois); 
SAMBA--MAKANGOU; 
MAKILA (Eli-Robert); 
NGANGUIA (B~noit); 
MAYOUKOU (Pau-Didier) ; 
OBOUANDE (Alphonse); 
NDINGA-NDZABA (Jean-Baptiste); 
NGOMA (Jean-Claude) ; 
EBADEP---AHOUNG ; 

Sant~ : 
MM. NGOU AMBA--KISSAMBOU (Jean-Fidele) ; 

MAKELE--KIDZOUANI (Fid~le); 

Scurit~ Publique : 
MM. OKOUO (Justin-Full) ; 

MFERE--ALOUNA ; 
B./-- Arm~e de l'Air 

MM. MOUDZIK A (Ignace) ; 
NGOMA (Fulbert) ; 
BOUY A (Daniel) ; 
NSONGO (Michel) ; 
BOUKA (L~andre); 
MANKOU--PANDI (Gaspard); 
MATONDO-MANDZA (Simon) ; 
NGOMA (Marcel); 
KOUD (-(Henri-L~opard) ; 
KOUKA.(Raymond) ; 
ASSELE (Michel) ; 
MOPENDZA (Ambroise) ; 
NDALA (Yves-Bertin); 
MOLE (Hyppolyte); 
NDZAMBA (Alphonse) ; 
ELENGA (Adolphe-Didier) ; 
DIA RKA (Joachim) ; 
MAVOUNGOU (Laurent) ; 
YOKA (Maurice-Prosper) ; 
TANGOU (Appolinaire) ; 

C./-- Arm~e de Mer : 
MM. MBOUMBA (Lazare) ; 
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MOUNDZI (Martin) ; 
MOUKILOU (Andre) ; 
LOPENGO (Francois); 
BOUYILA (St~phane); 
MOUKOUITY--MAKITA (Thimoth~); 
KOUMBA (Honor~); 
NGAPA (Andre); 
BISSILA (Jean-B~no~t); 
YOKA (Basile); 
Art. 2. -- Ces nominations prennent effet du point de vue 

de lanciennet~ et de la solde pour compter du ler juillet 1981. 
Art. 3. -- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de la R~pu 

blique, charg~ de la D~fense Nationale et le Ministre des Fi 
nances sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de lex~cu 
tion du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 4 d~cembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de l'Etat, 
Pr~ sident du Conseil des Ministres. 

, 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Le Ministre des Finances, 

• ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 
Le Ministre D~l~gu~ ~ la Presidence 

de la R~publique, charge~ 
de la Defense Nationale, 

Colonel N'GOLLO Raymond--Damase. 

tJo------ 

DECRET NO 81-835/PR--PCM--MDN. du 11 d~cembre 1981 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'an 
n~e 1980 et nomination des Officiers d~ l'Arm~e Populaire 
Nationale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 25-80.du 13 novembre 1980, portant amende 

ment, de !'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 17-62 du 16 janvier .1961, portant Organisation 

et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
Vu lordonnance 1-69 du 6 f~vrier ·1969, modifiant la 

loi 11-66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu lordonnance 31-70 du 18 ao0t 1970, portant Statut 
G~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 62-127 du 7 mai 1962, portant recrutement 
des Forces Arm~es de la R~publique; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, sur lavance 
ment dans lArm~e ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
·tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; , 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; · · 

DECRETE : 

Art. ler. -- Sont inscrits au Tableau d'avancement au titre 
de Fann~e 1980, et nomm~s pour compter du ler octobre 
1980. ·' 

A vancement Ecole · 
Pour le Grade d'Aspirant 

Arin~e de Terre 

Les Sergents : 
MM. BONDZA (Nestor) : 

ETOU--ALOUNA(au)): 
TSIKA (Albert); • 

Arm~e de l'Air 
Navigant 

MM. NTAKU (Antoine-Fortun) : 
SITA (Robert); ' 

~_Art. 2.- Ces nominations prennent effet du point de vue 
anciennet~ et de la solde pour compter du er octobre 1980. 

~~.I. Le Ministre Del~gu~ ~ la Pr~sidence de la _R~pu- 
que, charge: de la D~fense Nationale et le Ministre des Fi 

nances sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cu 
tion du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 11 d~cembre 1981 
' 

Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

President de la R~publique, 
Chef de l'Etat, 

President du Conseil des Ministres. 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU, 

Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence 
de la R~publique, charg~ 

de la D~fense Nationale, 
Colonel N'GOLLO Raymond--Damase. 

---------000---- , 

D~CRET N 81-836/PR-PCM-MDN du 11 d~cembre 1981, por 
tant inscription au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 
1981 et nomination d'un Officier de l'Arm~e Populaire Na 
tionale. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L.'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Sur proposition du Comit~ de D~fense; 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende- 

inent de !'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 17-62 du 16 janvier 1961, portant Organisation 

et Recrutement des Forces Arm~es de la R~publique; 
• Vu Fordonnance 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

loi 11-66 du 22 juin 1966 portant cr~ation de l'Arm~e Populaire 
Nationale; 

Vu l'ordonnance 31-70 du 18 aot 1970, portant Statut 
G~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret 62-127 du 7 mai 1962, portant recrutement 
des Forces Arm~es de la R~publique ; 

Vu le d~cret 70-357 du 25 novembre 1970, sur lavance 
ment dans lArm~e ; . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; 

M~canique Auto 
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D~CRETE : 
Art. ler. -- Est inscrit au Tableau d'avancement au titre 

e Tann~e 1981, et nomm~ pour compter du ler janvier 
981. 

Avancement Ecole 
Arm~e de Terre · 

Sant~ 
Pour le Grade d' Aspirant 

e Sergent : 
.f. MBALOULA (Modeste) ; 

Art. 2.-- Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence de la R~pu 
lique, charg~ de la D~fense Nationale et le Ministre des Fi 
ancs sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cu 
ion du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal Officiel. 

'ait ~ Brazzaville, le 11 d~cembre 1981, 
Colonel Denis SASSOU--NGUESSO. 

Par le Pr~ sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, 

Chef de I'Etat, 
Pr~sident.du Conseil des Ministres. 

Le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

olonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU, 

Le Ministre D~l~gu~ ~ la Pr~sidence 
de la R~publique, charg~ 
de la D~fense Nationale, 

Colonel N'GOLLO Raymond--Damase. 

Ou 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

Acte en abr~g~ 

DIVERS 

Par arr~t6 NO 9873 du 8 d~cembre 1981, sont approuv~es 
les d~lib~rations ci-dessous au profit de la Commune de Pointe 
Noire. 

D~lib~ration NO 1-81, fixant le taux de location du Mat~ 
riel Municiplal. . 
D~lib~ration NO 2-81, fixant ~ 200 francs le montant de la 
taxe d'extraction du sable dans les carri~res communales. 
D~lib~ration NO 4-81, portant modification de la d~lib~ 
ration NO 4 du 1l janvier 1973, fixant les taux de locations 
du Mat~riel Municipal. · 
D~lib~ration No 5-81, portant modification de la d~lib~ 
ration 8-75 du 24 f~vrier 1975 le taux des mat~riaux de 
construction de la carri~re municipale de Nanga, 
D~lib~ration NO 6-81 donnant mandaf au Corit~ Ex~cu-. 
tif pour les constructions sur l'avenue Charles de Gaulle. 
Sont et demeurent abrog~es toutes les dispositions ant~ 

rieures contraires au pr~sent arr~t~. • ' 
Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire 

Communal, Commissaire Politique, D~put~-Maire de_la ville . 
de Pointe-Noire et le percepteur-receveur municipal sont char 

g~s, chacun-en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ NO 9874 du 8 d~cembre 1981, est approuv~e 
la d~lib~ration N9 3-81 du 21 avril 1981, portant modifica 
tion de la d~lib~ration NO 1075 du 24 f~vrier 1975, fixant les 
conditions de cession des parcelles de terrains urbains. 

Sont et demeurent abrog~es, toutes dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent arr~t~. 

Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire 
Communal, Commissaire Politique, D~put~-Maire de la ville de 
Pointe-Noire et le percepteur-receveur municipal sont ·charges, 
chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ N99943 du 12 d~cembre 1981, est approuv~e la 
d~lib~ration NO 6-80 portant modification de la d~lib~ration 
N9.22-9 du 15 novembre 1969 du Conseil Populaire de la Com- 
mune de Pointe-Noire. • . 

Le taux de la taxe communale est d~sormais fix~ ~ 1,000 
francs. 

Sont et demeurent abrog~es, toutes les dispositions ant~- 
rieures contraires au pr~sent arr~t~. . 

Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire 
Communal, Commissaire Politique, D~put~-Maire de la ville de 
Pointe-Noire et le percepteur-receveur municipal sont charge~s, 
chacun en ce qui le concere de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

-------00o--·:.....----- 

MINISTERE DE L INFORMATION DES POSTES ET 
TELECOMMUNICATIONS 

DECRET NO 81-834 du 10d~cembre 1981, portant r~amenage 
ment du tax dint~r~t de. r~mun~ration des d~p~ts ef 
fectu~s ~ la Caisse Nationale d'Epargne. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.,CT,, 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; ' 
Vu la'loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de largicle 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la lo1 8-64 du 25 juin 1964, portant cr~ation de la Caisse 

Nationale d'Epargne; 
Vu le d~cret 64-329 du 25 septembre 1964, portant orga 

nisation de la Caisse Nationale d'Epargne ; 
Vu la loi N2463 du 15 juin 1963, portant r~glementation 

de la profession bancaire et cr~ant des organismes destin~s ~ as 
surer l'~tude et la mise en oeuvre de la politique du cr~dit ainsi 
que le controle de la profession bancaire ; 

Vu la d~cision de caract~re g~n~ral N 14 du 8 anil 1980, 
fixant le taux de base des int~r~ts cr~diteurs ~ 3,5 % ; 

Vu le d~cret N9 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu la d~lib~r~tion du Comit~ de Direction N 013-DCNE 81 
du 15 avril 1981 ; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

D~CRETE 
Art. 1er. -- Le taux d'int~r~t servi aux d~pots effectu~s ~ la 

Caisse Nationale d'Epargne est port~ respectivemient de : . 
- 4,50~ 5,50 % pour compter du lerjuillet 1981; 
- 5,50~6,50% pour compter du 1er janvier 1982; 

Le pr~sent d~cret.qui prend .effet pour compter des dates. 
susindiquu~es, sera publi~ au Journal Officiel.' '' 
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M. NGHOMA (Robert) 

Op~rateurs 

A 30 mois 
M. COMBILA (Pascal) ; 
Mlles LOKO (Bernadette Cl~mence); 

MAZABA (Odile) ; 

Op~rateurs Principau 
Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 

MM. MANANGA (Ange) ; 
BAT AMIO (F~lix); 

MlleDOUTA (Louise); 

MM. ELION (Jean) ; 
TOLO (Alphonse) ; 
OKANA (Bruno); 

Pour le S~me ~chelon : 
A 2 ans 

M. ESSANDOKO (Germain); 
• Pour le 6~me ~chelon : 

A 2ans 
MM. YELEKESSA (Joachim) ; 

NDONG (Jean Felix); 
OKOKO (Jean Michel) ; 
LOUONOBO (Albert) ; 

Pour le 8~me ~chelon : 
A2 ans 

M. LOBALOBA (Ambroise); 

Pour le 6~me ~chelon : 
A 2ans 

MM. NKOMBO (Jean Baptiste)· 
· MBOUNZOU (Thomas);' 

Pour le.7~me ~chelon : 
A 2 ans 

M. MANINGA (Jean-Pierre); . 
Pour le 8~me ~chelon : 

A30mois . 

Pour le S~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. BASSINGA (Jean Baptiste), 
Mlle NZOMAMBOU (Jos~phine). 

A 30 mois 
M. TSENZBLE (Justin); 

· CATEGORIE D -HI~RARCHIE I 
Auxiliaires 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
. M. MFINA (Etienne); 

MIles NY AMBI (Marie); 
KYTHOUCA (Francoise); 

MM. ELONGO (Alphonse) ; 
A 30mois 

MM. MAMPOUY A (Joseph) ; 
ELENGA (Daniel) ; 
MIKALA MADINGOU ; 
MIAKANDA (Florent); 
OKOUMBA (Jean Baptiste);-' 

Pour le 4~me ~chelon : 
A2ans 

M. LOKO (CI~ment); 

Pour le 4~me ~chelon : 
A 2ans 

M. MPANDY (Lambert); 
Pour le 7~me ~chelon : 

- A 2 ans 
M. MOUNANGA--MBAY A (Alphonse); 

Pour le 8~me ~chelon : 
A 2 ans 

. ' 

M. NDIOULOU (Donatien), Auxiliaire de 8~me ~chelon, 
indice 480. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

n~t~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter de la date de sa signature. 

Par arr6t~ NO 9918 du 11 d~cembre 1981, sont inscrits au 
tableau davancement de Tann~e 1980les fonctionnaires des ca 
dres des cat~gories C et D hi~rarchie I des Services de TInfor 
mation dont les noms suivent ; . · 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t NO 9441 du 5 d~cembre 1981, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D des Services de l'Information dont 
les noms suivent, sont inscrits sur liste d'aptitude et promus au 
grade d'Assistant des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services de T'Information au titre de Tann~e 1979; 

Au 1er ~chelon, indice 440, pour compter du 1er janvier 1979 
ACC: N~ant . 

M. BAHAMBOULA (Felix), Auxiliaire de 6~me ~chelon, indi 
ce 410; 

Au 1er ~chelon, indice 440, pour compter du 22 mars 1979 
ACC : N~ant 

M. PASSY (Patrice), Auxiliaire de 4~me ~chelon, indice 370; 
Au 1er ~chelon, indice 440, pour compter du 16 mai 1979. 

ACC : N~ant 
M. BASSONGA (Jean Bernard), Auxiliaire de 4~me ~chelon, 

indice 370; 
Au 3~me ~chelon, indice 490, pour compter du 1er janvier 1979 

ACC 2 ans 

Le Ministre de l'Informati on, des Postes et 
des T~l~communicati ons, 

Commandant Florent NTSIBA. 
Le Mini stre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

----oOo----- 

CAT~GORIE C - HIERARCHIE I 
Assistants 

Pour le 3~me ~chelon --~ 2 ans 
Miles NZOUNGOU (Alphonsine); 

DANDOU (Elisabeth) ; 
BEMBIEB (Odile) ; 
NGANGOULA (Bernadette) ; 
LOUMP AN GOU (Marcelline) ; 
DOUMBA (Emma Jeanne); 

MM.OSSOUNGOU (Andre); 
MASSENGO (Alphonse); 

. ATONGUI (Z~phyrin); 
Y AKITET OUSMAN ; 
OKOKO Y AMBA (Finnin) , 

MmNGAMBOLO n~e PINTO (B~atrice). 
A 30 mois . 

MIle BATELAMIO (Th~rse); 
Mme NGANGA n~e LOUFOUA (Suzanne) ; 
MM. NTEKISSA (Romuald); 

MOUNARET (Justin). 
Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 

MIle {OUSSOUNDA (H~l~ne). 
t'e 
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our e 3~me ~chelon : 
A 2 ans 

M. MASSAMBA (Auguste) ; 
A 30 mois 

MM. MOUKIONO (Alphonse); 
KOUMBA (Lambert) ; 

Pour le 4~me ~chelon : 
A 2ans 

M. KIAKIA (Pierre) ; • 
Pour le 10~me ~chelon : 

A 2 ans 
M. MOUNIENGUE (Albert) ; 

Art. 2. - Avanceront en cons~quence ~ lanciennet~ ~ 3 
ans. - -- 

Cat~gerie C, Hi~rarchie I 
Assistants 

Pour le 4~me ~chelon : 
M. NGABA (Denis) ; 

Pour le S~me ~chelon : 
M. BEMBA (Jean-Rocil) ; 

ANDOU (Firmin) ; - 
Op~rateurs Principaux 
Pour le 4~me ~chelon : 

M. BADILA (Joseph) ; 

Cat~gorie D, Hi~rarchie I 
Auxiliaires 

Pour le 4~me ~chelon : 
MIleEYENGUET, n~e GOMA (Euphrasie); 

Pour le 9~me ~chelon : 
M. OKUYA (Nicod~me); 

Promotion 

Par arr~t NO 9919, sont promus au titre de Tann~e 1980 
aux ~chelons ci-apr~s Tes fonctionnaires des cat~gories C et D 
hi~rarchie I des Services de I'Information dont les noms sui 
vent :. 

· I--Cat~gorieC -- Hi~rarchie I 
Assistants 

Au 3~me ~chelon 

MIles NZOUNGOU (Alphonsine), pour compter du 19 janvier 
1980 · · · 
DANDOU (Elisabeth), pour compter du 19 janvier 1980; 
ATELAMIO (Th~r~se), pour compter du 10 novembre 
1980; 
BEMBIEB (Odile), pour compter du 10 novembre 1980; 
NGANGOULA (Bernadette), pour cornpter du 10 mat 
1980; 
LOUMPANGOU (Marcelline), pour compter du 10 mai 
1980; . 
DOUMBA (Emma Jeanne), pour compter du 10 mai 1980; 

Mme NGANGA,n~e LOUFOUA (Suzanne), pour compter du 10 
novembre 1980; 

MM. NTEKISSA (Romuald), pour compter du 10 novembre 
1980; 1b MASSENGO (Alphonse), pour compter du 10 novem re 

1980; 
A TONGUI (Z~phyrin), pour compter du 18 novembre 
1980; 
YAKITET OUSMAN, pour compter du 10 novembre 10180 : 
MOUNARET (Justin), pour compter du 18 nov~mbre 1980; 
OKORO)YAMBA (Firmin), pour compter du 18 mai 1980; 

Mme NGAMBOLO~ ne PINTO (B~atrice), pour compter du 19. 
janvier 1980; ' 

M. OSSOUNGOU (Andr~), pour compter du 10 novembre 1980; 
Au 4~me ~chelon 

MIle MOUSSOUNDA (H~l~ne), pour compter du 8 novembre 
1980; 

Au S~me ~chelon 
MM. BASSINGA (Jean Baptiste), pour compter du 10 mai 1980; 

TSENZELE (Justin), pour compter du 19 juillet 1980; 
MIle NZOMABOU (Jos~phine), pour compter du 1er juillet 

1980; -  

Au 6~me ~chelon 
MM. NKOMBO (Jean Baptiste), pour compter du 10 novembre 

1980; 
MBOUNZOU (Thomas), pour compter du 19 janvier 1980; 

2./ Op~rateurs Principaux 
Au 3~me ~chelon 

MM. MAMPOUYA (Joseph), pour compter du 10 novembre 
1980; 
MIKALA-MADINGOU, pour compter du 19 juillet 1980 ; 
MFINA (Etienne), pour compter du 19 janvier 1980; 

MIle NYAMBI (Marie), pour compter du 19 janvier 1980 ; 
Mme KY THOUCA (Fran~oise), pour compter du 10 novembre 

1980; 
ELONGO (Alphonse), pour compter du 10 mai 1980; 

Au 4~me ~chelon 
MM. ELION (Joan), pour compter du 20 d~cembre 1980; 

TOLO (Alphonse), pour compter du 10 mai 1980 ; 
OKANA (Bruno), pour compter du 22 novembre 1980; 

Au S~me ~chelon 
M. ESSANDOKO (Germain), pour compter du 22 f~vrier 

1980; 
Au 6~me ~chelon 

MM. YELEKESSA (Joachim), pour compter du 10 mai 1980 ; 
NDONG (Jean-F~lix), pour compter du 11 septembre 1980; 
OKOKO (Jean Michel), pour compter du 11 septembre 1980 
LOUONOBO (Albert), pour compter du 11 mars 1980 ; 

Au 8~me ~chelon 
M. LOBALOBA (Ambroise), pour compter du 22 novembre 

1980; 

II.-- Cat~gorie D - Hi~rarchie I 
1./ Auxiliaires 

Au 3~me ~chelon 
MM. COMBILA (Pascal), pour compter du 10 novembre 1980; 

MANANGA (Ange), pour compter du 10 novembre 1980; 
BATAMIO (F~lix), pour compter du 10 mai 1980 ; 

Mlle LOKO (Bernadette Cl~mence), pour compter du 10 nove 
mbre 109 1980; 

MlleDOUTA (Louise), pour compter du 10 mai 1980; 
Au 4~me ~chelon 

M. MPANDY (Lambert), pour compter du ler octobre 1980; 
Au 7~me ~chelon 

M. MOUNANGA MBA YA (Alphonse), pour compter du ler 
avril 1980 ; 

Au 8~me ~chelon 
M. LOKO (Cl~ment), pour compter du 10 aot 1980; 

2./-- Op~rateurs 
Au 3~me ~chelon 

MM. MOUKIELO (Alphonse), pour compter du 19 juillet 1980; 
MASSAMBA (Auguste), pour compter du 19 janvier 1980 ; 
KOUMBA (Lambert), pour compter du 10 novembre 1980; 

Au 4~me ~chelon 
M. KIAKIA (Pierre), pour compter du 10 mai 1980; 
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Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

COMBO-MA TS IONA . 
Le Ministre des Travaux Publics 

et de la Construction, 
Commandant Benoit MOUNDELE--NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUND 

{"",5!!nements indicates des cares des ronctionnaires de 
a pui lique Populaire du Congo 

Vu le d~cret N' 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62, portant 
2{at! g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique 

opulaire du Congo; 
no~~'}le d~ret N62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
jj_,""Hon et ~ la r~vacation des fonciionnaires des cadres de 

-_Vu le dcret 65-170-FP--BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires · 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1980, portant nomina 
tion du Premier Ministre· 

Vu le d~cret N80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres· . 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat · - · Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative pa 
ritaire d'avancement en date du 14 ao~t 1980· . , 

.DECRETE: 
Art. ler. -- Est inscrit au tableau d'avancement au titre 

de l'ann~e 1979, M. ONDIMA (Antoine), Ing~nieur-G~om~tre 
Principal du Cadastre de 5~me ~chelon.des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services techniques ~ deux (2) ans 
pour le 6~me ~chelon de son grade. 

Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Par le uistre, Chef du 
ent, 

colon 

Au 4~mie ~chelon 
Mme EYENGUET, n~e GOMA (Euphrasie), pour compter du 1er 

octobre 1981 ; • 

_ A u 9~me ~chelon . 
M. OKUYA (Nicod~me), pour compter du 11 janvier 1981. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde pour compter des dates ci-dessus 

Au 10~me ~chelon 
M. MOUNIENGUE (Albert), pour compter du 16 mars.1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de T'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus infiqu~es et de la solde 
pour compter du lerjanvier 1981. 

. . 
_. Par arr~t~ N 9920 du 11 d~cembre 1981, sont promus au 

titre de lann~e 1980' aux ~chelons ci-apr~s les fonctionnaires des 
des cadres des cat~gories C et D, hi~rarchie I des Services de l'In 
formation dont les noms suivent: · 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
Assistants 

Au 4~me ~chelon 

M. NGABA (Denis), pour compter du 19 juillet 1981; 
Au S~me ~chelon 

MM. BEMBA (Jean Rocil), pour compter du 9 juin 1981; 
ANDOU (Firmin), pour compter du 5 mai 1981 ; 

Op~rateurs Principaux 
Au 3~me ~chelon 

MM. ELENGA (Daniel), pour compter du 19 jaivier 1981; 
MIAKANDA (Florent), pour compter du 19 janvier 1981; 
OKOUMBA (Jean Baptiste), pour compter du 10 mai 1981; 

Au 4~me ~chelon 
M. BADILA (Joseph), pour compter du 19 juillet 1981; 

Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 
• Auxiliaires 

Au 3~me ~chelon 
Mlle MAZABA (Odile), pour compter du 10 mai 1981 : 

. 

--0Lo 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLIC, DE LA 
CONSTRUCTION, DE L'URBANISME ET DE L'HABITAT 

D~CRET NO 81-844 du 14 d~cembre 1981, portant inscription 
-au tableau d'avancement du titre de lann~e 1979 de M. 
ONDIMA (Antoine), Ing~nieur-G~om~tre Principal du 
Cadastre du 5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Cadastre]. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEE DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu laloiN 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statnt 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; · 
Vu larrt~ N? 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires des cadres ; . 
Vu le d~cref N 62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 

gime des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 

les dispositions du d~cret N' 62-196-FP du 5 juillet 1962, fixant 
•t 

D~CRET N 81-845 du 14 d~cembre 1981, portant promo 
tion de M. ONDIMA (Antoine), Ing~nieur-G~om~tre 
Principal du Cadastre de 5~me echelon des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (Ca 
dastre). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

- -Vu la Constitution du 8juillet 1979; 
· Vu la loiN25-80 du 13 novembre 1980, portant amende-_ 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 
Vu Tarr~t~ N? 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 

gime des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 

les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des cadres des fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; ' 

Vu le d~cret N 62-197 du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; 
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Vu le dee·st N" 6 .198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
aomination et la evocation des fonctionnaires des cadres de 
tEtat; 

. Vu le d~cret 65-170-FP--BE du 25 juin 1965, r~glemen- 
tant l avancement des fonctionnaires · · 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1980, portant nomina 
tion du Premier Ministre · · 

Vu le d~cret N?80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres · · Vu le d~cret N? 81-844 du 14 d~cembre 1981, ortant 
}ggtion au tableau d'avancement de_ranree f7s' 

D[MA (Antoine), Ing~nieur-G~om~tre Principal. 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- M. ONDIMA (Antc 2), I € 

zig@g@sine ii,,}.{"Z;;":{:;:z 
Jorie A, hi~rarchie I des Services techniques (Cadastre);en ser i 
de ~ la Direction du Cadastre et de la Topographje':'zf,"; 
est promu au titre de Tann~s 1979 au 6ii &ia7";"" '» 
d iour com»is ii ?jiiier is> --ic,&6?e ~t 
A,_rt.2.- Le pr~sent d~cret prendra effet du point de vue 
;";"pnet~ pour compter de la date ci-dessus indiuge et 
j["~j35f,P"?g compter d 1er Janvier 1981, sir mbi z 

1c1e.  

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981 . , 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. :-..' 

Le Minis re du Travail et de la 
~voyance Sociale, 

· 
Bernard COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Tr Pwbli et de la Co- aux cs 
Co m: 

tstruction, 
omrandant Be' 6it MOUNDELE--NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

-- �------o�--- ------- 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

· Par an1et~ N 9705 du 2 d~cembre 1981, le Cabinet du 
Ministre des Travaux publics et de la Construction est constitu~ 
comme suit : 

Directeur de Cabinet : M. MINGUIEL (Jean), Ing~nieur 
des T.P. 
Conseiller ~ la Construction ~ l'Urbanisme et ~ l'Habitat : 
M. NTARI (Adolphe), Professeur G~ographie_; 
Conseiller aux Travaux Publics : M. BUMOUTOU (Ba 
sile), Ing~nieur en Chef des Travaux Publics; 
Conseiller Economique : M. MONKA (Gilbert), Econo- 
miste ; 
Premier Attach~ : M. EWOLO (Oscar), Ing~nieur des 
T.P.; . . . 
Deuxi~me Attach~ : M. KAZI (Michel), Ing~nieur Adjoint 
desT.P.; _ ( . ) Troisi~me Attach : M. KISSAMA---NTOUTA (Daniel), 
Attach~ des SAF; 
Secr~taire Particuli~re : MIIe ESSINIGUELE (Marie), 
Secr~taire-Dactylographe ; 

Garde du corps : M. EKIA (Antoine), Sergent A.P.N. ; 
Chauffeurs : MM. ITOUA--IBARRA (Caporal Chef 
A.P.N.) et NZONZI (Maurice);. . 

· · Membres : 
MM. AKI (Maorsa), Adjoint technique des T.P. ; - 
Mme EBAMBI (Georgine), Secr~taire principale d'Administra 

tion ; 
Mme DIKAMONA (Ang~le), Secr~taire principale d'Administra 

tion; 
MIles DALLA (Louise Odette), St~no-Dactylo; 

LEME (Margu~rite), Dactylographe; - 
OKEMBA (Marie Yvonne), Commis; 

MM. TIMA (Jean F~lix); Secr~taire d'Administration ; 
MOUSSIROU (Jean Michel), Secr~taire principal d'Admi 
nistration ' 
GODZIA (Victor), Secr~taire d'Administration ; 
NGANGOYE (Philippe), Journaliste ; 
ILOUNGOU (Cyrille), Commis Dactylo; 
KIKOUTA (Rubens) Commis ; 
STEIMBAULT (Dieudonne), Commis; 
BITOKI (Th~odore), Planton ; 
MASSAMBA (Narcisse), Planton; 
BABAKISSA (Saturin), Chauffeurs; 
BATEKA (Jean Marie), » 
OKO (Martin), Chauffeur ; 
MBONDJO (Fran~ois), Chauffeur; 

Mme LOUBAYI (Genevive Marie), Commis. 
. Le Directeur de Cabinet, les Conseillers, les Attach~s, la 
Secr~taire particuli~re, le Garde du corps et les Chauffeurs du 
Ministre percevront les indemnitds de fonction pr~vues par les 
textes en vigueur. ' 

Sont abrogdes toutes dispositions ant~rieures au pr~sent 
arr~t~. 

0Lo -- 
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DECRET N 81-827/MEN-DGAS-DPAA-S-P2 du 4 d~cembre 
1981, portant inscription au tableau d ancement au titre 
de l'ann~e 1978 de M. OUENADIO t'ean-Paul), -Profes 
seur de Lyc~edes cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I1es 
des Services sociaux (Enseignement] ' 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N'25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N9 15-62 du 3 f~vtier 1962, portant statut 

g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; . 
Vu l'arret~ No 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret N962-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~ 

gime des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 
Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 

les dispositions du d~cret N 62-196-FP du.5 juillet 1962, fixant 
les ~chelonnements indiciaires des cadres des fonctionnaires de 
la R~publique Populaire du Congo; 

'Vu le d~cret N62-197 du 5 juillet 1962, fixant les ca- 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62, portant 
statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique 
Populaire du Congo ; _ · 

Vu le d~cr~t 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le dcret 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de Enseigne 
ment secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des 
articles 19, 20 et 21 du d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant le 
statut commim des cadres de l'Enseignement ; 
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Vu le d~cret_65-170/FP-BE du 25 juin 1965, portant re 
gelementation de 1 avancement des fonctionnaires · · 

Vu le d~cret 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret 79-154-PCT-CC du 4 avril 1979, portant no 
mination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement: 

- Vu le d~cret N980644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mi nation des Membres du Conseil des Ministres · 

Vu le d~cret N' 81-016 du 26 janvier 1981, portant recti 
ficatif au d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, fixant les int~ 
rims des Membres du Gouvenement ; . . 

Vu la note de service N645/MEN-CAB du 30 mai 1981 
relative ~ la r~vision de la situation administrative des ex-Etu 
diants recrut~s en 1974 sur la base du d~cret 74410 du 8 
novembre 1974; 

Vu le d~cret N' 81-809/MTPS--DGTFP -DFP.21021 du 
26 novembre 1981, portant int~gration, nomination et titulari 
sation de M. OUENADIO (Jean-Paul), ex-Etudiant (Professeur 
de. Lyc~e contractuel titulaire dune licence) vers~ ~ la produc 
tion en 1974 par d~cret 74410 du 8 novembre 1974 dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Enseignement); • • 

Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative et 
paritaire en-date du 4 aofit 1981 ; 

. . 
· Art. ler..-- Est inscrit au tableau d'avancement au titre 

de Fann~e 1978, le fonctionnaire de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services sociaux (Enseignement) de la R~publique Populaire 
du Congo dont le nom et pr~noms suivent :. 

Pour le 2~me ~chelon ~ 30 mois au titre de l'ann~e 1978 : 
M. OUENADIO (Jean-Pail) ; 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Offi 
ciel. 

Brazzaville, le 4 d~cembre 1981, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, ----- 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MA TSIONA. 

Le Ministre d~s Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre de l'Education Nationale, 
Antoine NDINGA--OBA. 

-----<,Ou------- 

-Actes en abr~g~ 
Personnel 

Divers 

Par arr~t~ NO 9667 du ler d~cembre 1981, deux concours 
sont ouverts les 5, 6 et 7 janvier 1982, en vue de pourvoir au 
recrutement, pour Fann~e 1981, des candidats ~ l'admission au 
cycle sup~rieur de T'Econe Nationale d'Administration et de Ma 

gistrature (D~partement des Carri~res Administratives -- fili~re 
Administration G~n~rale). 

Le premier concours est ouvert aux candidats non fonc 
tionnaires de nationalit~ congolaise ou ayant acquis la nationa 
lit~ congolaise depuis S ans au moins et ~g~s de 30 ans au plus 

au 31 d~cembre 1981. . 
s, ,}"S candidats doivent, en outre, justifier de la possession 

un [es dipl~mes ou titres'suivants · 
- licence en Droit . · 
- licence en Sciences Economiques : 
- licence en Gestion· ' 
- licence en Lettres• 
- ou dipl~me reconnu ~quivalent. 

.Le deuxi~me concours est ouvert aux candidats ayant la 
qualit~ de fonctionnaire ou dagent contractuel, ~g~s de 40 ans 
au plus au 31 d~cembre 1981. ' 

Les candidats doivent ~tre class~s dans un cadre de cat~- 
gorie A-2 et justifier d'une anciennet~ minimum de 3 ans dans 

le. cadre a la date du concours. . 
- Le nombre de places mises au concours est fix~ ~ 
-- 16 pour le premier concours · 
- 9pour le deuxi~me concours. 

Le jury peut ~tablir une liste compl~mentaire des candi 
dats aptes ~ entrer ~ l'Ecole dans le cas o~ des vacances vien 
draient ~ se produire par suite de la r~nonciation de certains 
candidats admis et ce conform~ment aux dispositions de larti 
cle 10 du pr~sent arr~t~. 
- La liste des candidats autoris~s ~ participer au concours sera 

close le 7 d~cembre 1981. 
. Le dossier de candidature doit comprendre obligatoire 

ment: · 
l demande de candidature ~tablie sur papier libre pr~ci 
sant ladresse exacte ~ laquelle doit ~tre envoy~e, le cas 
~ch~ant, la convocation aux ~preuves orales, ainsi que 
l'indication du concours auquel le candidat d~sire se pr~ 
senter; 
1 extrait d'acte de naissance ou de jugement suppl~tif 
datant de moins d'un an ; 
1 certificat de nationalit~ congolaise ; 

.1 extrait du caisier judiciaire. 
Les candidats fontionnaires ou contractuels devront, en 

outre, produire obligatoirement une attestation sign~e par le 
Ministre dont ils relent ou son repr~sentant, les autorisant ~ se 
pr~senter au concours. 

Les concours vis~s ci-dessus comprennent des ~preuves 
~crites et une ~preuve orale; ces ~preuves incluent : 

A./-- Pour le premier concours : 
Une ~preuve ~crite d'une dur~e de 4 heures, consistant 
dans la r~daction dune note de synth~se ou dune note 
~tablie ~ partir dun dossier qui sera remis aux candidats 
(coef. 4); 
Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures, consistant en 
une composition r~dig~e sur un sujet de Droit public, 
choisi parmi le programme figurant en annexe (coef. 3) ; 
Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures, consistant 
dans la r~ponse ~ plusieurs questions d'Economie et 
Sciences sociales, choisies parmi le programme figurant en 
annexe (coef. 2); 

. Une. ~preuve orale, ~ la.uelle sont convoqu~s les candi 
-- dats d~clar~s admissibles par le jury. Cette ~preuve consis 

te en une conversation d'une ir~e de 20 minutes devant un jury, conversation ayant r base le_ commentaire, 
par le candidat, dun texte ract~re juridique, ~co- 
nomique, social, culturel ou i rational (coef. 3); les 
candidats disposent de 30 min. s pour la pr~paration 
de cette ~preuve. ' . · 

B./-- Pour le deuxi~me co1 cours : 
Une ~preuve ~crite, d'une dur~e de 4 heures, consistant 
dans la r~daction d'une note de synth~se ou dune note 
~tablie ~ partir d'un dossier qui sera remis aux candidats 
(coef.4); . 

Une ~preuve ~crite·d'une dur~e de 3 heures, consistant 
dans la redaction d'une composition sur les grands pro 
bl~mes administratifs et ~conomiques de la R~publique Pe 
p~laire du Congo. . . 
Cette ~preuve a pour objet d'appr~cier la culture g~n~rale • 
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professionnelle des candidats (coef. 3) ; 
Une ~preuve ~crite dune dur~e de 3 heures, portant d'une 
part sur une question de Sciences sociales, et d'autre part, 
au choix du candidat, sur T~conomie, le Droit public ou 
le Droit financier (coef. 2); 
Une ~preuve orale consistant en un entretien de 30 minutes 
avec le jury ;elle a pour objet d'apprcier l'~tendue des con 
naissances professionnelles des candidats, ainsi que la 
mani~re dont a ~t~ assimil~e Texp~rience administrative 
qu'ils ont v~cue. 
Les candidats disposent de 30 minutes pour la pr~paration 

de cette ~preuve. 
Toute note inf~rieure ~ 5 dans lune ou lautre des ~preuves 

~crites ci-dessus sera consid~r~e comme ~liminatoire pour 
T admissibilit~. 

Une d~cision ult~rieure fixera la composition des jurys. 
Les ~preuves ~crites se d~rouleront dans un ou plusieurs 

centres de concours qui seront d~termines, en fonction du 
nombre des candidats, par le Ministre de !'Education Nationa 
le sur proposition du Recteur de T'Universit~ Marien NGOUA 

BI. . 
Ces ~pre~ves d~buteront le mardi 5 janvier 1982 ~ 8 heures. 
Les ~preuves orales d'admission auront lieu ~ Brazzaville. 
La liste des candidats d~clar~s d~finitivement admis sera 

~tablie par ordre de m~rite et publi~e sous la forme dun arr~t~ 
du Ministre de }'Education Nationale. 

Le Recteur de T'Universit~ Marien NGOUABI est charg~ 
de lex~cution du pr~sent arr~t~, qui sera publi~ au Journal 
Officiel. 

ANNEXE I 
Programme de Droit Public 

I.-- Le programme inclut la connaissance des aspects suivants : 
A.- El~ments de Droit constitutionnel ; 
B.-- Organisation des pouvoirs publics de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

C.- El~ments de Droit administratif ; 
D.-- Droit financier. 

II.--Le programme est d~taill~ ainsi : 
A.- El~ments de Droit constitutionnel : 

Principaux types de constitution 
Principe de s~paration des pouvoirs 
Relations entre les pouvoirs. 

B.-- Organisation des pouvoirs publics : 
* Les institutions politiques, administratives et judiciaires 
de la R~publique Populaire du Congo. 

CDroit administratif : les moyens de Faction administrative 
Les actes administratifs 
Les contrats administratifs 
Les services publics (notion sur l'organisation et le fonc 

tionnement des grands services publics en R~publique Popu 
laire du Congo). 

Le personnel de l'administration (notions sur le statut de 
la Fonction publique --R~gime juridique des agents de 
TEtat et des autres collectivit~s publiques). 

D.-- Droit financier: le budget de l'Etat 
D~finition " 
Les principes budg~taires 
Les op~rations de recette et de d~pense 
Pr~paration, approbation et ex~cution du budget de 

Eat. 

ANNE XE II 
Programme d'Economie 

Ce programme concerne des th~mes g~n~raux pouvant at 
tester la maftrise par le candidat de TEconomie politique et la 
connaissance des principales caract~ristiques de l~conomie na 
tionale. 

I.- Economie Politique 
A.-- Le statut de l'~conomie politique 

Statut scientifique 
Statut nonnatif. 

B.-- Naissance et Evolution du syst~me ~conomique 
contemporain . 

L'~conomie politique mercantiliste 
L'~conomie politique physiocratique 
L~conomie polilitique classique 

- ADAM SMITH 
-- DAVID RICARDIE 
-KARL MARX. 

C.-- El~ments de base de l'analyse ~conomique 
Quelques concepts fondamentaux : 

Concept de besoin social 
Concept de travail 
Concept de surproduit social 

Concept de surplus ~conomique. -.-.- -- 
Les fonctions macro-~conomiques de bas? : 

La fonction de production 
- fonction de COBB DOUGLAS 
-- les rendements d~croissants. 
La fonction de consommation 
La fonction d'investissement. 

II.--- Principales caract~ristiques de l'~conomie nationale 
A-- G~ographie ~conomique du Congo. 
B-- Les aspects du financement de F~conomie congolaise. 
C-- Monnaie et cr~dit dans l~conomie congolaise. 
D- Institut d'~mission et Banques primaires du Congo. 
E-- March~ et plan au Congo. 
F-- D~mographie g~o-~conomique du Congo. 

ANNE XE III 
Sciences Sociales 

1.-- Objet, role et fonctions de la philosophie. 
2.-- Notions sur le contenu et les applications nationales et 

intemationales de la philosophie marxiste. 
3.-- Le n~o-colonialisme et la lutte des centres imp~rialistes 

pour le partage ~conomique des sph~res d'exploitation et 
d'influence _ . 

Par arr~t~ NO 9710 du 2 d~cembre 1981, 1Universit~ 
Marien NGOUABI est autoris~e ~ d~livrer au titre de lann~e 
universitaire 1980-1981, les dipl~mes ci-dessous mentionn~s. 

INSTITUT SUP~RIEUR DES SCIENCES ECONOMIQUES, 
JURIDIQUES, ADMINISTRATIVES ET DE GESTION 

- Capacit~ en Droit 
- Brevet de Technicien Sup~rieur 

option secr~tariat de direction 
-- Licence en Droit 

option Droit priv~ 
option Droit public 

-- Licence ~s Sciences Economiques 
option Planification du d~veloppement 
option Planification du financement de l'~conomie 

-- Licence en Gestion Sp~cialis~e 
option finances comptabilit~ 
option gestion commerciale 

FACULTT~ DES LETTRES ET DES SCIENCES HUMAINES 
-- Licence ~s Lettres 

Section : Lettres Modernes, Anglais, Histoire, G~ographie, 
Philosophic, Psychologie, Sociologie, Sciences et Techni 
ques de la Communication. 

- Diplomes d'Etudes Sup~rieures de: 
Lettres Modernes 

option litt~ratures et civilications africaines 
option langue et litt~rature fran~aise 

Linguistique 
Anglais 

option litt~rature 
option linguistique 
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D.E.C. par voie hi~rarchie 

DESTINATION DES 
DOSSIERS 
D.E.O. par voie hi~rarchie 

CLOTURE DES 
INSCRIPTIONS 

Samedi 30 Jan vier 
1982 

30 Janvier 1982 

Par anret~ NO 9824 du 4 d~cembre 1981, les dates des 
examens et concours pour Tann~e scolaire 1981-1982 sont 
fix~es comme suit : 

t; oPtion Construction M~canique 
option Fabrication M~canique 
option Electronique 

t; option Electro technique 
" option G~nie Civil 

option B~timent 
- Licence d'Enseignemient en Sciences et Techniques Commer 
ciales 

option Techniques Administratives 
option Techniques Economiques 

- Licence d'Enseignement en Economie Sociale et familiale 
option Technique des Textiles et Coupe-couture 
option Di~tetique et Nutrition 

- Certificat d'aptitude professionnelle ~ J'Enseignement techni 
que (CAPET) 
- Certificat daptitude professionnelle dans les coll~ges d'en 
seignement technique (CAP--CET). 

INSTITUT SUPERIEUR D'EDUCATION PHYSIQUE ET 
SPORTIVE 

- Certificat d'aptitude au professorat d'Education Physique 
et Sportive (CAPEPS) 
- Certificat d'aptitude a l'Inspectorat d'Education Physique et 
Sportive (CAIEPS) · 
- Diplome de Conseiller P~dagogique d'EPS (DCPEPS) 

INSTITUT DU D~VELOPPEMENT RURAL 
.--· Dipl~me d'Ing~nieur des Travaux de D~veloppement Rural 
.-- Diplome d'Ing~nieur de D~veloppement Rural.. 

Le Recteur de P'Universit~ Marien NGOUABI est charg~ de 
T'ex~cution du pr~sent arr~t~ qui sera publi~ au Journal Officiel. 

Par arr~t~ NO 9823 du 4 d~cembre 1981, dans les Centres 
d'Education Pr~scolaire, dans les ~tablissements d'Enseignement 
fondamental, secondaire et technique, les p~riodes d'interrup 
tion des classes pour lann~e scolaire et universitaire 1981-1982 
sont fix~es ainsi qu'il suit : 

I- VACANCES DU IER TRIMESTRE 
Du mardi 22 d~cembre 1981 apr~s les classes r~guli~re 

ment faites, au dimanche 3 janvier 1982. Les cours repren 
nent le lundi 4 janvier 1982. 

II-- VACANCES DU 2&me TRIMESTRE 
Du.samedi 12 mars 1982 apr~s les classes r~guli~rement 

faites au dimanche 28 mars 1982 inclus. Les cours repren 
nent le lundi 29 mars 1982. 

III-- GRANDES VACANCES 
. Du jeudi ler juillet 1982 au jeudi 30 septembre 1982 

inclus. 

Mardi 23 Mars 1982 

• Mardi 23 Mars.1982 

Concours d'entr~e ~ 'ENMA 
toutes administrations. 

Conncours professionnel des Agents 
de la Sant~ et des Affaires sociales. 

Histoire 
option civilisation 

option histoire contemporaine 
G~ographie 

option g~ographie rurale 
option g~ographie urbaine 
option g~ographie ~conomique 
option g~ographie de lam~nagement de lespace 
option g~omorphologie tropicale 
option climatologie tropicale 

Philosophie ; 

FACTULTE DES SCIENCES 
- Licence ~s Science de la vie 

option Biologie animale 
option Biologie Cellulaire et Mol~culaire 
option Biologie V~g~tale 

option Physiologie Animale 
- Licence ~s Sciences Math~matiques 

option Math~matiques Pures . 
option Math~matiques Appliqu~es 

-- Licence ~s Sciences de la terre 
-- Licence ~s Sciences Naturelles 
-- Licence ~s Sciences 

option Chimie pure 
option Physique pure 
option Sciences physiques 

-- Diplome d'Etudes approfondies de botanique tropicale 
appliqu~e. 

INSTITUT SUPERIEUR DES SCIENCES DE LA SANT 
--Licence ~s Sciences de la Sant~ 

option Sant~ publique 
option Laboratoire 

.- Diplome d'Etat de Docteur en M~decine 

INSTITUT SUPERIEUR DES SCIENCES DE L 'EDUCATION: 
D~partement des Sciences de l'Education: . 
- Diplome de Conseiller P~dagogique Principal 
-- Diplome d'Inspecteur de lEnseignement Primaire 
- Licence en Sciences de l'Education 
-- Dipl~me d'Etudes Sup~rieures en Sciences de T'Education. 
D~partement de la Formation des Professeurs de T'Enseignement 
Secondaire  

' -- Certificat d'aptitude professionnelle ~ I'Enseignement dans les 
CEG (CAP--CEG) ·• .'..-· ......5 

option Lettres - - ·. :· 
option Sciences 

-- Certificat d'aptitude professionnelle ~ lenseignement dans les 
Lyc~es (CAPEL) 

option Lettres 
option Sciences . 

D~partement de la Formation des Professeurs de F'Enseignement 
Technique 
- Licence d'Enseignement en Sciences et Techniques Indus- 
trielles --· · ... - -·-• . - .. - -------- ·.�.:. __ _:_·---· .. 

· - - ." '.. . .· 
DESIGNATION DE L'EXAMEN DATE DE L'EXAMEN 

Concours d'entr~e au C.P.M.. 
Enseignement fond. et technique) 
et ~ I'ENI fli~re pr~scolaire.' 

Concours des agents de I'Agricul 
ture et de 'Elevage, des Eaux et 
For~ts. 

. Mardi 23 Mars 1982 

Mardi 23 Mars 1982 

30 Janvier 1982 

30 Janvier 1982 

D.E.C. par voie hi~rarchie 

D.E.C. par voie hi~rarchie 

r 



622 -----·--· Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 1er au 15 D~cembre 1981 
.«4 

I 
(EP--CPP--DFPET-- D~C) Concours d'entr~e l'INSSED Jeudi 25 Mars 1982 30 Janvier 1982 - , .... •. 

(IEP CPP-DFPET Prof. CEG et ' Prof. CEG et Lyc~es par voie 
Lyc~es). hi~rarchie INSSED. 

C.E.P.E. pour Adulte Mardi 18 Mai 1982 28 F~vrier 1982. DIRECTION REGIONALE 
ENSEIGNEMENT  

Brevet de technicien forestier Lundi 24 Mai 1982 30 Janvier 1982 D.E.C. 
(B.T.F.) 
ler groupe 

Lundi 14 Juin 1982 2~me groupe 

B.E.P. toutes options 
- Epr~uves pratiques ~t orales ~ partir du 20 Mai 30 Janvier 1982 

1982 
-- Epreuves ~crites 27 Mai 1982 

BA.C. des techniciens 31 Mai et lerJuin 30 Janvier 1982 
(Epreuves pratiques) 1982 

B.A.C. toutes s~ries 2, 3, 4Juin 1982 30 Janvier 1982 
(Epre~ves ~crites) 

B.E.M.T.-S NE 27 Mai 1982 30Mars 

Brevet de Technicien (B.T.) 
1er groupe Lundi 7 Juin 1982 30 Janvier 1982 

2~me groupe Lundi 21 Juin 1982 
<, 

Diplome J. J. LOUK ABOU 
Mardi 8 Juin 1982 30 Janvier 1982 - Epreuves ~crites 

% 
- Epreuves pratiques et orales ~ partir du 21 Juin 

' Diplomes de Ma~trise d'EPS 1ss [ 

. - Epreuves de P~d. pratique ~ partir du 5 Avril 

- Epreuves pratiques et orales 
1982 30 Janvier 1982 
~ partir du 18 Mai 
1982 is - Epreuves ~crites Mercredi 9 juin 1982 

B.E.M.T. de sp~cialit~ 
-- Epreuves pratiques 20 Mai 1982 30 Janvier 1982 
- Epreuves ~crites Mardi 8 Juin 1982 

A B.EM.T. - Concours Industrie 12 Mai 1982 30 Janvier 1982 
- Epreuves pratiques .. 
--Epreuves ~crites Mardi 8 Juin 1982 

B.E.M.T. -- Concours Commerce 
- Epreuves pratiques · 20 Mai 1982 30 Janvier 1982 
- Epreuves ~crites Mardi 8Juin 1982 

B.E.M.G.-- Concours Mercredi 16 Juin 30 Janvier 1982 
1982 

Concours d'entr~e au C.E.T. 
CETF, C.E.T.A. V endredi 18J uin 30 Janvier 1982 

1982 
CEPE--Concours entr~e F 7 Jeudi 24 Juin 1982 30 Avril 1982 DIRECTION REGIONALE 

ENSEIGNEMENT 

C.F.E.E.N. (ENI-C.F.I.) 
- Epreuves pratiques 20 Mai 1982 30 Janvier 1982 D.E.C. 

- - Epreuves orales 7.Juin 1982 
Epreuves ~crites 22 Juin 1982 · 

Concours d'entr~e ENI--JJL-- 
ENMA Niveau S3 Vendredi 20 Aot. D.E.C. 

1982 

Concours d'entr~e ~ l'Ecole Vendredi 27 Ao~t 25 Juillet 1982 D.E.C. 
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Nationale des Beaux-Arts. 

Diplome J.J. LOUK ABOU 
2~me session 
--Epreuves ~crites 
-Epreuves ~crites 

C.F.E.E.N. 2~me session 
- Epreuves orales 

- Epreuves ~crites 

Brevet professionncl de 
Banque 

1982 

10 Septembre 1982 
Mercredi 15 Septembre 
1982 

Mercredi 8 Septembre 
1982 
Lundi 13 Septembre 
1982 

20 Septembre 1982 

25 Juillet 1982 

Samedi 21 Ao~t 
1982 

D.E.C. 

D.E.C. 

o0o---------- 
•' 

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS 

D~CRET NO 81-846/MJS.DGS.DAAF.4 du 14 d~cembre 1981 
portant inscription au tableau d'avancement de l'ann~e 
1981, des Inspecteurs d'Education physique et sportive 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services so 
ciaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de T'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres ; . 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la -solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
pulaire du Congo; . 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
et ~ la nomination des fonctionnaires ; >" ' 

Vu le d~cret 65-170-FP--BE du 25 juin 1965, r~glementant 
Tavancement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres A.B.C. et D de TEnseignement 
(Jeunesse et Sports)' abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1. 2. 3. 5. 10. 13. 14. 15. 18.19. et 20 du d~cret 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des fonction 
naires des cadres de l'Enseignement (J eunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 

---fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca-_ 
dres ; • 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de TEtat ; 

Vu le rectificatif N9 81-016 du 26 janvier 1981,au d~ 
cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; · 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, reltif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le proc~s-verbal. de la Commission administrative pari 
taire en date du 22 juillet 1981. · 

D~CRETE : 

Sont inscrits au tableau d'avancement au titre de lann~e 
1981, pour le 3~m ~chelon ~ 2 ans les Inspecteurs d'~duca 
tion physique et sportive des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des Services sociaux (Jeunesse et Sports) dont les noms sui 
vent : 
M. MABONDZOT (Albert) ; 
MIle MALEK A (Berthe) ; 
MlleMOUNDZIALA (Simone); 
M. ONANGA (Pascal); 

Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO -MATSIONA. 

--------oOo-------- 
·DECRET N9 81-847/MJS.DGS.DAAF.4 du 14 d~cembre 1981, 

portant promotion au titre de lann~e 1981, des Inspecteurs 
d'Education physique et sportive des cadres de la cat~gorie 
I des Services sociaux (Jeunesse et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

. Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de Particle 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po- 
pul~ire du Congo ; ... 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
et a la nomination des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170-FP--BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres A.B.C. et D de IEnseignement 
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DECRETE: 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter des dates 
ci-dessus indiqu~es sera publi~ au Journal Officiel. 

' 
MlleMALEKA (Berthe) ; pour compter du 16 septembre 1981 ; 
MlleMOUNDZIALA (Simone) ; pour compter du 3 octobre 

1981 ; 
M. ONANGA (Pascal) ;pour compter du 15 mars 1981; 

Sont promus au 3~me ~chelon de leur grade au titre de Fan 
n~e 1981, les Inspecteurs d'Education physique et sportive des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services sociaux 
(Jeunesse et Sports) dont les noms suivent ACC : N~ant. 
M. MABONDZOT (Albert) ; pour compter du 5 septembre 

1981 ; 

(Jeunesse et Sports)' abrogeant et rempla~ant les dispositions ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 
des articles 1. 2. 3. 5. 10. 13. 14. 15. 18.19. et 20 du d~cret Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ra 
63-79 du 26 mars 1963, portant statut commun des fonction- des fonctionnaires des cadres ; . 
naires des cadres de'Enseignement (Jeunesse et Sports); Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glemen 

. Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et sur la solde des fongtionnaires des cadres de la R~publique Po 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du'5 juillet 1962, Vu le d~cret N60-287 du 8 octobre 1960, modifiant le d~ 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca- cret N" 60-90 du 3 mars 1980, fixant le statut commun des ca 
dres; dres de la cat~gorie A des Services techniques, en ce qui concer 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination ne le Service de la M~t~orologie; 
du Premier Ministre, Chef du.Gouvernement ; Vu le d~cret 62-130MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime de: 

Vu le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no- r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; --- 
mination des Membres du Conseil des Ministres; · Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

Vu le d~cret 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~- gories et hierarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f6 
blocage des avancements des agents de TEtat ; vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres 

Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981, au d~- Vu le d~cret 62-198 di 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des et ~ la nomination des fonctionnaires ; - 
Membres du Conseil des Ministres; Vu le d~cret 65-170-FP--BE du 25 juin 1965, r~glementant 

Vu le d~cret 81017 du 26 janvier 1981, reltif aux int~- lavancement des fonctionnaires des cadres ; 
rims des Membres du Gouvernement ; Vu le d~cret N 72271du 5 aot 1972, modifiant le ta 

Vu le d~cret N°81-846/MS-SGS-DAAF'4 du 14 d~cembre bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A des Services te 
1981, portant inscription au tableau davancement de Tann~e chniques, en ce qui concerne le Service de la m~t~orologie, 
1981, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie abrogeant et rempla~ant les dispositions de l'article 14 bis du 
I des Services sociaux (Jeunesse et Sports). d~cret N 60287 du 8 octobre 1960 et de l'article 15 de Tar 
· · r~t6 N2160FP du 26 juin 1968; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca 
dres· 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; - 

Vu le d~cret 80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de'Etat; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~ 
cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, reltif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission paritaire d'avance 
ment r~unis ~ Brazzaville le 24 juin 1981; 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

. Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

• Le Ministre de la Jeunesse et 
des Sports, 

G. OBA-APOUNDOU. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MA TSIONA. 

-- .------oOo-------- 
MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE L'AVIATION 

CIVILE 

DECRET NO 81-848/MTAC-ANAC. du 14 d~cembre 1981, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'an 
n~e 1980 des Ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
hie I des Services techniques (M~t~ orologie). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la Joi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

DE~CRETE: 
Art. ler. - Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 

de Fann~e 1980 les Ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (M~t~orologie) dont les 
noms suivent : 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MOUNINONGISSA (Remy), 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. SOW ALASSANE (Martin), 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BOUITI (Alexis), 

Ing~nieur en Chef 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MANKEDI (Gabriel), 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Par le Premier Ministre, Chef du 
· Gouvemement, 

Colonel Louis SYLVAIN GOMA. 

Le Ministre des Transports et de 
I'Aviation Cvile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 

·Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZGU. 
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DECRET NO 81-850/MTAC-ANAC du 14 d~cembre 1981 
portant inscription au tableau d'avancement du titre de 
l'annee 1979 de M. MIAMPIKA (Antoine), Ingenieur de la 
M~t~orologie de ler ~chelon des cadres de la cat~ gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (M~t~orologie). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

\ 
Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de ·la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres ; ' 
Vu Parr~t 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret 62-197.-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
et a la nomination des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 65-170FP--BE du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires des cadres ; 

. Vu le d~cret N? 72271 du 5 aout 1972, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A des Services te 
chniques, en ce qui concerne le Service de la m~t~orologie, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions de larticle 14 bis du 

d~cret N' 60287 du 8 octobre 1960 et de l'article 15 de lar 
1et~ N2160-FP du 26 juin 1968 ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixaht les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca- 
dres ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement : 

Vu le d~cret N"80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de T'Etat ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~ 
cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; . 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, reltif aux int~ 

M. MANKEDI (Gabriel), pour copter du lerseptembre 1980 
;";?-;Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point_ de 

,"",'; 'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, 
J- cala sold� pour compter du 'er janvier 1981 sera publi~ au 

ourn Officiel. • 
Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouernement, · 

Le Ministre des Transports et de 
I'Aviation Civile 

Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI 0SSET0UMBA-LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

Du 1er a 15 D~cembre 1981° 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MA TSIONA. 

G[0--- 

DECRET NO 81-849/MTAC-ANAC. du 14 d~cembre 1981 
portant promotion des Ing~nieurs des cadres de la cat~ gorie 
AA, h1erarch11e9810 des Services techniques (M~t~ orologie) 

vanceront . • 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT, 

Jouriad offciel de 1a'R~publique Populair. · ·. are lu Congo 1625 = 

- Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 · 
Vu la_ loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962,portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres; . 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po 
Vu le d~cret N60-287 du 8 octobre 1960, modifiant le de 

cret N? 60-90 du 3 mars 1980, fixant le statut comrhun des ca 
dres de la cat~gorie A des Services techniques, en ce qui concer 
ne le Service de la M~t~orologie ; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
et a la nomination des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 65-170-FP BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N? 72271 du 5 aout 1972, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A des Services te 
chniques, en ce qui concerne le Service de la m~t~orologie, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions de Particle 14 bis du 
d~cret N' 60-287 du 8 octobre 1960 et de l'article 15 de l'ar 
rt N2160-FP du 26 juin 1968 ; 

Vu le d~cr~t 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca 
dres; . 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernem~nt; 

Vu le d~cret N980630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu ·le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janyier 1981, au de 
cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; · 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, reltif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 81-848/MTAC-ANAC du 14 d~cembre 
1981, portant inscription au tableau d'avancement au titre de 

Tann~e 1980 des Ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (M~t~orologie). 

DECRETE: 
. Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre 

de lann~e 1980 les Ing~nieurs des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (M~t~orologie) dont les 
noms suivent : 

· Au S~me ~chelon 
M. MOUNINONGISSA (Remy), pour compter du ler f~vrier 

1980; 
Au T~me ~chelon 

M. SOW ALASSANE (Martin), pour compter du 7 octobre 
1980: 
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rims des Membres du Gouvernement ; 
Vu le proe~s-verbal de la Commission paritaire d'avance 

ment r~unie ~ Brazzaville le 29 septembre 1981 ; 

D£CRETE: 

Art. 1er. -M. MIAMPIKA (Antoine), Ing~nieur de la M~ 
t~orologie de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services techniques (M~t~orologie) est inscrit au 
tableau d'avancement au titre de lann~e 1979 ~ deux (2) ans 
pour le 2~me ~chelon de son grade. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvemnement, 

Le Ministre des Transports et de 
l'Aviation Civile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

----o0o-------- 
D~CRET N 81-851/MTAC-ANAC. du 14 d~cembre 1981, 

portant promotion de M. MIAMPIKA (Antoine), Ing~ 
nieur M~t~orologiste de ler ~chelon des cadres de la cat~  
gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (M~t~orologie) 
Avanceront 1979; 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 ; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de Particle 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu.la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres ; 
Vu Tar~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur, la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po- 
Vu le d~cret N960-287-FP du 21 juin 1958, modifiant le 

d~cret NO 60-90-FP du 3 mars 1960, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A des Services Techniques en ce qui 
concemne le Service de la M~t~orologie; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
rmun~rations des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

' Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
et ~ la nomination des fonctionnaires ; . ' 

Vu le d~cret 65-170-FP-BE du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires des cadres : 

Vu le d~cret N 72271 du 5 aot 1972, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A des Services te 
chniques, en ce qui concerne le Service de la mt~orologie, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions de Particle 14 bis du 
d~cret N° 60-287 du 8 octobre 1960 et de l'article 15 de Tar 
ret& N2160-FP du 26 juin 1968; 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca- 
dres; . t Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre. Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N·80630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de lEtat ; 

Vu le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981, au d~ 

cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, reltif aux int~ 
rims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le d~cret N? 81-850/MTAC-ANAC du 14 d~cembre 
1981, portant inscription au tableau d'avancement au titre de 
Tann~e 1979 de M. MIAMPIKA (Antoine), Ing~nieur de la 
M~t~orologie de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des Services techniques (M~t~orologie).  

D~CRETE: 

Art. 1er. -- M. MIAMPIKA (Antoine), Ing~nieur de la M~ 
t~orologie de ler ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des Services techniques (M~t~orologie) est promu au 
2~me ~chelon de son grade pour compter du 23 ao~t 1979. 

. Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e, 
et de la solde pour compter du lerjanvier 1981, sera publi~ au 
Journal Officiel. · 

Brazzayille, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYL V AIN-GOMA, 

Par le Premier Ministre, Chef du; 
Gouvernement,; 

Le Ministre des Transports et de 
l'Aviation Ciwile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

------00ot------ 

D~CRET NO 81-852/MTAC-ANAC. du 14 d~cembre 1981, 
portant inscription au tableau d'avancement au titre de l'an 
n~e 1980 de certains Ing~nieurs de l'Aviation civile des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques 
(A~ronautique civile). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 4 7 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires des cadres ; 
Vu l'arr~t~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires des cadres de la R~publique Po- 
Vu le d~cret N° 60-287-FP du 21 juin 1958, modifiant le 

d~cret N? 60-90-FP du 3 mars 1960, fixant le statut commun 
des cadres de la cat~gorie A des Services Techniques en ce qui 
conceme le Service de la M~t~orologie; 

Vu le d~cret 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime des 
r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrier. 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
et ~ la nomination des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N963-185 du 19 juin 1963, modifiant d'une 
part le d~cret N 5945-FP du 12 f~vrier 1959 et N 60-90 du 
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3 mars 1960, fixant le Statut commun des cadres des cat~gories 
A des Services techniques. en ce qui concerne le Service de la 
Navigation a~rienne et d'autre part, par le d~cret N 59-172 du 
21 aot 1959, portant Statut'commun des cadres des cat~gories 
C et D de la Navigation a~rienne (devenues B et C); 

Vu.le d~cret 65-170-FP--BE du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires des cadres ; 

Vu le d~cret N° 72271 du 5 ao~t 1972, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A des Services te 
chniques, en ce qui concerne le Service de, la m~t~orologie, 
abrogeant et rempla~ant les dispositions de larticle 14 bis du 
d~cret N9 60-287 du. 8 octobre 1960 et de l'article 15 de l'ar- 
1et6 N2160-FP du 26 juin 1968; • 

Vu le d~cret 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires des ca 
dres · · · · . 

Vu le d~cret 79-154 du.4 aviil 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvermement ; 

Vu le d~cret N'? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de I'Etat ; 

Vu le d~cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no-.. 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; · . 

Vu le rectificatif N9 81-016 du 26 janvier 1981, au d 
cret 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; · · - . 

Vu le: d~cret 81-017 du 26 janvier 1981, reltif aux init~ 
rims des Membres du Gouvernement; 
Vu le d~cret N? 81-852/MTAC-ANAC du 14 d~cembre 
1981, portant inscription au tableau d'avancement au titre de 

· Fann~e 1980 de certains Ing~nieurs de l'Aviation civile des ca-· 
dres de la cat~gotie A, hi~rarchie I des Services techniques 
(A~ronautique civile) : 

DECRETE 

Art. ler. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 
de lann~e 1980 1es Ing~nieurs de l'Aviation civile des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (A~ronauti 
que civile) dont les noms suivent : , 

: Pour le 3~me ~chelon~ 2 ans 
MM. TCHIMBIDIMA (Mathias),. 

MOUKOUAMOU (Lambert), 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans . . 

MM. MAKOSSO (Jean-Pierre), 
LOMBOLOU (Edouard), 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. BOUKOULOU (Maurice), 
Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
- 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre des Transports et de 
l'Aviation Civile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bemard COMBO--MATSIONA. 

(tJo  

DCRET N 81-853/MTAC-ANAC. du .14 decembre 1981, 
portant promotion des Ing~nieurs des cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services techniques {A~ronauti 
que Civile). Avancement 1980. . 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 Juill~t 1979; 
Vu la loi 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral: 

des fonctionnaires des cadres ; 
Vu lanet~ 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires" . 
Vi fe d~cret 62-130MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime des 

r~mun~rations des fonctionnaires · 
Vu le d~cret 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f6 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret 62-198 du 5 juillet 1962, relatif ~ la r~vocation 
et ~la nomination des fonctionnaires ; '- 

Vu le d~cret 65-170-FP--BE du 25 juin 1965, r~glementant 
lavancement des fonctionnaires- ..-- 

Vu le d~tret N9 72-272 du S aot 1972, modifiant le ta 
bleau hi~rarchie des cadres des cat~gories A et B des Services 
techniques (A~ronautique civile) abrogeant et rempla~ant les 
dispositions 1, 2,3, 4, 7, 13 et 14 du d~cret N' 63-185 du 19 
iv+r;{#eet 74470 au 31 @eembre 1974, abrogeint et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 du 5 juillet 1962, 
fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires· 

vu le d~cret 79-154du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 80-630.du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de TEtat ; 

Vu le d~cret 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif No 81016 du 26 janvier 1981, au d~ 
cret. 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres ; · . . 

Vu le d~cret 81-017.du 26 janvier 1981, reltif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; · , . 

Vu le d~cret N' 81-852/MTAC-ANAC du 14 d~cembre 
1981, portant inscription au tableau d'avancement au titre de 
Tann~e 1980 de certains Ing~nieurs de l'Aviation civile des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques 
(A~ronautique civile) : 

DECRET E 
Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

Tann~e 1980 les Ing~nieurs de P'Aviation civile des cadres de la 
cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (A~ronautique 
civile) dont les noms suivent: 
MM. TCHIMBIDIMA (Mathias), pour compter du 10 nove 

35,[7tjrou cs»ts. roar coater as 1s am 
1980; · 

Au 7~me ~chelon 
MM. MAKOSSO (Jean-Pierre), pour compter du 11 f~vrier 

·' 1980  
·LOMBOLOU (Edouard), pour compter du 8 juillet 1980; 

Au 9~me ~chelon 
M. BOUKOULOU (Maurice), pour compter du 24 juillet 

1980. 
Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue de 

lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de 
Ia solde pour compter du ler janvier 1981, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 
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Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du ' 
.- Chef du Gouvernement, 

Le Ministre des Transports et de 
t'Aviation Civile, 
Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MATSIONA. 

------oOo------ 
D~CRET N 81-854/MTAC-ANAC du 14 d~cembre 1981, 

portant titularisation et nomination de M. MANKOU (J~ 
r~me), Ing~nieur de la M~t~orologie stagiaire des cadres de 

la cat~ gorie A, hi~rarchie I des Services techniques (M~t~o 
rologie). : 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 jullet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de !'article 4 7 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'anet& N92087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glenient 

Stir la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N? 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

. Vu le d~cret N° 60-287 du 8 octobre 1960, modifiant le 
d~cret N' 60-90 du 3 mars 1960, fixant le Statut commun des 
cadres de la cat~gorie A des Services techniques de la R~publi 
que Populaire du Congo en ce qui concerne le Service de la M~ 
t~orologie ;  

Vu le d~cret N? 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
l'Etat · · . 

· Vi le d~cret N° 65-170-FP du 25 juin 1965, r~glementant 
']avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 63-81 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires,. notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N° 72-271 du 5 aout 1972, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique des cadres des cat~gories A et B de la M~ 

- t~orologie, abrogeant et rempla~ant les dispositions de larti 
cle 14 bis du dcret N 60-287 du 8 octobre 1960 et de l'article 
15 del'arr~t~ N' 2160-FP du 26 juin 1958; 

Vu le d~cret Ne 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; . 

Vu le d~cret NO 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret ' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; . 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant 'nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N9 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvemement ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission paritaire d'avance 
ment r~unie ~ Brazzaville le 24 juin 1981; 

D£CRETE: 
Art. 1er. -- M. MANKOU (J~r~me), Ing~nieur de la M~t~o 

rologie stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services techniques (M~t~orologie) est titularis~ et nomm~ au 
1er ~chelon de son grade (Indice 830) pour compter du 2 jan 
vier 1980.· 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre des Transports et de 
!'Aviation Civile, 
Hilaire MOUNTHAULT. , 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

------o0n------ 

D~CRET N 81-855/MTAC-ANAC du 14 d~cembre 1981, 
portant titularisation et nomination des certains Ing~nieurs 
de l'Aviation civile stagiaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (A~ronautique Civile), 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de !'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; . · 
Vu l'arr~t~ N'2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N" 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N9 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-198FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'Etat · 

Vi le d~cret N? 65-170-FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires ; - . 

Vu le d~cret N? 63-81 du 26 mars 1963, fixant les condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N' 72-272 du 5 aot 1972, modifiant le ta 
bleau hi~rarchie des cadres des cat~gories A et B des Services 
techniques (A~ronautique civile), abrogeant et _remplaant les 
dispositions 1, 2, 3, 4, 7, 13 et 14 du d~cret N' 63-185 du 19 
juin 1963; 

Vu le d~cret No 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; . 

Vu le d~cret No 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
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Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N? 81.017 du 26 janvier 1981, relatif aux 

int~rims des Membres du Gouvernement· . 
Vu le proc~s-verbal de la Commission paritaire d'avance 

ment r~unie ~ Brazzaville le 24 juin 1981; 

DECRETE: 

Art. 1er. -- Les Ing~nieurs de T'Aviation Civile stagiaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques 
(A~ronautique. Civile) dont les noms suivent sont titularis~s et 
nomm~s au 1er ~chelon de leur grade (Indice 830) comme 
suit ; 
MM. MASSENGO (Pierre), pour compter du 16 mars 1980 · 

MONTOLE (Symphorien), pour compter du 8 novembre 
1980; 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date 
ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Chef du Gouvernement, 

Le Ministre des Transports et de 
· l'Aviation Civile, 

Hilaire MOUNTHAULT. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bemard COMBO--MATSIONA. 

·-----oOof------'--- 
% 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA PREVOY ANCE 
SOCIALE 

DECRET NO 81-824/MTPS.DGTFP-DFP d 1er d~cembre 
1981, portant int~grati on et nomination de 'M. TSAKALA 
(Gaspard), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des Services techniques (Traaux publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; . 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; ·/ 
Vu le d~cret 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut commun 

des cadres de la cat~gorie AI des Services techniques. 
Vu le d~cret N' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; •. • 
Vu le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar 

chisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret N' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la lof N915-62 du 3 
. f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires.des cadres de 
T'Etat; .. 

----Vu le d~cret N? 63-81 du 26 mars 1963, fixant les ,condi 
tions dans lesquelles sont effectu~s les stages probatoires que 
doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la pri 
se deffet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations,, reconstitutions de car 
nere et reclassements ; · 

Vu le d~cret N? 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement· 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le dossier de l'int~ress~ ; 
DECRETE 

Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 60- 
90 du 3 mars 1960 susvis~, M. TSAKALA (Gaspard), titulaire 
du dipl~me d'Ing~nieur Electricien M~canicien obtenu ~ Eco 
le priv~e d'~lectricit~ et de M~canique industrielle «Ecole 
Violet» (France), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Travaux publics) et nom 
m~ au grade d'Ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux publics et de la Construction. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter de 
la date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi~ au 
Journal Officiel. 

Brazzaville, le ler d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLV AIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
-. .Gouvernement, 

Le Ministre des Travaux publics 
et de la Construction, 

Commandant Benoit MOUNDELE--NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO--MATSIONA, 

------o0o------ 
DE~CRET N 81-837/MTPS.DGTFP-DFP du 11 d~cembre 1981, 

portant reclassement et nomination ~ titre exceptionnel de 
certains Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services sociaux (Jeunes 
se et Sports). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N925-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de larticle 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N? 1562 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

desfonctionnaires ; · 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

• sur la solde des fonctionnaires ; 
. Vu le d~cret N? 59-23-FP du 30 janvier 1959 foxa~t le 
r~glement sur la solde des fonctionnaires; 
• Vu le d~cret N' 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

_V u le d~cret 62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N' 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant Statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no- 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
'Etat; 

Vu le d~cr~t N9 63-79 du 26 mars 1963, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) ; 
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Vu le d~cret 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la pri 
·e deffet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
elatifs aux nominations, int~grations,, reconstitutions de car 
ti~re et reclassements; 

Vu le d~cret N74454 du 17 d~cembre 1974, modifiant 
e tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de lEnseigne 
ment (Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions des articles 1, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 du 
d~cret N9 63-79 du 26 mars 1963, fixant le Statut commun des 
cadres de l'Enseignement (Jeunsse et Sports) ; 

Vi le d~cret N9 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplaant les dispositions du d~cret N? 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu les arr~t~s N9os 4972, 4974, 3063, 6922, 10086, 8592, 
454, 3987 et 9017-MJS-DGS-DAAF des 4 septembre 1973, 26 
octobre 1975, 5 d~cembre 1978, 9 octobre 1980, 10 f~vrier, 11 
novembre et 26 juin 1981, portant promotion des fonctionnai 
res des cat~gories A et B de l'Enseignement (Jeunesse et Sports) 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril.1979, portant nomination du 
Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; · 

. Vu le d~cret N80644 du 28 d~cembre 1980, portant no- 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; . 

. ' Vu le rectificatif N981016 du 26 janvier 1981, du d~cret 
NO ·80644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret 981-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~- 
rims des Membres du Gouvernement; . 

Vu'la lettre N9528-SGG du 26 octobre 1981 du Secr~taire 
G~n~ral du Gouvemement; 

DECRETE 

. Art. 1er. -- En application des dispositions des d~crets 
NOS 63-79 et 74454 des 26 mars 1963 et 17 d~cembre 1974 
susvis~s, les Inspecteurs de la Jeunesse et des Sports dont les 
noms et pr~noms suivent, des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des Services sociaux (Jeunesse et Sports) sont reclass~s 
~ titre exceptionnel ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~s 
Inspecteurs principaux de la J eunesse et des Sports. 

Art. 2. -- La situation administrative des int~ress~s est 
revis~e de la mani~re suivante : 

Ancienne situation 
. Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 

M, BERRI (Jean-Pierre) 
Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 5~me 

~chelon, indice 970, pour compter du 17 juin 1973. 
Promu u 6~me ~chelon, indice 1090, pour compter du 17 
juin 1977. 
Promu au 7~me ~chelon, indice 1180, pour compter du 17 ., 
juin 1977. - • ·. 
Promu au 8~me ~chelon,indice 1280, pour compterdn 17 
juin 1979. -- . 
Promu au 9~me ~chelon, indice 1360, pour comp«r ••• 17 
juin 1981. . 

Nouvelle rt-.' 
Cat~gorie A. i 

Reclass~ et nomm~ Inspect.. . •• .pa Jc { Jeunesse et 
des Sports de 4~me ~chelon, +,·ice 10$, pour compter du 
21 septembre 1974. ACC1 ans.-j. 
Promu au 5~me ~chelon, indice 1240, pour compter du 17 
iuin 1975. 
Promu au 6~me ~chelon, indice 1400, pour compter du 17 
uin 1979. 

··romu au 7~me ~chelon, indice 1680, pour compter du 17 
·uin 1979. - 
omu au 8~me ~chelon, indice 1680, pour compter du 17 

uin 1981. 

M. BIYOUNDOUDI (Gerard) 

Ancienne situation 
-- Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 4~me ~che 

lon, indice 890, pour compter du 3 ao0t 1974. 
- Promu au S~me ~chelon, indice 1020, pour compter 3 ao~t 

1976. 
-- Promu au 6~me ~chelon, indice 1090, pour compter du 3 

aout 1978. 
- Promu au T~me ~chelon, indice 1180, pour compter du 3 
ao0t 1980. ' 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et 

des Sports de 3~me ~chelon, indice 960, pour compter du 
21 septembre 1974. ACC 1 m 18j. 

-- Promu au 4~me ~chelon, indice 1110, pour compter du 3 
ao0t 1976.. 

- Promu au S~me ~chelon, indice 1240, pour compter du 3 
ao~t 1978. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 1400, pour compter du 3 
ao0t 1980. 

\ 
M. GANDZIAMI (Elie) 

Ancienne situation 
- Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 2~me 

echelon, indice 730, pour compter du 8 janvier 1974. . 
- Promu au 3~me ~chelon, indice 960, pour compter du 8 

janvier 1976. 
- Promu au 4~me ~chelon, indice 940, pour compter du 8 

janvier 1978. 
- Promu au S~me ~chelon, indice 1020, pour compter du 8 

janvier 1980. 

Nouvelle situation 
-- Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et des 

. Sports de ler echelon, indice 780, pour compter du 21 
septembre 1974. ACC 3 m 13j. 

-- Promu au 2~me ~ch~lon, indice 920, pour compter du 8 
janvier 1976. 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 1010, pour compter du 8 
janvier 1978. 

-- Promu au 4~me ~chelon, indice 1110, pour compter du 8 
janvier 1980. · · 

M. KIMBI (Gabriel) : 
Ancienne situation 

-- Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de S~me ~che 
-lon, indice 970, par compter du 1er octobre 1972. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 1040, pour compter du ler 
octobre 1974. 

-- Promu au 7~me on, indice 1180, pour compter du 1er 
octobre 1978. 

-- Promu au 8~me ~chelon, indice 1280, pour compter du 1er 
octobre 1978.. 

-- Promu au 9~me ~chelon, indice 1360, pour compter du 1er 
octobre 1980. 

Nouvelle situati on 
-·Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et 

des Sports de 4~me ~chelon, indice 1060, pour compter du 
21 septembre 1974 ACC: 1 an 11 m 20j. 

-- Promu au S~me ~chelon, indice 1190, pour compter du ler 
octobre 1974. 

-- Promu au 6~me ~chelon, indice 1400, pour compter du ler 
octobre 1976. 

- Promu au T~me ~chelon, indice 1560, pour copter du 1er 
octobre 1978. 

-- Promu au 8~re ~chelon, indice 1680, pour crmnter 
octobre 1980. 

4 

M.MALONGA 
Ancienne situ... «on 
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- I 

Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 5~me ~che 
lon, indice 970, pour compter du 20 f~vier 1973. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 1090, pour compter du 20 
fvrier 1975. 
[. z3,' «aeon. in.dice 1180. pour sorter au 20 

- P romu au 8~me ~chelon, indice 1280, pour compter du 20 
f~vrier 1979. 

- P romu au 9~me ~chelon, indice 1360, pour compter du 20 
f~vrier 1981. 

·---- Nouvelle.situation --.--- · 
- Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et des 

Sports de 4~me ~chelon, indice 1060, pour compter du 21 
septembre 1974 ACC: 1 a 7 m 1j. 

- Promu au S~me ~chelon, indice 1240, pour compter du 20 
f~vrier 1975. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 1400, pour compter du 20 
f~vrier 1977. 

-- Promu au T~me ~chelon, indice 1540, pour compter du.20 f~vrier 1979. 
- Promu au 8~me ~chelon, indice 1680, pour compter du 20 

f~vrier 1981. 

M. MASSENGO.(Boniface) 
Ancienne situation 

- Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 6~m~ 
~chelon, indice 1040, pour compter du 1er octobre 1973. 

- Promu au 7~me ~chelon, indice 1180, pour compter du 1er 
octobre 1975, . 

- Promu au 8~me ~chelon, indice 1280, pour compter du 1er 
octobre 197%. 

-- Promu au 9~me ~chelon, indice 1360, pour compter du 1er 
octobre 1979. 

-- Promu au 10~me ~chelon, indice 1460, pour compter du ler 
octobre 1981. · 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et des 
Sports de 4~me ~chelon, indice 1060, pour compter du 21 
septembre 1974 ACC : 11 m 20j. . 

- Promu au S~me ~chelon, indice 1240, pour compter du ler 
octobre 1975. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 1400, pour compter du ler 
octobre 1977. . 

-- Promu au 7~me ~chelon, indice 1540, pour compter du 1er 
octobre 1979. 

-- Promu au 8~me ~chelon, indice 1680, pour compter du ler 
octobre 1981. 

M. MOUITHYS--MICKALAD (Jean Alexandre) 
Ancienne situation 

-- Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de S~me 
echelon, indice 970, pour compter du ler avril 1972. 

-- Promu au 6~me ~chelon, indice 1040, pour compter du ler 
octobre 1974. 

- Promu au T~me ~chelon, indice 1180, pour compter du ler 
octobre 1976. 

- Promu au 8~me ~chelon, indice 1280, pour compter du ler 
octobre 1978. 

- Promu au 9~me ~chelon, indice 1360, pour compter du ler 
octobre 1980. 

Nouvelle situati on 
Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et des 
Sports de 4~me ~chelon, indice 1060, pour compter du 21 
septembre 1974 ACC : 11 m 20j. 

-- Promu au 5~me ~chelon, indice 1190, , pour compter du 21 
septembre 1974. ACC:1 m 20j. 

- Promu au 6~in~ ~chelon, indice 1400, pour compter du ler 
octobre 1976. 

- Promu au T~me ~chelon, indice 1540, pour compter du 1er 
octohre 1978. 

Promu a _8~me ~chelon, indice 1680, pour comp • er 
octobre 1980.- 

< 
M. €MA (Paul) : 

. -. ·nation Ancienne su.. """ ~, ; 5, ,====zrvoz ·des Sports'de 5~me - 'Tomu Inspecteur de la Jeunesse e .·ij 1973 
~chelon, indice 970, pour compter du 1era.'' ompter du 

-- Promu au 6~me ~chelon, indice 1090, pour 
ler avril 1975. " 'er 

__-Promu au 7~me ~chelon, indice 1180, pour compter du • 
avril 1977. -" · 

-- Promu au 8~me ~chelon, indice 1280,' pour compter du ler 
avril 1979. 

-- Promu au 9~me ~chelon, indice 1360, pour compter du ler 
avril 1981. 

- ·.Nouvelle situation ---- 
-- Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et 

Sports de 4~me ~chelon, indice 1060, pour compter du 21 
-- septembre 1974 ACC:1a 5 m 20j. 
- Promu au S~me ~chelon, indice 1240, .pour compter du 1er 

avril 1975. . 
- Promu au 6~me ~chelon, indice 1400, pour compter du 1er 

avril 1977. . 
- Promu au 7~me ~chelon, indice 1540, pour compter du 1er 

avrill 1979. 
- Promu au 8~me ~chelon, indice 1680, pour compter du 1er 

avril 1981. 
M. OKOUMOU (Raoul) : 

-- Ancienne situation : 
- Promu Inspecteur de la Jeunesse et des Sports de 6~me ~che 

lon, indice 1040, pour compter du ler.octobre 1973. 
- Promu au 7~me ~chelon, indice 1180, pour compter du ler 

octobre 1975. 
- Promu au 8~me ~chelon, indice 1280, pour compter du ler 

octobre 1977. 
Promu au 9~me ~chelon, indice 1360, pour compter du ler 
octobre 1979. 

- Promu au 10~me ~chelon, indice 1460, pour compter du 1er 
octobre 1981. 

Nouvelle situati on 
-- Reclass~ et nomm~ Inspecteur principal de la Jeunesse et 

des Sports de 4~me ~chelon, indice 1060, pour compter du 
21 septembre 1974. ACC llm 20j. 

- Promu au S~me ~chelon, indice 1240, pour compter du ler 
octobre 1975. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 1400, pour compter du ler 
octobre 1977. 

- Promu au 7~me ~chelon, indice 1540, pour compter du ler 
octobre 1979. 
Promu au 8~me ~chelon, indice 1680, pour compter du ler 
octobre 1981. 
Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de vue 

de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du 
point de vue de la solde pour compter du 5 octobre 1981, sera 
p ubli~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 11 d~cembre 1981, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

B. COMBO-MA TSIONA. 

Le Ministre de la Jeunesse et des 
Sports 

G.OBA-APOUNOU 
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Le Ministre des Finances, 
TIHI OSSETOUMBA- LEKOUNDZOU. 

--- · ------oOo · __ . .,. --- 

ECRET NO 81-839/MTPS-DGTFP-DFP-9 du 11 d~cembre 
1981, portant reclassement et nomination de Mme 
ELENDE n~e IKOBO (Germaine), Institutrice de 4~me 
~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

les fonctionnaires ; 
Vu la loi NO25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

nent de !'article 4.J .. de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu Tarr~t~ N 2087-F du 21 jiuin 1958, fixant le r~gle 

nent sur la solde des fonctionnaires ; · 
· Vu le d~cret N59-23-FP du 30 janvier 1959, fixant les mo 

lalit~s d'int~gration dans les cat~gories B, C, D et E des 
onctionnaires ; · 

Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
les r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret NP62-195-FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
archisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret NM 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les ca 
~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
:ommun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret N9 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
rise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glementaires 
elatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de carri~ 
·e et reclassements ; 

Vu le d~cret N74.-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
empla~ant les dispositions du d~cret N' 62-196-FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
Ju Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret N80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
nination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret.N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
nt~rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
30-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
res du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
locage des avancements des agents de TEtat ;' 

Vu Tarr~t~ N 7413/MEN--DAAF du 15 septembre 1977, 
ortant promotion des fonctionnaires des cadres des Services 
ociaux (Enseignement); . 

Vu la lettre N246/MEN-DAAF du 5 f~vrier 1979 du Di 
·ecteur de Cabinet du Ministre de l'Education Natinale; 

. Vu la demande de lint~ress~ en date du 21 septembre 
1978; 

Vu l'arr~t N' 2421-MTPS-DGTFP-DFP du 14 mai 1981, 
uutorisant Mme ELENDE n~e IKOBO (Germaine), Institutrice 
le 4~me ~chelon ~ suivre un stage de formation de Conseiller 
~dagogique d'Education pr~s-s aaire en France ; 

DECRTE: 
Art. ler. -En application es dispositons du d~cret NO 64- 

I65-FP du 22 mai 1964 susvis~. Mme ELENDE n~e IKOBO 
Germaine), Institutrice de 4~me ~chelon, indice 760 des ca 
lres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Ensei 
nement) titulaire du Certificat de fin de stage de T'Ecole Nor 
ale Sup~rieure de SaintCLOUD obtenu ~ Paris, est reclass~e ~ 
1 cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~e Inspectrice de ler ~che 
n, indice 830 ACC : N~ant. de lEnseignement (option : Eco 

e Maternelle). ·• 

Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter du ler 
1979, date effective de reprise. de service de lint~ress~e ~ 
Tissue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 

. Brazzaville, le 11 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
- -Par le Premier Ministre, Chef d 

Gouvernement, 
Le Ministre de !'Education Nationale, 

Antoine NDINGA--OBA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA---LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la -- 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO--MATSIONA. 

-----oOo----- 
D~CRET NO 81-841/MTPS-DGTFP-DFP-21037 du 14 d¢ 

cembre 1981, portant versement, reclas sement et nomina 
tion de M. BAN--ETHAT(Jos~ Rigobert), Agent techni 
que des Statistiques. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de }'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ N2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N62-195-FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 

rarchisation des diverses categories des cadres ; . 
Vu le d~cret N° 62-197FP du 5 juillet 1962, fxant les ca 

t~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par laloiN 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fnctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif 3~ la no 
minati on et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres de la 
cat~gorie AI· . •. " 

Vu le dcret N61-143 du 27 juin 1961, portant le statut 
commun des cadres du personnel diplomatique et consulaire ; 

Vu le d~cret N 67-50-FP--BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196.-FP du 5 
juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N? 79.154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N° 73.143 du 24 avril 1973, fxant les moda 
lit~s de changement de sp~cialit~ applicables aux fonctionnai 

.res de la R~publique Populaire du Congo ; 
Vu le d~cret N° 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 

blocage des avancements des agents de TEtat; 
Vu le d~cret N80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 

NO 80644 du 28_d~cembre 1980, portant nomination des 
Membres du Cons~il des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu l'arr~t~ N° 3892-MP-CGP-DSCE du 25 juin 1975, po 
.tant promotion-au titre de lann~e. 1974 des fonctionna 
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A30mois 
MM. OKOMBI ne -OLOMBI--MOLOUMBA F.; 

AUYO (G~rard); 
HOMBESSA (David) ; 
YOMBO (Jean-Marie) ; 

NGOYO (Victor); 
BQUBEL9_(Narcisse); 
DIAMBASSA (Alphonse) ; 
TCHIVONGO (F~lix) ; 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MISSILOU (Timoth~e) ; 

MALAFOU (D~sire) ; 
MBEMBA (Antoine); 
MISSAMOU (Antoine); 
DZABA (Michel) ; 
MAK.INDA (Augustin); 
MOUKOKA (Jean); 
NGOUMBA (Etienne) ; 
NKOUKA (Jean Emile) ; 
TOMANITOU (Joseph) ; 

A 30mois 
MM. MOBONDZO MBOUNGO ; 

MBOUSSA (Maurice); 
OYONA (Francois); 

· Le Ministre des Affaires Etrang~res 
Pierre NZ E. 

Le M inistre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

B. COMBO--MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA--LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Plan, 

P.MOUSSA. 

------oOo------ 
Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Par arr~t~ NO 9945 du 12 d~cembre 1981, sont inscrits. 
au tableau d'avancement de lann~e 1981 les fonctionnaires des 
cadres des cat~gories C et D des SAF (Travail et Administration 
G~n~rale) dont les noms suivent : 

Cat~gorie C -- Hi~rarchie I 
-· 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement, 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es des 

d~crets N9S 61-143 et 73-143 des 27 juin 1961 et 24 avril 1973 
susvis~s, M. BAN- ETHAT (Jos~ Rigobert), Agent technique 
des Statistiques de S~me ~chelon, indice 560 des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services techniques (Statistiques) 
en service au Secr~tariat G~n~ral au Plan, titulaire du Docto 
rat en Sciences politiques d~livr~ par la Facult~ des Sciences 
sociales de T'Universit~ Laval du Qu~bec (Canada), est vers~ 
dans les cadres du Personnel diplomatique et consulaire, reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie I et nomm~ Secr~taire des Affaires 
Etrang~res de 1er ~chelon indice 790 ACC : N~ant. 

Art. 2. --.M. BAN--ETHAT (Jos~ Rigobert), titulaire du 
Doctorat en Sciences Politiques ~quivalent au Doctorat d'Etat, 
qui b~n~ficie dune bonification de quatre (4) ~chelons, est 
nomm~ de.son grade, indice 1190. 

Art. 3. -- Lint~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re 
des Affaires Etrang~res. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet, tant du point 
de vue de la solde que de Fanciennet~ pour compter du 20 
juillet 1981, date effective de reprise de service de lint~ress~ ~ 

· lissue de son stage, sera publi~ au Journal Officiel. 
' . 

des cadres de la cat~gorie C et D, des Services techniques ( Sta- Travail tistiques); " 
Vu l'attestation N 1034-PMSP du 2 septembre 1968, au- Controleur du Travail 

torisant lint~ress~ ~ suivre un stage en Administration publi- POur le 6~me ~chelon ~ 2 ans z,'z{[,' suscPbEis a 19 a%s is1 asses. l M. DoUuAA @es-a»pus): 
taire G~n~ral au Plan transmettant le dossier de int~dress~; . Administration G~n~rale 

Vu la demande de I'int~res cn date du 8 ao~t 1981; Agents Sp~ciaux 
Vu le Certif;cat de prise de service N 437 du 29 juille, Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

. 1981; ·• M. BIANGUE (Timoth~e); - 
Vul'arr~t~ N? 7676MTPS-DGTFP-DFP du 21 septembr Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans 

1981, retirant les dispositions de l'arr~t~ N 1970MTPS- ' M. BAKANA (Etienne); DGTP.DFP du 20 avril 1981, portant suspension de certains 
agents de PEtat jusqu~ leur retour aux pays en ce qui concer- Pour le 6~me ~chelon ~ 30 mois 
ne M. BAN--ETHAT (Jos~ Rigobert). M. NGOMA (Gr~goire); 

POur le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. DIAKABANA (Boniface) ; 

. Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NKOUNKOU SITA (Dominique) ; 

MIKEMBO (Aloise) ; 
Secr~taires d'Administration 

. POur le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. LOUAZA (Sylvestre); 

BAVOUTOUKILA (Louis Robert) ; 
KODIA (GABRIELLB); 

· NGUEMBO---MABIALA (Bernard) ; 
MOUYAY ANGUI (Gabriel) ; 

A 30 mois 
M. GOMA--PAMBOU (Laurent); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. BAMANA (Roger Antoine); 

BASSEMBA--BANDA (Esafe) ; 
DITALA (Moise); 
M'BONGO (Jean Richard): 
NGOMA (F~lix) ; 
NKOUNKOU (Jonas); 
SCHMIDT it (ZENIAMA); 
MOUNZEO (Jean) ; 
TCHIMENGA (Joseph); 
ANKISSA (Jean Pierre); 
BANGOUANINA (Jean) ; 
MAHOUKOU (Joseph Alain) ; 
MANDAH (Jean Faustin); 
NIMI (Andre) ; 
OPANDE (Gilbert) ; 
NDOKOLO (Isidore); 
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· Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MAKOUMBOU (Rigobert) ; 

BAKEKOLO (Fulgence); 
GAMBA (Gaspard) ; 
BI GANI (Jean-Baptiste) ; . 
DIAKOUKA (Dominique); 

A 30 mois 
MM. KALA (Joseph) ; 

MALANDA (Eugene); 
Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. BOUNGOU (Honor~) ; 
A VOUELE (Paul) ; 
GATSONGUI (Jean-Pierre); 

--- A 30 mois 
-M. KOUBELO (Antoine); 

POur le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. Y AKAMAMBOU (Alphonse) ; . 

BIKINDOU (Damas) ; 
. MOUKOUYOU (Antoine Blaise); 

PELEKA (Alexandre); 
EBAM (Paul Henry.) ; 

A 30mois 
M. BONGBEKA (Isidore) ; 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MISSEMOU (Vincent) ; 

MANGUILA (Gaston); 
A 30mois 

M. NGOLO (Fran~ois); 
Pour le 10me ~chelon ~ 2 ans 

M. MOMBENZA (Antoine) ; 
A 30 mois 

MM. BADINGA (Samuel) ; 
TCHITEMBO --TCHICAYA (Joseph); 

Hi~rarchie II 
Agents Sp~ciaux 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
M. OKOUYA (Narcisse); 

A 30mois 
MM. BERI (Antoine); 

ZAHOU (Monique Brigitte) ; 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. BIMI--GONDO (Philippe) ; 
MANDZIEDI (Maurice); 
MASSAMBA n~e BIBOUSSI (Ad~le) ; 
BABAKILA (Adolphe); 
MOIWAWE (D~sir~); 

A 30mois 
MM. NKURU (Gilbert); 

TSAMAS (Pascal);_ 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. BAKOUA (Femand); 
NKAZI--KIBAKI (Gr~goir); 

MIle DIAMBOMBA (Rose) : 
MM. BOUBI (Andre); 

KITANTOU (Pierre); 
MVOUAMA (Bernard), 

A:mois 
MIle GOMA n~e MABOUMI (Charlotte); 
MM. KIYINDOU (Jean); 

NZIENGUI --PARISS (Jean-Louis); 
SAMBA (Patrice); 
BOUNGOU (Pierre) ; 
KOUAYISS~--LO~BASSOU (Marie); 
MAKOUALA (Alphonse) ; 

Pour le S~me ~chelon A ~ 2 ans 

MM. MANIONGHO (Gabriel) ; 
LOKOMOKE (Jean); 
NGOUNDA (Yves) ; 

MIle NKOUAHATA n~e MAKIMA (Christine); 
MM. SAFOU (Jules) ; 

TOMADIATOUNGA (Jean Bruno); 
NKOUKA (Athanase); 

A30mois 
MM. NKOUKA ( launce): 

NDOLO (Andr~); 
SAMBA (Casimir); 
YING A (Philippe) ; 
ANVOYA (Jean); 

Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. LOUZOLO (Fidele); 

KOUK A (Auguste); 
NDOMBE--SABILA MIBEBO ; 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MADZOU-ANGOULOU (Edmond) ; 

BIANTOARI (Gilbert) ; 
A 30mois 

MIle MBEMBA n~e NKONDANI (Cecile) ; 
Pour le 8~me ~chelon ~ 30 mois 

MM. MOUNKALA (Hycinthe) ; 
Secr~taires d'Administration 
Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans --..--.- 

MIles MATSIMA n~e FOUDI--KATOMENE (Madeleine); 
APINGOU (Marie Th~r~se); 
DENGUELE (Yolande Bibiane) ; 
MVOULA n~e OMONGO (Augustine) ; 
KODIA (Judes) ; 
MAHOUNGOU n~e BAZOLO (Clotilde); 
MANDA (Suzanne) ; 
LASCONY (No&l) ; 
NZOUZI n&e KENGUE (Albertine) ; 

MM. MACAYA BALHOU (C~lestin); 
BIKOYE (Andre); 

MIles MAMBOU (Th~r~se); 
MBOUALE (Henriette); 
NGOYI--MBOKO n~e NSONA (Madeleine); 

• A30mois · 
MlleBABAKISSA (Martine); 
M. KOUHOUATANA (Pierre); 
Miles MABIALA MOUKALA (Victorine) ; 

MBERI n~e SAKOU AMEGA (Jeanne); 
NKOUELO (Germaine); 
BAZEBIZONZA (Monique); 
NKOULI (Ang~le); 
NZINGA (Clotilde); 

MM. ONZET--OMVOUENZET (Francois) ; 
ANDONKABI (Michel); 

KEMENGUET (Raymond) ; , 
Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. 
MIle LOUSSONGADIO (Anne); 
MIle MAHOUNGOU (Pierre); 
MIles BABA (Marie Jos~e); 

BATOLA (Josphine); 
M. EWANGOYI--ONIANGA (Jean-No~) ; 
MlleKANGOU-BONAZEBI (Claudine) ; 
M. NGANGA (Joseph) ; 
MIle NZABA n~e BANSIMBA (Francoise); 
MIlePANDI ne MBOMBI--MBOKO (Julienne) ; 
MIlePEYA (Th~r~se Gabrielle) ; 
M. SAMBA (Alphonse);; - 
Mlle BATETANA (Christine); 

A 30 mois 
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A 30mois 
M. LOKO (Albert); . 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MOUNKASSA (Jean-Baptiste); 

NDZABA (Dieudonne); 
A 30mois 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MIles MAMBOU n~e BAGHAMBOULA (Martine) ; 

ZATONGA n~e DISSALE (Julienne); 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

M., KOULOUFOUA (Emile); 
Cat~gorie D - Hi~rarchie I 
Aides-Comptables qualifi~s 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
M. YOUNGUILA (F~lix9); 

MIABOULA (Isidore) ; 
MIles MPIO n~e OLONIWE (Alphonsine) ; 

MPOLO (Jacqu~line); 
M. NGOMA (Anatole); 

.., MIles AKANATI n~e IKAMA (Francoise); 
DIMI (Marie) ; 

MM. NGOLO (Andre); 
GOY AUD (Antoine); 

MIle MATOUHOUIDI (Madeleine); 
MM. MIERE (Pascal); 

. NGAKOSSO (M~dard); 
NKA YA (Maurice); 
NKOUKA (Maurice); 

MIle MOUKIMOU (H~lene) ; 
A 30 mois 

. _., MM. INVILI (Jean-Marie); 
KIBA; 

MIle KIBELOLO n~e NKOUSSOU (Philom~ne); 
MM. KOUNANOUSSOU (Etienne); 

MBON (Louis) ; 
MIle HENRIQUET (Francoise); 
M. GOMA (Albert); 
MIles MIAKATSINDILA (Yvonne); 

KILONI (Albertine); MM.P 
MM. OLOANFOULI (Alexis); 
MllesMAMOUNA (Henriette); 

· KOUTSIMOUKA n~e MOUMANGUI (Antoinette);_ 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MlleMOUTINOU (Julienne); 
MM. TADI (Antoine); 

AKYLANGONGO (Justin) ; . 
BABELA (Auguste); 
DIANDAHA {Gabriel) ; . 

Mme LOUHOHO NZAMELANGANA.(Dieudonne Jos~phine); 
M. OGNAMY (Gaston)'; 
Milles SEOSSOLO (Marie Benoite) ; 

SERENGANGOU n~e BIAHOUA (Marie Claire) ; 
FOUANAMIO (Monique); 
BIDA . 
BIDJANG n~e TCHICAY A (Huguette) ; 

M. OBONGO--ANGA (FrancheD) ; 
MIle DIANZINGA (Jeannette); 
M. MATALA (L~on); 
Mlle MIAKALOUKA (Bernadette);_ 

A 30 mois 
MIIe BILONZA (Christine) ; 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NSIBOU (Jean-Paul); 

SIANARD (Jean); 
MIle MAKOUZOU n~e PAKA (Lucie); 

A 30 mois 
MIleMITSIENO (Jeanne); 

.«' 

.· A 30 mois 

MM. ACKABO (David); 
BAWAMBI (Benjamin); 
BAYOND  
BAYONNE ·. (Julien); 

MIle BIKINDOU (Madeleine) ; 
MM. ESSOUSSA (L~on) ; 

GANGA (Lucien); 
KIANGUEBENE (Albert) ; 
KONANGA (Jean-Pierre) ; 

MIle POATY (Francoise); 
M. MALONGA (Raymond); 
MIleBAKEKOLO (C~line);  
M. PANGOU (Jean-Paul Serge); 
M. ZALA (Ang~lique); 

Pour le S~me ~chelon ~ 2 ans s 

MM. NGALESSAMI (Norbert) ; 
\ 

MILANDOU (F@llyOis); 
AYESSA (Paul); 

MIIe BISS ANG~UX (Ginette Claudine); 
MM. FOFOLO (Alphonse) ; 

KIGNOUMBA (Louis Antoine) ; 
MBOUSSI)TSIOMO ; 

\ . -· 
\ 

. \ . 
\ 
\ 

MIles ATSONO (Henriette); 
BATADINGUE (Alphonsine); 
BENAMIO (Bernadette) ; . . ,,. 
EBOULONDZI--YIAMAYELEWE (Bernadette); 
EWOSSA (Th~r~se);  

LELO -TCHIMAMBOU (emaide); 
MBOHO (Julienne); . 
MILANDOU n~e MOUNDELE (Henriette) ;' 
MOUNGOUA--MOUNGABOU n~e KENGUE (Antoinette); 
NDALA (Julienne); 

M.ANZIENDOLO (Vietor); 
MIles ONTALA (Claire); 

OUABARI n~e NDAZI M. (H~l~ne); 
MASSIKA BITELO (Jeannette) ; 
OUAMBA ne LOUHOUNOU (Simone) ; 
TANG--VAN--SAO (Justine Maxime); 
YOUNGUI (Veronique);  
POHA n~e BIBINDA (Jeanne); 
POUNKOUO (Raymond); 
MONAMPASSI (M~lanie); 
ELAKA GOMES (Madeleine); 
ESSALE (Marie Louise); 
AKONDZO (Anne); 
LOUTAYA (Germaine); .• 
MIGAMBANOU (Euphrasie); 
BIZONZOLO n~e YOULOU (Anne Marie); 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MABIALA (Gabriel) ; 

NGOYI (Francois) ; 
MIles KINKENI (Louise); 

AMBARA (Adolphine); 
M. AETOU--OVOU (Antoine); 
MM. INGAUTA--MAGOMBAULT ; 

. MALHOULA (Charles); 
MOULONGHO (Michel) ; 

MIIe NDZOUMBA (Madeleine); 
MM. NKOUA (Jonas); . 
e NTOUNTA-MALONGA; 

MIle BADILA (Germaine); . 
· MBOKO n~e MIAHOUTAMA (Jeannette); 

MFOULOU Georgine); 
NSANGA (Augustine); 

MM. NSANGOA ( 
MM. MOTOLY (D~sir~); 

LIYALLIT (Charles) ; 
MOYIPELE (Philippe); - 

Mlle ZOULA n~e EBAKA (Alphonsine); 
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Dactylographes 
Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 

M. BATA 
M. BATANTOU (Joseph) ; 
Pour le 10me ~chelon ~ 2 ans 
MM. MODELO (Dominique); 

BIPFOUMA (Andre); 

A30mois 
M. BOUITI (Auguste); 

Comrnis 
' Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MOUFOUMA (Marcel); 
Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MIYOUNA (Etienne); 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

M. MALANDA (Francois); 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans 

MIleYAUCAT n~e OKAKA (L~ontine); 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. SOUMBA (Gabriel); 

ABBET (Jacques); 
MABIALA (Andre); 
MISSIE (Gabriel); 
MOUSSALA (L~on); 
PANGOU (Adrien); 
DIAKABANA (Antoine); 
MAMAMOUE (Jean) ; 
NKOUNKOU (Jean-Pierre); 
PAMBOU (Jean-Paul) ;< 

M. MAFINA (Maro); . 
Commis Principaux 

Pour le 3~me ~chelon ~ 2 ans 
M. NDINGA (Paul) ; 

Pour le 4~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. LOUZOLO (Emmanuel} ; ,· 

BATARISSA (Raphael); 
BOUNTSANA (Maurice) ; 
GAMY (Prosper) ; . 
MASSEMBO • (Edouard) ; 

• A 30 mois 
MM. BOUKOUNGOU (Jean) ; 

MALANDA (F~lix); 
SOUNGA (Jean); 
BISSILA (Vincent); 

. Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. KOUNVOUIDIKO (Moise) ; 

KOUPATANA (Andr~); 
OPOLOKOU (Alphonse); 
MAMBOU (Isaac); 

· A30mois 
· MM. MALANDA (Gabriel) ; 

MPIKA (Jean Marie); 
KOUBEMBA (Ga~tan); 
SITA (Charles Antoine); 

Pour le 6~me ~chelon ~ 30 mois 
MM. MONDJO (Armand-Corneille) ; 

BIKOUNKOU (Samuel) ; 
NKOUNKOU (Simon); • 

Pour le 7~me ~chelon ~ 2 ans 
M. 'GOMA (Rigobert); . 

Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. NKODIA (Jacques) ; 

MALONGA (Jean-Frizet); 
MENGUE (Marcel)  

. Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans 
M. LEMBO (Richard);-· 

Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans 
M. MISSIE TOUTOU (Basile); .. 

. . 
- Pour le 8~me ~chelon ~ 2 ans 

MM. GAMBE (Chylle Enerson) ; 
ELENGA (Gilbert) ; 
ONDAYE (Clotaire); (Clotaire); 
NGANGA (L~on); 
ENTSON (Benoit) ; 
NGUEMBO (Valentin); 

• • Pour le9~me ~c helon ~2 ans 
Dactylographes qualifies _... »..' -'-MM. BITO~KOU (Perre) ; 

· Pour le 4~me ~chelon ~ 30 mois . NZENGOLO (Etienne) ; 
M. SAMBA (Martin); ~DINGOU(Prosper); 

. Pour le 5~me ~chelon ~ 2 ans KIONGA (Bernard); 
M. PASSY (Paul); • • 

ts 
KOUMBA (Raymond); 

•. • MBEMBA (Francois); 
Pour le 6~me ~chelon ~ 2 ans ' -NKOUKA (S~bastien); 

M. DEMBY-KOUMBA (Jean-Flaubert); ON~NG~A (Francois); 
A 30 mois OSSIBI (Andr~); 

:MM. LOUHOUNOU (Piere);:- • ..e.' MBAOMOBIE (Elie); 

saw"+.iii.» re {777;&/r%z:;oi 
NGOMA (Daniel); 

M. TANTOUH (Antoine); NGOT (Valentin); 
· BAN GA (Pierre) ; 

A S0 mois '. BIONGUET (Honore); 
M. MAY~SSI (Charles); - ,".. MABIALA--MOUELE (Antoine) ; 

Pour le 8~me :lon ~ 2 ans MOUCKANI--MOUELE (Jean); · 
) NGASSAKI (Bonifcace); (Boniface); 

M. GOMA (Georges); LOUBOUNGOU--NOMBO (Jean-Pierre); 
Pour le 9~me chelon ~ 2 ans TCHITEMBO (Valentin); 

M. NKOUNKOU (Gr~goire); , • ,-Pour le 10~me ~chelon ~ 2 ans Cat~gorie D --Hi~rarchie II : 
Aides-Comptables MM. IKOLO (Jean-Bemard) ; 

Pour le 9~me ~chelon ~ 2 ans WAGUALO (Jules); 
O(Pascal) • TATY (Guillaume); M. TCHIYOK as 93 .• .•.• 

Pour le 10~me ~chelon~2ans_. Art. 2. Avanceront en cons~quence ~ l'anciennt~ ~ trois 
M. MAKOUNDOU (Pierre): ' (3)ans: .' . 

• '; -> ·· 
a + 
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Cat~gorie C - Hi~rarchie I 
Secr~taires d'Administration 

Pour le 3~me ~chelon 
MM. LALOIS (Raymond) ; 

MOUSSOUNDA (Dominique); 
TSAKALA (Albert); 

Pour le 4~me ~chelon 
MM. AKOUANGUE (Jonas) ; 

ALONGO (Jean) ; 
- KOUVOUNA (Leonard) ; 

BASSOUKA (Victor); 
BOUBI (Andr) (Andre); 
ELENGA (Mathieu) ; 
KISSANGOU (Ruban) ; 
LOUBAKI (Joachim); 
MOUKOUBA (Andre) ; 

Pour le 5~me ~chelon 
MM. BISSAKOU (Andre) ; 

KAYA (Daniel) ; 
· KIELYS (Pierre) ; 
MBEMBA (Alphonse); 
MIASSOUKA (Alphonse); 
MIASSO 
MIASSOUKA (Donatien) ; 
MIT A TI (Paul) ; 
NKOUA (Fid~le); 
NZOULOU--TCHIKOTO (Toussaint); 

Pour le 6~me ~chelon 
MM. BOUMPOUTOU (Thomas); 

MALLANA (Jean Robert) ; 
MOUANGA (Barth~l~my); 
MVIRI--NGALI (Joseph); (Joseph); 

Pour le 7~me ~chelon 
MM. KINGUENGUI (Marcel) ; 

MISSENGUE (Gilbert); 
Pour le 4~me ~chelon 

MIle BADZIOKELA (Victorine); 
MM. BOUNGOU (Pierre); 

MAYINGUIDI (Joseph) ; 
NGOKA (Michel) ; 
NGOYI--MOUANDZA; 

Pour le 5~me ~chelon 
MM. ASSA (Benoit); 
MIle LANDOU (Ang~lique) ; 
M. MAKANI (Paul) ; · · 
MIle TSOKO (Pauline) ; 
M. PIY A (Pierre) ; 

Pour le 6~me ~chelon · 
MIIeMOUYABI--NZAKA n~e NZOUMBA (Antoinette) ; 

Pour le 7~me ~chelon 
M. NGOMA (Joseph) ; 

Cat~gories D -- Hi~rarchie I 
Commis Principaux 

Pour le 4~me ~chelon 
M. DOMBI--LOUBELO (Joachim) ; 

POur le 9~me ~chelon 
MM. BOUKA (Herve); 

SATHOUD (Hilaire) ; · 
Hi~rarchie II 

Commis 
Pour le 3~me ~chelon 

MM. BONKELE (Bernard); 
FOUTOU (F~li); 
GANTSIO (Paul) ; . 
KIKABOU; . 
MASSAMBA (Boniface); 

MOUMBAMBA (Etienne); 

NKOUE (Emmanuel) ; 
Pour le 8~me ~chelon 

MM. ELENGA dit OKOKO ; 
MALONGA (Lambert) ; 
MAYELOUE (Come); 
PAKA (Cyprien); 

Pour le 10~me ~chelon 
MM. MOUMBERT--TSIKA (Abel) ; . 

NGOUEMBE (Jules); 
Cat~gorie C -- Gi~rarchie II 

Agents Sp~ciaux 
Pour le 2~me ~chelon 

M. LIKIBI (Louis); 

POur le 3~me ~chelon 
MM. MATSIONA (Andr~); 

YIMBOU (Gr~goire); 
Pour le 4~me ~chelon 

MM. BAHOUA--BATOUADI (Nestor) ; 
POATY TCHICAY A (Basile); 

Secr~taires d'Administration 
Pour le 2~me ~chelon 

Mlle MONGO n~e OBAMI (Jeanne Dieudonne) ; 
SAMBA (Claire Henriette); 

Pour le 3~me ~chelon 
MIles GATSOBEAU n~e BOUAYALA; 

ILONDO (Emilienne Charlotte); 
INGOBO--LEKORO (Alphonsine) % 

MABETA (Marie Mich~le); 
KENGUE (Antoinette) ; 
MAHOUNGOU (Joseph Jean Marie); 
NGATA n~e ANDIM~ (Margu~rite); 
NKOUKA (Albert) ; 
TSIKA (Antoine) ; , 
TOBI (Lazare); 

Pour le 7~me ~chelon 
MM. BISSEMI (Modeste); 

BO UN GOU (Maurice) ; 
DIABATEZA (Axel); 

KOUBANGO (Rigobert); 
KOUBEMBA (Marie Joseph) ; 
MALONGA (Jean Satumin) ; 
MALONGA (Joseph) ; 
MILANDOU (Andr~) ; 
MOUANDZA (Marcel) ; 
NGOWANI (Francois); 
PASSI (Jean-Pierre) ; 

Pour le 8~me ~chelon 
MM. BANAKISSA (Simon) ; 

BONAZEBI (IG (Ignace); 
BOUKANGOYE (Antoine); 
LEMESSE (Gilbert); 
LIKOULOU (CI~ment); 
MAYENGA; 
MEZONGO (Robert); 
MOUENEGNAGNA (Marcel) ; 
MOUKANA (Henri) ; 
MOUNIENGUE (Avelin); 
NGOMA (Js (Joseph) ; 
NGUIMBI-NDEMBI (Jean Didier) : 
NZENGUI (Martin); 
TSSA 
TSASSA---MASSANGA ; 
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TSIKA (Thomas); 
Pour le 9~me ~chelor 

MM. BAHONDA (Martin); 
DOUKOU (Victor); 
GANTSUI (Antoine); 
KILEBE (Marcel) ; 
LEPESSI (Ferdinand) ; 
MILANDOU (Barth~l~my); 
MOKET (Rigobert); 
MOULENGUE (Denis) ; 
MOUNGUENGUI (Bruno) ; 
MPIDI (Emmaneul - (Emmanuel); 
NGABIRA (Gabriel) ; 
NGOMA (Gaston); 

MIleNGOMA (Iren~e); . 
MM. NGUIA (Guy-Berard); 

NGUITA (Jean-Paul); 
NKEOUA (Joseph) ; 
ONDAYI (Christophe); 
ONGANDZA (Charles); 
OYENGA (S~bastien) ; 
TATY (Lon); ? 

Pour le 10~me ~chelon 
M. NKOUKA (Jean-Pierre); 

Art. 3.-- Le pr~sent arr~t~ sera enregistr~ au Journal Offi 
ciel et communiqu~ partout o besoin sera. • " 

Promotion 

¢ Par anet~ N' 11u8du 30 janvier 1982, sont promus aux 
echelons ci-apr~s au titre de lann~e 1981, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A, II et B des SAF (Administration 
G~n~rale) dont les noms suivent : 

I.- Cat~gorie A -- Hi~rarchie II 
Administration G~n~rale 

Attach~s: 
Au 2~me ~chelon , 

MM. KIBA (Gabriel), pour compter du 18 avril 1982; _ 
LISSOSSI (Jean-Bernard), pour compter du 20 mai 1982; 
PEYA--OCKOMB; pour compter du 30 mai 1982 ; 
AMBARA n~e NDALLA (Albertine), pour compter du 27 
mai 1982;. · .. . 
BADINGA (Marie-Th~r~se), pour compter du ler avril 1982 
BITALA (Joseph), pour compter du 30 avril 1982; 
MABIALA (Anne-Marie), pour compter du 23 avril 1982 ; 
BIZIKY--MAYANGA (Jean-No~)), pour compter du .17 
avril 1982· •· 

MIles GOLENGO nee GABIELET (Hortense) Bienvenue) pour 
compter du 6 mai 1982; : '·' 

Au 3~me ~chelon : 
MM. NZABA--BOUENDE, pour compter du 11 mal 1982 ; 

OBOROBANDA (N (Boniface), pour compter du 27. mai 
1982; --7...'._' •• '...: 
DECKOUS (Jean-Pau)), pour compter du 28 a 1982; 
KAMBA--SAPINI (Vincent), pour compter du .6 avril 
1982; .. 
LONGONGO (CI~ment ·ambert), pour compte· du 4 f~ 
vier 1982;''. 
MOUKET (Fr~d~ric- •. , pour .compter du 25 avril 
1982 
OSSETE (Georges), pour compier du 4 f~vrier 1982 ; 
BASSING~ (Denis), pou ompter du 1er janvier 1982 ; 
DHIMBI MAKOUND (Martial), pour compter du.25 avril 
1982; ''·. . 

Au 4~me ~chelon : 
MM. ABARAKA (Fran~ois Basile), pour compter du 7 avril 

1982;  
BABAKININA (Marie·Joseph), pour compter du 7 avril 

• « « t 
1982; 

'· 

Au S~me ~chelon : 
MM. MPASSI (Philibert), pour compter du 9 f~vrier 1982 

·'. NGOMA (Romain), pour compter du 6 f~vrier 1982 

Au 6~me ~chelon : 
MM. BAYONNE (Alexandre), pour compter du 4 f~vrier 1982 ; 

BITSI (Jean), pour compter du 12 f~vrier 1982; 
EBINA (Fid~le), pour compter du 3 f~vrier 1982; 
BLIN (Marcel), pour compter du 14 janvier 1982;. 

- Au 7~me ~chelon: 
M. BADIA--NZEBELE (Anatole), pour compter du 8 avril 

1982;.. . 
Au 8 ~me ~chelon : 

M. BOUSSAMBOTE (Michel), pour compter du 8 avril 1982 ; 

II. -- Cat~gorie B -- Hi~rarchie I 
Administration G~n~rale 

Agents Sp~ciaux Principaux 
Au 2~me ~chelon 

MM.NGOMA (F~lix), pour compter du 23 avril 1982; 
BEMBA (Gabriel), pour compter du 23 mai 1982 ; . 
MAYILI (Auguste), pour compter du 23 mai 1982; 

Au 3~me ~chelon : 
M. TATY (Alphonse), pour compter du ler janvier 1982 ; 

II.-- Secr~taires d'Administration Principaux 
Au 2~me ~chelon : 

" MM. AKIANA (Franck Fid~le), pour compter du 8 mai 1982; 
· LABI (Gilbert), pour compter du 18 mai 1982 ; . 

MAKANGOU (Philippe) , pour compter du ler anil 1982; 
MIlE OSSEY (Gen~vi~ve), pour compter du 22 janvier 1982; 

Au 3~me ~chelon 
MIles ADAM COULOUBALY, pour compter du 4 avril 1982 ; 

· AYESSA n~e AYESSA (Pauline), pour compter du 1er 
avril 1982; 

MM.· BADIABIO (Joseph), pour compter du 4 avril 1982 ; 
BANGUID (Jean-Louis Firmin), pour compter du 4 avril 
1982; 
DILOU (Gabriel), pour compter du 4 avril 1982 ; 
GAGNAMI (Fran~ois), pour compter du 4 ·avril 1982 
KIBITI (Christophe), pour compter du 4 avril 1982 ; 

MIle LOUHEMBA n~e NSONA (Veronique), pour compter du 
· 1er avril 1982; - · 

MM. MAKELA (Jean Claude), pour compter du 5 avril 1982; 
MBAKA (Camille), pour compter du 4 avril 1982; 
MBEON (Benoit), pour compter du 1er avril 1982; 
MOUKOUTOU (Gabin Sylvain), pour compter du 4 avril 
1982;- .' 
NTSAKOU (Dominique), pour compter du 4 avril 1982; 
OBAME (Jacques), pour compter du 4 avril 1982; 
ODZEMA (Marcel), pour compter du 1er avrl 1982; 
OKANDZI (Marcel), pour compter du ler avrl 1982 ; 
ONGAGNA (Jean-Victor), pour compter du 4 avril 1982 ; 
OSSEBI (Jean-Pierre), pour compter du 4 avril 1982; _ 

-EFFEINDZOUROU_(Alphonse), pour compter du 4 avril 
1982· . - · 
MBIKA (Beno~t), pour compter du 1er avril 1982. 

, Au 4~me ~chelon: 
M. ENKARI (Albert), pour compter du 3 mars 1982;' 

III.-- Hi~rarchie II : Administration G~n~rale 
1./ Agents Sp~ciaux Principaux 

Au 3~me ~chelon : 
MM. KOUNKOU .(Raoul), pour compter du 22 mars 1982 • 

. MIANTEZILA (Georges), pour compter du 22 mars 1982; 
2.-- Secr~taires d'Administration Principaux 

Au 4~me ~chelon: 
MM. KISSAMA--NTOUNTA (Daniel), pour compter du 22 mars 

. 1982; .· 
EKONDA (Victor), pour compter du 15 mai 1982; 

r 
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Mlle MAKOSSO n~e PEMBET (Bernadette), pour compter du 22 
mars 1982; - ·.. 

M. NDINGHAT (Jean Michel), pour comptef du 22 mars 1982 
Au 6~me ~chelon: 

M. -MATSIONA (Z~phirin), pour compter du 31 janvier 1982; 
Au Te~me ~chelon: 

MM.NSONDE (Raphael), pour compter du 15 janvier 1982 ; 
MAHOUKOU (Etienne), pour compter du 15 janvier 1982; 

.-Art.2. - Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde de lancieninet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es.  

Par arr~t~ NO 9946 du 12 decembre 1981, sont pro 
mus aux ~chelons ci-apr~s au titre de lann~e 1981, les fonction 
naires des cadres des cat~gories C et D des SAF (Travail et 

· Administration G~n~rale) dont les noms suivent : 
Cat~gorie C.-- Hi~rarchie I 

1./ Travail 
Controleur du Travail 
Au 6~me ~chelon : 

M. DOUNIAMA (Jean-Baptiste), pour compter du 11 septem- 
bre 1981; • 

2.-- Administration G~n~rale · 
Agents Sp~ciaux 

Au 4~me ~chelon : 
M. BIANGUE (Timothe~e), pour compter du 15 juillet 1981; 

Au S~me ~chelon : 
M. BAKANA (Etienne), pour compter du 15 juillet 1981; 

· Au T~me ~chelon : 
M. DIAKABANA (Boniface), pour compter du 3 juin 1981 ; 

Au 9~me echelon : 
MM. NKOUNKOU--SITA (Dominique); 

MIKEMBO (Aloise); . 
Secr~taire d'Administration 

Au 3~me ~chelon  
MM. LOUAZA (Sylvestre) , pour compter du 14 novembre 

1981 ; 
BAVOUTOUKILA (Louis Robert), pour compter du 14 
novembre 1981; 
KODIA (Gabrielle), pour compter du 14 novembre 1981 ; 
NGUEMBO--MABIALA (Bernard), pour compter du 14 no 
vembre 1981; 
MOUYAYANGUI (Gabriel), pour compter du 31 janvier 
1981; 

Au 4~me ~chelon ; 
MM. BAMANA (Roger Antoine), pour compter du 15 juillet 

1981; . 
BASSEMBA--BANDA (Esaie), pour compter du 15 juillet 
1981 ; . 
DITALA (Moise), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
NBONGO (Jean Richard), pour compter du 15 juillet 1981 
NGOMA (Felix), pour compter du 15 juillet 1981; 
NKOUNKOU (Jonas), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
SCHMIDT dit ZENIAMA, pour compter du 15 juillet 1981 
MOUNZEO (Jean), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
TCHIMENGA (Joseph), pour compter.du15 juillet 1981; 
ANKISSA (Jean-Pierre), pour compter du-15 juillet 1981; 
BANOUANINA (Jean), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
MAHOUKOU (Joseph Alain), pour compter du 31 juillet 
1981; . · . 
MANDAH (Jean Faustin), pour compter du -15 juillet 1981 
NIMI (Andre), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
OP ANDE (Gilbert), pour compter du 28 juin l981 ; . 
NDOKOLO (Isidore), pour compter du 22 mai 1981 
OKOMBI nee OLOMBI--MOULOUMBA (F.), pour compter 
du ler octobre 1981 ; · 
AUYO (Gerard), pour compter du 22 novembre 1981 ; 
HOMBESSA (David), pour compter du 22 novembre 1981 ; 

YOMBO (Jean Marie), pour compter du 22 novembre 1981 
NGOYO (Victor), pour compter du 22 novembre 1981 ; 
BOUBELO (Narcisse), pour compter du 22 novembre 1981 
DIAMBASSA (Alphonse), pour compter du 22 novembre 

.1981; - · 
Au S~me ~chelon: ' 

MM. MISSILOU (Timoth~e), pour compter du 15 juillet 1981; 
MALAFOU (D~sir~), pour compter du 22 novembre 1981; 

· MBEMBA (Antoine), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
-MISSAMBO (Antoine), pour compter du 15 juillet 1981 ; 

DZABA (Michel), pour compter du 15 juillet 1981; 
MAKINDA (Augustin), pour compter du 15 juillet 1981 
MOUKOKA (Jean), pour compter du 15 juillet 1981 
NGOUMBA (Etienne), pour compter du 15-juillet 1981 
TOMANITOU (Joseph), pour compter du 22 mai 1981 

-- NKOUKA (Jean Emile), pour compter du 22 novembre 
1981 ; 
OYONA (Eran~ois), pour compter du 22 novembre 1981; 

Au 6~me ~chelon : 
MM. MAKOUMBOU (Rogobert), pour compter du 15 juillet 

1981; 
BAKEKOLO (Fulgence), pour compter du 25 juillet 1981 ; 
GAMBA (Gaspard), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
BIGANI (Jean-Baptiste), pour compter du 15 jillet 1981; 
DIAKOUKA (Dominique), pour compter du 22 mai 1981 ; 
MALANDA (Eug~ne), pour compter du 22 novembre 1981 

- - Au 7~me ~chelon : 
MM. BOUNGOU (Honor~), pour compter du 15 juillet 1981 ; 

· AVOUELE (Paul}, pour compter du 15 juillet 1981 ; 
GATSONGUI (Jean-Pierre), pour compter du 15 juillet 
1981; 
KOUBELO (Antoine), pour compter du 22 novembre 
1981; 

Au 8~me ~chelon : 
MM. YAKAMAMBOU (Alphonse), pour compter du 11 ao~t 

1981; 
BIKINDOU (Damas), pour compter du 22 mai 1981 ; 
PELEKA (Alexandre), pour compter du 15 juillet 1981; 

MOUKOUYOU (Antoine Blaise), pour compter du 15 
juillet 1981; 

EBAM (Paul Henry), pour compter du 15 juillet 1981 ; 
BONGBEKA (Isidore), pour compter du 22 novembre 1981 

Au 9~me ~chelon : 
MM. MISSEMOU (Vincent), pour compter du 15 juillet 1981; 

MANGUILA (Gaston), pour compter du 22 mai 1981, 
NGOLO (Fran~ois), pour compter du 22 novembre 1981. 

Au 10me ~chelon : 
MM. MOMBENZA (Antoine), pour compter du 3 novembre 

1981, 
TCHITEMBO-TCHICAYA (Joseph), pour compter du 22 
novembre 1981. 

Hi~rarchie II 
Agents Sp~ciaux 

Au 2~me ~chelon : 
MM. OKOUYA (Narcisse), pour compter du 25 septembre 

1981; 
BERI (Antoine), pour compter du 13 juillet 1981; 

MlleZAHOU (Monique Brigitte), pour compter du 28 juillet 
1981; 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BIMI--GONDO (Philippe), pour compter du 18 mai 1981: 

MANDZIEDI (Maurice), pour compter du 3 novembre 
1981; . . 

Mlle MASSAMBA n~e BIBOUSSI (Ad~le), pour compter du 20 
janvier 1981; 



1640 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo --  Du 1er au 15 D~cembre 1981 

Au 3~me ~chelon: 
Mlle LOUSSONGADIO (Anne), pour compter du 4 octobre 

1981; . 
M. MAHOUNGOU (Pierre), pour compter du ler janvier 1981 
MIles BABA (Marie Jos~e), pour compter du 6 juillet 1981 ; 

BATOLA (Jos~phine), pour compter du 9 juin 1981; 
MM. 

BABAKISSA (Martine), pour compter du 4 octobre 1981 ; 
M. KOUHOUATANA (Pierre), pour compter .du 25 juillet 

1981; · 
Mlles MABIALA--MOUKALA (Victorine), pour compter du 17 

octobre 1981; 
MBERI n~e SAKOU (Amega-Jeanne), pour compter du 4 
octobre 1981; '. , 
NKOUELO (Germaine), pour compter du 16 ao~t 1981 ; 
BAZEBIZONZA (Monique), pour compter du 20 ao~t 
1981; 
NKO~LI (Ang~le), pour compter du 8 novembre 1981 ; 
NZINGA (Clotilde), pour compter du 12 juillet 1981 ; 

MM. ONZET--OMVOUNZET (Fran~ois), pour compter du 1er 
juillet 1981; • 
ANDONKABI (Michel), pour compter du lerjuillet 1981 ; 
KEMENGUET (Raymond), pour compter du 1er juillet 
1981; 

·MM. EWANGOYI--ONIANGA (Jean No~l), pour compter du 9 
juin 1981 ; . 

Mlle KANGOU--BONAZEBI (Claudine), pour compter du 1er 
avril 1981; . . 

M. NGANGA (Joseph), pour compter du 25 octobre 1981 ; 
MIles NZABA n~e BANSIMBA (Fran~oise), pour compter du 8 

juillet 1981; . 
PANDI n~e MBOMBI--MBOKO (Julienne), pour compter 
du 25 octobre 1981; . 
PEYA (Th~r~se Gabrielle), pour compter du 16 d~cembre 
1981; 

M.' SAMBA (Alphonse), pour compter du 16 juillet 1981 ; 
MlleBATETANA (Christine), pour compter du 27 avril 1981; 

BENAMIO (Bernadette), pour compter du 9 d~cembre 
1981; 
NDALA (Julienne), pour compter du 8 a~t 1981 ; 

M. NZIENDOLO (Victor), pour compter du 4 septembre 1981 
MIleMASSIKA BITELO (Jeannette), pour compter du 27 

octobre1981; 
M. POUNKOUO (Raymond), pour compter du 9 d~cembre 

1981;. . • ·- . 
MIles MONAMPASSI (M~lanie), pour compter du 9 d~cembre 

1981 ; . 
ELAKA GOMES (Madeleine), pour compter du 9 d~cembre 
1981; 
AKONDZO (Anne), pour compter du 3 novembre 1981 ; 
BIZONZOLO n~e YOULOU (Anne Marie), pour compter 
du 9 d~cembre 1981;< 

Au 4~me ~chelon : 
MM. MABIALA (Gabriel), pour compter du 22 septembre 

- ·•·---1-981.;--� .- - . . '----·----- -------------. _ 
NGOYI (Fran~ois), pour compter du 22 mars; 1981 ;_ 

MIles KINKENI (Louise), pour compter du ler juillet 1981 ; 
AMBARA (Adolphine), pour compter du 4 septembre 
1981; . 

MM. ETOU--OVOU (Antoine), pour compter du 30 novembre 
. 1981 · · 

INGAUTA--MAGOMBAULT, pour compter du 22 se 
ptembre 1981 ; · 
MALHOULA (Charles), pour compter du 22 mars 1981 ; 
MOULONGHO (Michel), pour compter du 22 mars 1981 ; 

MIle NDZOUMBA (Madeleine), pour compter du 22 mars 1981 ; 
MM. NKOUA (Jonas), pour compter du 22 avril 1981 ; 

NTOUNTA-MALONGA, pour compter du 22 mars 1981; 
MIles BADILA (Germaine), pour compter du 1er f~vrier 1981 ; 

MBOKO n~e MIAKOUTAMA (Jeannette), pour compter du 
17 octobre 1981; . - 
MFOULOU_ (Georgine), pour compter du 4 avril 1981 

. 
MM. BAKOUA (Femand), pour compter du 22 septembre 

1981;_ 
NKAZI--KIBAKI (Gr~goire), pour compter du 22 mars 
1981; 

Mlle DIAMBOMBA (Rose), pour compter du ler mars 1981 ; 
MM. BOUBI (Andre), pour compter du 1er f~vrier 1981 ; 

KITANTOU (Pierre), pour compter du 20 octobre 1981 ; 
MVOUAMA (Bernard), pour compter du ler mars 1981 ; 
KTYINDOU (Jean), pour compter du 1er juillet 1981 ; 

• NZIENGUI--PARISS (J. Louis), pour compter du 1er 
aot 1981; . 
SAMBA (Patrice), pour compter du ler aoiit 1981 ; 
BOUNGOU (Pierre), pour compter du ler aoiit 1981 ; 

·MAKOUALA (Alphonse), pour compter du 1er septeri 
· bre 1981;. 

Au S~me ~chelon: 

MM. MANIONGHO (Gabriel), pour compter du 3 juin 1981 ; 
LOKOMOKE (Jean), pour compter du 12 septembre 1981; 
NGOUANDA (Yves), pour compter du 8 septembre 1981; 

Mlle NKOUAHATA n~e MAKIMA (Christine), pour compter 
du 3 aot 1981; 

MM. SAFOU (Jules), pour compter du 28 septembre 1981 ; 
TOMADIATOUNGA (Jean Bruno), pour compter du 2 
mai 1981; 
NKOUKA (Athanase), pour compter du 10 mai 1981; 
SAMBA (Casimir), pour compter du 22 septembre.1981; 
ANVOYA (Jean), pour compter du 2 novembre 1981 , 

-Au 6~me ~che lon : 
MM. LOUZOLO (Fid~le), pour compter du 8 mars 1981 

KOUKA (Auguste}, pour compter du 11 janvier 1981 ; 
NDOMBE--S~BILA MILEBO, pour compter du 21 juillet 
1981; 

Au 7~me ~chelon : 
MM. MADZOU-- ANGOULOU (Edmond), pour compter du 14 

avril 1981; ' 
BIANTOARI (Gilbert), pour compter du 5 d~cembre 1981 

Au 8~me ~chelon: 
M, MOUNKALA (Hyacinthe), pour compter du 1er juillet 

1981; 
Secr~taires d'Administration 

Au 2~me ~chelon: . . , 
MIles MATSINA n~e MFOUDI--KATOMBENE, '(Madeleine), 

pour compter du 9 janvier 1981 ; . . 
APINGOU (Marie Th~r~se), pour compter du 12 janvier 
1981; · • . 
DENGUELE (Yolande Bibiane), pour compter du 12jan- 
vier 1981; .·' _?·7 

MVOULA n~e OMONGO (Augustine), pour compter du 
29 janvier 1981; 
KODIA (Judes), pour compter du lerjanvier 198', 
MAHOUNGOU ne BAZIL O (Clotilde), pour copter du 
2juin 1981; ' . : 
MANDA (Suzane), pour apter du 12 janvier 1981 ;; 
LASCONY (No~l), pour compter du 1er janvier 1981 ; 
NZOUZI n~e KENGUE (Albertine), pour compter du 30 
juin 1981; .  

MM. MACAYA--BALHOU (C~lestin), pour compter du Ier 
janvier 1981 ; 
BIKOYE (Andr~), pour compter du 21 f~vrier 1981; 

Mlles- MAMBOU (Th~r~se), pour compter du 2 juin 1981; 
MBOUALE (Henriette), pour compter du 26 mai 1981 
NGOYI--MBOKO n~e NSONA (Madeleine), pour compter 
du 4 avril 1981; • 

MM. BABAKILA (Adolphe), pour compter du 1er janvier 
1981,; 
MOIWAWE (D~sir~), pour compter du 11 juin 1981 

NKURU (Gilbert), pour compter du 23 octobre 1981 
TSAMAS (Pascal), pour compter du 29 d~cembre 1981; 

Au 4~me ~chelon : 

- -; 
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NSANGOA (Augustine), pour compter du 21 aoflt 1981 
MM. MOTOLY (D~sir), pour compter du 22 mars 1981 ; 

NGANGA (Firmin), pour compter du 29 janvier 1981 ; 
LIY ALLIT {Charles), pour compter du ler janvier 1981 ; 
MOYIPELE (Philippe), pour compter du 22 mars 1981 ; 

MlleZOULA nee EBAKA (Alphonsine), pour .compter du 21 
aout 1981· • 

M.. BAWAMBI (Benjamin), pour compter du 9 d~cembre 
1981 ; 
BAYONNE (Julien), pour compter du 19 d~cembre 1981; 

Mlle BAKEKOLO (C~line), pour compter du 13 septembre 1981 

Au S~me ~chelon : 
MM. NGALESSAMI (Norbert), pour compter du 1er d~cembre 

1981; · . 
MISLANDOU (Fran~ois), pour compter du 28 juin 1981; 
AYESSA (Paul), pour compter du 22 mars 1981; 

MIles BISSANGOU (Ginette Claudine), pour compter du 22 
novembre 1981 ; · 
MBOUSSI--TSIOMO (Cl~mence), pour compter du 30 

_ septembre 1981 ; . 
MM. FOFOLO (Alphonse), pour compter du 2 d~cembre 1981; 

KIGNOUMBA (Louis Antoine), pour compter du 2 mai 
1981; - 
MIABOULA (Isidore), pour compter du 1er janvier 1981 ; 

MIles MPIO n~e OLONIWE (Alphonsine), pour compter du 1er 
janvier 1981 ; 
MPOLO (Jacqu~line), pour compter du 31 mars 1981 ; 

M. NGOMA (Anatole), pour compter du 12 juillet 1981 ; 
Miles DIMI (Marie), pour compter du 9 novembre 1981 ; 

AKANATI n~e IKAMA (Francoise), pour compter du 22 
septembre 1981 ; 

MM. NGOLO (Andr~), pour compter du 14 septembre 1981 ; 
GOYAUD (Antoine), pour compter du 2 novembre 1981 ; 

MIle MATOUHOUIDI (Madeleine), pour compter du 22 septem 
bre 1981; 

MM. MIERE (Pascal), pour compter du 22 septembre 1981 ; 
NGAKOSSO (M~dard), pour compter du 2 novembre 1981; 
NKA YA (Maurice), pour compter du 2 mai 1981 ; 
NKOUKA (Maurice), pour. compter du 19 ao~t 1981 ; 

MIles MOUKIMOU (H~l~ne), pour compter du 2 novembre 
1981; 
KIBA, pour compter du 2 septembre 1981; 
KOUNANOUSSOU (Etienne), pour compter du ler juillet 
1981; 

MIles HENRIQUET (Fran~oise), pour compter du 6 septembre 
1981; 
KILONI (Albertine), pour compter du 21 juillet 1981 ; 
MIAKATSINDILA (Yvonne), pour compter du 15 octobre 
1981; 

M. OLOANFOULI (Alexis), pour compter du ler octobre 
1981 ; . 

MIleKOUTSIMOUKA n~e MOUMANGUI (Antoinette), pour 
compter du 21 octobre 1981 ; 

Au 6~me ~cheon : 
MIle MOUTINOU (Julienne), pour compter du 9 d~cembre 
MM. TADI (Antoine), pour compter du 3 d~cembre 1981 ; 

AKYLANGONGO (Justin), pour compter du 3 d~cembre 
1981; 
BABELA (Auguste), pour compter du 10 janvier 1981 ; 
DIANDAHA (Gabriel), pour compter:du 16 septembre 

. 1981; 
Mme LO~HOHO n~e NZAMBIANGANA (Dieudon~e Jose 

phine), pour compter du 18 octobre 1981; 
M. OGNAMY (Gaston), pour compter du 30 avril 1981 ; 
MlleSEOSSOLO (Marie. Benofte), pour compter du 21 juillet 

1981; 
SERENGANGOU ne BIAHOUA (Marie Claire), pour 
compter du 21 juillet 1981; . · · 
FOUANAMIO (Monique), pour compter du 9 mars, 1981 
BIDJANG n~e TCHICAY~ (Huguette), pour compter du 
31 aot 1981; . 
OBONGO -ANGA (Franchel), pour compter du 16 avril> 

1981; 
DIANZINGA (Jeannette), pour compter du 25 sptembre 
1981; 

M. MATALA (L~on), pour compter du 24 octobre 1981 ; 
Mlles MIAKALOUKA (Bernadette), pour compter du 20 mars 

1981 ; , 
BILONZA (Christire), pour compter du 2 d~cembre 1981 ; 

Au T~me ~chelon : 
MM. NSIBOU (Jean Paul), pour compter du 1 er janvier 1981 ; 

SIANARD (Jean), pour compter du 22 septembre 1981 ; 
MIles MAKOUZOU n~e PAKA (Lucie), pour compter du 3 avril 

1981 ; 
MITSIENO (Jeanne), pour compter du 28 septembre 1981 ; 

Au 8~me ~chelon: · ' 
Mmes MAMBOU n~e BAGHAMBOULA (Martine), pour comp 

1---ter du 8 novembre 1981 ; 
ZATONGA n~e DISSALE (Julienne), pour compter du 
janvier 1981; 

Au 9~me ~chelon : 
M. KOULOUFOUA (Emile), pour compter du 1er janvier 
1981 ; 

Cat~gorie D -- Hi~rarchie I 
Aides Comptables qualifi~s 

Au 4eme ~chelon :· 
MM. YOUNGUILA (F~lix), pour compter du 1er f~vrier 1981; 

LOKO (Albert), pour compter du 22 septembre 1981 ; 
Au S~me ~chelon : 

MM. MOUNKASSA (Jean-Baptiste), pour compter du ler jan 
vier 1981 ; 
NDZABA (Dieudonn~), pour compter du 1er janvier 1981: 
MAFINA (Marc), pour compter du 1er juillet 1981 ; 

Commis Principaux 
Au 3~me ~chelon : 

M. NDINGA (Raoul), pour compter du ler janvier 1981 

Au 4~me ~chelon : 
MM. LOUZOLO (Emmanuel), pour compter du ler mai 1981 

BATARISSA (Raphael), pour compter du 22 septembre 
1981 ; 
BOUNTSANA (Maurice), pour compter du 22 mars 1981; 
GAMY (Prosper), pour compter du ler janvier 1981 ; 
MASSENGO (Edouard), pour compter du ler janvier 1981 
MALANDA (F~lix), pour compter du 18 aot 1981 ; 
SOUNGA (Jean), pour compter du ler juillet 1981 
BISSILA (Vincent), pour compter du 1er juillet 198], 

· Au S~me ~chelon 
MM. KOUNVOUIDIKO (Moise), pour compter du 21 juillet 

1981 ; 
KOUPATANA (Andr~), pour compter du 6 f~vrier 1981 : 
OPOUCKOU (Alphonse), pour compter du ler janvier 
1981; 
MAMBOU (Isaac), pour compter du ler janvier 1981 
KOUBEMB~ (Ga~tan), pour compter du 25 juillet 1981 
MALANDA (Gabriel), pour compter du 23 juillet 1981 
MPIKA (Jean Marie), pour compter du ler juillet 1981 
SIT A (Charles Antoine), pour compter du 1 er juillet 1981 

Au 6~me ~chelon : 
M. MONDJO (Armand Corneille), pour compter du 5 octobre 

1981; 

Au 7~me ~chelon : 
M. GOMA (Rigobert), pour bompter du ler janvier 1981 

Au 8~me ~chelon : 
MM. NKODIA (Jacques), pour compter du 13 mai 1981 

MALONGA (Jean-Frizet), pour compter du 1er octobr 
1981; ' 
MENGUE (Marcel), pour compter du ler juillet 1981 
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Au 9~me ~chelon : 
M. LEMBO (Richard), pour compter du 21 novembre 1981 

Au 1O~me ~chelon : 
- M. MISSIE TOUTOU (Basile), pour compter du 22 mai 

1981 ; . 
Dactylographes qualifi~s 

Au S~me ~chelon : 

M. PASSY (Paul), pour compter du 1er janvier 1981; 
Au 6~me ~chelon : . ' 

MM. DEMBY--KOUMBA- (Jean-Flaubert), pour compter du 5 
octobre 1981; :- · 
SAMBA (Levy), pour compter du 1er juillet 1981; 

Au 7~me ~chelon : . 
MM.TANTOUH (Antoine), pour compter du 1er janvier 1981; 

MAYASSI (Charles), pour compter du 1er juillet 1981 ; 
Au 8~me ~chelon : . . 

M. GOMA (Georges), pour compter du 6 mai 1981; 
Au 9~m e ~chelon : 

M.' NKOUNKOU (Gr~goire), pour compter du 1er janvier 1981 
Hirarchie II 

Aides Comptables 
Au 9~me ~chelon:.· 

M. TCHYOKO (Pascal), pour compter du 30 juin 1981 , 
Au 10~me ~chelon : 

4, MAKOUNDOU (Pierre), pour compter du 1er juillet 1981 
Dactylographes 

Au 9~me ~chelon : 
M. BATANTOU (Joseph), pour compter du 30 juin 1981; 

Au 10me ~chelon : 
IM. MOUELO (Dominique), pour compter du 1er mars 1981 ; 

BIPFOUMA (Andre), pour compter du 14 f~vrier 1981 ; 
Commis 

Au 3~me ~chelon : 
4. MOUFOUMA (Marcel), pour compter du 31 juillet 1981; 

. Au 4~me ~chelon: 
I. MIYOUNA (Etienne), pour compter du 18 f~vrier 1981 ; 

Au S~me ~chelon : 
f. MALANDA (Fran~ois), pour compter du 15 novembre 

1981 ; 
Au 6~me ~chelon: . 

III YAUCAT ne OKAKA (L~ontine), pour compter du 16 
novembre 1981 ; 

Au 7~me ~chelon : 
IM. SOUMBA (Gabriel), pour compter du 31 juillet 1981 

ABET (Jacques), pour compter du 31 juillet 1981 
MABALA (Andr~), pour compter du 31 juillet 1981 
MISSIE (Gabriel), pour compter du 31 juillet 1981 
MOUSSALA (L~on), pour compter du 31 'juillet 1981 
PANGOU (Adrien), pour compter du 31 juillet 1981 ; 
DIAKABANA (Antoine), pour compter du 22 novmbre 
1981 ; .. 
MAM~MOUE (Jean), pur compter du 31 juillet 1981; 
NKOUNKOU (Jean-Pierre). pour compter du 31 juiliet 
1981; 
PAMBOU (Jean-Paul), pout ·ptr du 31 juillet 1981; 

Au 8~me ~chelon: 
M. GAMBE (Chylle Enerson), pour compter du 22 novembre 

1981 · · 
ELENGA (Gilbert), pour compter du 22 novembre 1981; 
ONDAYE (Cl~taire), pour compter du 22 novembre 1981; 
NGANGA (L~on), pour compter du 31 juillet 1981_; 
ENTSON (Benoit), pour compter du 22_ novembre 1981 ; 
NGUEMBO (Valentin), pour compter du 3 novembre 
1981; " 

Au 9~me ~chelon : 
MM. BITOUKOU (Pierre), pour compter du 22 novembre 1981; 

NZENGOLO (Etienne), pour compter du 22 novembre 
1981; . 
ADINGOU (Prosper), pour compter du 22 novembre 1981 ; 
KIONGA (Bernard), pour compter du 22 novembre 1981 ; 
KOUMBA (Raymond), pour compter du 22 juillet 1981; 
MBEMBA (Fran~ois), pour compter du 22 novembre'1981; 
NKOUKA (S~bastien), pour compter du 22 novembre 1981 
ONZONGOUA (Fran~ois), pour compter du 22 novembre 
1981; 
OSSIBI (Andr~), pour compter du 22 novembre 1981 ; 

MBAOMOBIE (Elie), pour compter du 22 novembre 1981; 
MBEMBA (Edouard), pour compter du 22 novembre 1981; 
MAKITAMA (Dieudonn~e), pour compter du 22 novembre 
1981; 

NGOMA (Daniel), pour compter du 22 novembr e 1981 
NGOT (Valentin), pour compter du 22 novembre 1981 
BANGA (Pierre), pour compter du 22 novembre 1981 
BIONGUET (Honor6), pour compter du 1er ao~t 1981 ; 
MABIALA-MOUELE (Antoine), pour compter du 22. 
novembre 1981 ; 

- MOUCKANI--MOUELE (Jean), pour compter du 22 no 
vembre 1981; 
NGASSAKI (Jean-Claude), pour compter du 22 novem 
bre 1981; . 
BAHONDA (Boniface), pour compter du 22 mai 1981; 
LOUBOUNGOU-NOMBO (Jean-Pierre), pour compter du 
22 novembre 1981 ; . 
TCHITEMBO (Valentin), pour compter du 22 mai 1981/ 

Au 10~me ~chelon : 
MM. IKOLO (Jean-Bernard), pour compter du ler juin 1981 ; 

WAGUALO (Jules), pour compter du ler juillet 1981 ; 
TATY (Guillaume), pour compter du 1er janvier 1981 ; 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

sold~ que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es.. · 

Promotion 

Par arr~t NO 9952 du 14 d~cembre 1981, M. ABA 
GANDZION (Gustave), Attach~ de 2~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF (Administration G~n~rale), 
en service au SGPSP ~ Brazzaville, est promu au titre de lann~e 

·1977 au 3~me ~chelon de son grade pour compter du 1er juillet 
.1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de Ia date ci-dessus 
indiqu~e. 

Titularisation 

Par arr~t~ N 9928 du 11 d~cembre 1981, MIle NTSINGUI 
(Rachel), Secr~taire d'Administration stagiaire des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie II des SAF, en service ~ la DPAA, est ti 
tularis~e et nomm~e au ler ~chelon, indice 430 pour compter 
du 4avril 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Reclassement 

Par arr~t~ NO 9820 du 4 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N 75/446 du 7 octobre 1975 sus 
vis~, Mme BATOLA (Madeleine), Infirmi~re brevet~e de 2~me 
~chelon, indice 320 des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I 
des Services sociaux (Sant~ publique), en service au Centre 
hospitalier de Mak~lk~l~, titulaire du brevet d'Infirmier, ses 
sion 1980 obtenu a !'Ecole Jean Joseph LOUKABOU, est 
reclass~e ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I, et nomm~e Agent techni 
que de Sant~ de 1er ~chelon, indice 440 ACC : N~ant. 
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Ancienne situation 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~che 

lon, indice 590, pour compter du 5 septembre 1975 ACC : 
N~ant. 

-- Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 5 
mars 1978. 

Ancienne situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 1er ~che 

lon, indice 530, pour compter du 18 aot 1975. 
-- Promu au 2~me ~chelon, indice 590, pour compter du 18 

f~vrier 1978. 

M. ALLANGA (Fid~le) 
Ancienne situation 

-- Promu au 2~me ~chelon, indice 530, pour compter du 6 
. juillet 1974. 

-- Promu au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
juillet 1 977. 

-- Prom au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 
- janvier 1980. 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~che 
lon, indice 590, pour compter du 5 septembre 197 5. ACC: 
1 an 1 mois 29 jours. 

-- Promu ~ 3 ans au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 
6 juillet 1977. · 

.- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 
janvier 1980. 

M. GOMA (Emmanuel) 
• Ancienne situation 

-- Promu Agent technique· principal de 2~me ~chelon, indice 
530, pour compter du 6 janvier 1974. 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
janvier 1976 . 

-- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 
janvier 1978. 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~che 

Ion indice 590, pour compter du 5 septembre 1975 ACC 
1 an 7 mois, 29 jours. 

Nouvelle situation 
_- Reclass~e et nomm~e Agent technique principale stagiaire, 

·indice 530, pour compter du 5 septembre 1975. 
- Titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon, indice 590, pour 

compter du S septembre 1976. 
-- Promue au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 

5 septembre 1979. 
---·-M.AKONO (Dominique) 

-.--- .•. Ancienne situation 
-- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 1er ~che 

lon, indice 470, pour compter du 22 octobre 1974. 
- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon, indi 

ce 590, ppour compter du 22 octobre 1976. 
Nouvelle situation 

-- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de Ier ~che 
lon, indice 590, pour compter du S septembre 1975. 

-- Promu au 2~me ~chelon de son grade, indice 640, pour 
compter du S septembre 1977. 

M. BOKOUABELA (Alexandre) 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue de 
la solde qu~ de lanciennet~ pour compter du 17 novembre 
1980, date effective de reprise de service de lint~ress~e ~ l'issue Int~gr~e et nomm~e Agent technique principale stagiaire, 

· de son stage, sera publi~ au Journal'Officiel. • indice 480 pour compter du 26 juin 1975. 
- Titularis~6et nomm~e au ler ~chelon, indice 530 pour 

Par arr~t~ N 9844 du 7 d~cembre 1981,en application des !'compter du 26 juin 1976. "  
dispositions du d~cret NO 72-348du 19 octobre 1972, les fonc- .-- Promue au 2~me ~chelon, indice 590, pour compter du 26 
tionnaires dont les noms 'suivent, des cadres de la cat~gorie C, juin 1979. t 
hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique), titulaires du 
dipl~me d'Etat de Technicien qualif~ de Laboratoire, sontrec 
lass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s Agents techniques 
principaux (Option Laboratoire) de 1er echelon indice 590 
ACC :N~ant. · · .· 
Mme IMBEMBE (Alphonsine), Agent technique de 2~me ~che 

lon; . 
MM. MBOUKOU (Jean), Agent technique de 3~me ~chelon ; 

ONGAGNA (Alphonse), Agenit technique de 1er ~chelon; 
L~ pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'~nciennet~ ~ compter des dates effectives de re-· 
prise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. . . 

Par art~ N 9905 du 9 d~cembre 1980, en application des 
dispositions combin~es des d~crets 59-178 et 73-44 des 21 aot 
1959 et 3 f~vrier 1973 susis~s, les fonctionnaires des Douanes 
des cadres des cat~gories C et D, hi~rarchies II dont les noms 
suivent, titulaires du Baccalaur~at de l'Enseignement du second 
degr~, sessions : 1977, 1978, 1979 et ayant suivi un stage de 
recyclage, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie II et nom 
m~s comme suit : 

Au grade d'Adjudant de 1er ~chelon :indice 530.4CC :N~ant. 
MM. ADZOBI (Emmanuel), Brigadier-Chef de 4~me ~chelon ; 

KBALA (Michel), Brigadier-Chef de 1er ~chelon; 
Au gr~de de V~rificateur de ler ~chelon :indice 530 ACC: 

-· N~ant ·. . 
. , , 

MM. BINSAMOU MAYINGANI (Prosper), Pr~pos~ de 1er 
~chelon ; · . 
MBEMBA (Victor), Pr~pos~ de 1er ~chelon; 

Au grade de V~rificateur de 2~me ~chelon :indice 590 ACC: 
N~ant 

MM. NSONDE (C~sar), Controleur de 5~me ~chelon ; 
OSSIBI BOULOUKOUE (Rigobert), Controleur de 6~me 
~chelon. . . 

• • Le pr~sent arr~t~ v. prendra effet du point de vue de la 
solde que de lanciennet~, ~ compter de la date de sa signature. 

Par, an~t~ N.9916 du 10 d~cembre 1981, en application_ 
des dispositions du d~cret N 64-165 du 22 mai 1964 su 
Mlle OUMBA (Jeanne-Fran~oise), Institutrice-Adjointe de 5~me 
~chelon, indice 560 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services sociaux (Enseignement), en service ~ l'Institut des Jeu 
nes Sourds ~ Brazzaville, titulaire du Certificat d'aptitude du 
Premier degr~ ~ I'Enseignement des jeunes d~ficients auditifs, 
session de 1980, d~livr~ par T'Ecole de Formation de la FISAF 
(France), est reclass~e ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~e 
provisoirement Institutrice Principale de ler ~chelon, indice 720 
ACC : N~ant. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de vue de 
lanciennet~ pour compter du 6 octobre 1980, date effective de 
reprise de service de lint~ress~e ~ la rentr~e scolaire 1980- 
1981 et du point de vue de la solde ~ compter de la date de sa 
signature. 

Par anet~ NO 9944 du 12 d~cembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret N 78454-MTJ-SGFPT du.11 juin 

.· 1978, 1es Agents techniques principaux des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie II des Services sociaux (Sant~ publique) dont 
les noms suivent, sont reclass~s ~ la hi~rarchie I_pour compter 
du 5 septembre 1975. 

La situation administrative des int~ress~s.est r~vis~e seion le 
tableau ci-apr~s : 

Mme BAFOUETELA ne DIANTIA (Jeanne). 
"' 
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- Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
janvier 1976. < 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 
janvier 1978. 

M. LEBALOLANGUI--NGOUBI (Paulin) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon, indice 
530, pour compter du 6 janvier 1974. 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
janvier 1976. 

- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 
juillet 1978. 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~che 

lon, indice 590 ACC : 1 an 7 mois, 29 jours pour compter 
du 5 septembre 1975. 

-- Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
janvier 1976. 

-- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 
juillet 1978. 

M. MABIALA (Pa ul) 
Ancienne situation 

-- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon, indice 
530 pour compter du 6 janvier 1974. 

-- Promu au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
. janvier 1976. . . 
-- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 

juillet 1978. 

- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~che 
lon, indice 590 ACC: 1 an, 7 mois, 29 jours pour compter 

· du 5 septembre 1975. 
- Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 

janvier 1976. 
Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 6 
juillet 1978. 

M. MOUANDHA (Andre) 
Ancienne situation 

-- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon, indice 
530, pour compter du 6 juillet 1974. 

- Promu ~ 3 ans au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 
6 juillet 1977. 

Nouvelle situation 
d 

-- Reclass~ ct nomm~ Agent technique principal de ler ~chelon, 
indice 590 ACC : pour compter compter du 5 septembre 
1975.ACC:1 an 1 mois 29 jours. 

- fromu ~3 ar sau 2~me ~chelon, indice: 640, pour compter du 
6 juillet 1977. 

M. GNEKOUMOU (Louis) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 3~me ~chelon, indice_ 
580. pour compter du ler juillet 1974. 

- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour c.mnp. ·Au 1er 
juillet 1976. 

Promu au S~me ~chelon, i 'ice 760, pc:: .np> .: le 
juillet 1978. 

Now: ·<. + 

- Reclass et nomm~ Age»: £.qt irpal de 2~me 
~chelon, indice 640, pour. ter du • septembre 1975. 
ACC: I an 2 mois 4jours. 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
juillet 1976. 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
juillet 1978. 

M. NGALIBALI (Joseph) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon, indice 
530 pour compter du 6 janvier 1974. 

-- Promu au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
janvier 1976. 

Nouvelle situation - . 

- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~che 
lon, indice 590 pour compter du 5 septembre 1975. ACC : 
1 an 7 mois, 29 jours. 

- Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 6 
janvier 1976. 

M. PASSI {Albert) 
Ancienne situation 

. - - 
- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon indice 

590, pour compter du 6 janvier 1975. 
-- Promu ~ 3 ans au 3~me ~ch~lon, indice 640, pour compter 

du 6janvier 1978. 
Nouvelle situation 

- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~chelon, 
indice 590, pour compter du 5 septembre 1975 ACC : 
7 mois, 29 jours. 

- Promu ~ 3 ans au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter 
du 6 janvier 1978. 

M. YOMBET (Sylvain) 
Ancienne situation 

-- Reclass~ et nomm~ ~ titre exceptionnel Agent technique 
principal de 1er ~chelon, indice 470 ACC : N~ant pour 
compter du lerjanvier 1974. 

-- Promu au 2~me ~chelon, indice 590, pour compter du Ier 
janvier 1976. 

-' Promu au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 1er 
janvier 1978. 

Nouvelle situation 
- Keclass~ et nomm~ ~ titre exceptionnel Agent technique 

principal de ler ~chelon indice 590 ACC : N~ant pour 
compter du 5 septembre 1975. 
Promu au 2~me ~chelon indice 640, pour compter du 5 
septembre 1977. 

-- Promu au 2~me ~chelon, indice 700, pour compter du 5 
septembre 1979. 

M. MOULOUNGUI (Gr~goire) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon, indice 
530, pour compter du ler juillet 1974. 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
janvier 1977. 

Nouvelle situation 

- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~che 
lon, indice 590, pour compter du 5 septembre 1975 ACC : 
1 an 2 mois 4 jours. 

-- Promu au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du ler 
janvier 1977. 

M. KIMPAMBOUDI (Joseph) 
Ancienne situation 

Promu Agent technique principal de 3~me ~chelon, indice 
640, pour compter du 1 er janvier 197 5. 

- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
janvier 1977. 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 2~me 

~chelon, indice 640 ACC : 8 mois et 4 jours pour compter 
du 5 septembre 1975. 
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M. PEMBA (Samuel) 

M. OTSENGUE f (Andre) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 3~me ~chelon, indi- 
ce 640,pour compter du Ier janvier 1975. 

-- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
. janvier 1977. . 
- Promu au S~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 

janvier 1979. 
Nouvelle situation 

-- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 2~me 
~chelon, indice 640 pour compter du S septembre 1975 
ACC : 8 mois, 4 jours. 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
janvier 1977. : ' . 

-- Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
janvier 1979. · 

:-< 

-- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
janvier 1977. 

M. KOUKOUTA-(Marcel) Ancienne situati on 
Ancienne situation --- Promu Agent technique principal de 3~me ~chelon, indice 

- Reclass~ et nomm~ ~ titre exceptionnel Agent technique [ 580, pour compter du ler juillet 1974. ---. 
principal de 3~me ~chelon indice 580, pour compter du ler -- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
janvier 1974. 'janvier 1977. 

- Pr omu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler -Promu au 5~me ~chelon, indice 760, pour compter du 1er 
juillet 1976. janvier 1979. 

- Promu au S~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler Nouvelle situation 
janvier 1979. · · -- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 2~me ~che- 

Nouvelle situation lon, indice 640, pour compter du 5 septembre 1975. ACC : 
- Reclass~ et nomm~ Agent ·technique principal de 2~me 1 an, 2 mois, 4 jours. 

~chelon, indice 640, pour compter du 5 septembre 1975 --Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
ACC: 1 an, 8 mois, 4jours. janvier 1977. . · 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler [ Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
juillet 1976. .janvier 1979. 

-- Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 'M. TSEKET (Thomas) 
janvier 1979..- ... Ancienne situation 

M. MEKOUEDY (Antoine Roger) - Promu Agent technique principal de 3~me ~chelon, indice 
Ancienne situation 640, pour compter du ler janvier 1975. 

- Promu Agent technique principal de 3~me"~chelon, indice -- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 
640, pour compter du 1er janvier 1975. . .. janvier 1977. '. 

- Promu au 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du 1er 
juillet 1977. 'Nouvelle situation 

- Promu au S~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler -Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 2~me 
juillet 1979. • ~chelon, indice 640 ACC : 8 mois, 4 jours pour compter du 

Nouvelle situation . 5 septembre 1975. . 
- Promu au 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 

-- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 2~me ~che- janvier 1977. ' 
lon indice 640, pour compter du S septembre 1975 ACC': 
8 mois, 4jours. M. KESSI (Justin) 

- Promu au 3~me ~chelon, indice. 700, pour compter du ler 
juillet 1977. . · Ancienne situation 
Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler -Promu Agent technique principal de S~me ~chelon, indice 
juillet 1979. 700, pour compter du 26juillet 1974. 

M. ONGOUY A (Dominique) 
- Promu_au 6~me echelon, indice 820, pour compter du 26 

Ancienne sittion juillet 1976. - Promu au 7~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
-- Promu Agent technique principal de 3~me ~chelon, indice juillet 1978. • 

640, pour compter du ler janvier 1975. . Nouvelle situation 
- Promu a u 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler 

jullet 1977. -Reclass~ et_nomm~ Agent technique principal de 4me 
- Promu au S~me ~chelon, indice 760, pour compter compter ~chelon, indice 760, pour compter du S septembre 1975. 

du lerjuillet 1979. ACC:1 an,2mois,9 jours. 
Nouvelle situation -- Promu au 5~me ~ch~lon, indice 820, pour compter du 26 

juillet 1976. 
-- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 2~me ~che- -- Promu au 6~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 

lon, indice 640 ACC : 8 mois, 4 jours, pour compter du 5 juillet 1978. 
septembre 1975. M MALANDA (P ) 

- Promu au 3~me ~chelon, indice 700 ACC : N~ant pour 'Patrice 
compter du ler juillet 1977. Ancfenne situation 

- Promu au 4~me ~chelon indice 760, pour compter du ler - Promu Agent technique principal de S~me ~chelon, indice 
juillet 1979. 700, pour compter du 26 juillet 1974. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 820, pour compter du 26 
juillet 197 6. . · 

-- Promu Agent technique principal de T~me ~chelon, indice 
860, pour compter du 26 juillet 1979. 

Nouvelle situation 
-· Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 4~me 

~chelon, indice 760, pour compter du 5 septembre 1975 
ACC: 1 an, 1 mois, 9 jours. 

- Promu au 5~me ~chelon, indice 820, pour compter du 26 
juillet 1976. · - 

- Promu Agent technique principal de 6~me ~chelon, indice 
860, pour com pt er du 26 juillet 1979. 

M. MB()UNGOU (Elie) 
Ancienne situation 

-- Promu Agent technique principal de S~me ~chelon, indice 
760, pour compter du 26 janvier 1975 . 
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Promu au ore echelon, indice 820, pour compter du 26 
juillet 1977. 

-Promu au 7~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
janvier 1980. 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 4~me ~che 
lon, indice 760 ACC : 7 mois, 9 jours pour compter du 5 
septembre 1975. 
Promu an S~me ~chelon,-indice 820, pour compter du 26 
juillet 1977. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 860, pour compter du 
26 janvier 1980. 

M. ONDZOTO (Jean Michel) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de S~me ~chelon, indice 
760, pour compter du 26 janvier 1975. 

- Promu au 6~me ~chelcn, indice 820, pour compter du 26 
-juillet 1977. 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 4~me ~che 
lon, indice 760, pour compter du 5 septembre 1975 ACC : 
7 mois, 9 jours. 

- Promu au 5~me ~chelon, indice 820, pour compter du 26 
juillet 1977. 

M. TS IBA (Pierre) 

Ancienne situation 
- Promu Agent technique principal de S~me ~chelon, indice 

700, pour compter du 26 janvier 1974. 
- Promu au 6~me ~chelon, indice 820, pour compter du 26° 

juillet 1976. 
-- Promu au 7~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 

juillct 1978. 
Nouvelle situation 

- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 4~me 
~chelon, indice 760 ACC: 1 an, 7 mois, 9 jours pour comp 
ter du 5 septembre 1975. 
Promu au S~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
juillet 1976. 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
• juillet 1978. 

M. BASSOUMBA (Benoit) 

Ancienne situation 
-- Promu Agent technique principal de 6~me ~chelon, indice 

820, pour compter du 26 juillet 1975. 
- Promu au 7~me ~chelon, indice 860. pou» • ·ter du 26 

j uillet 1977. 
- Promu au 8~me ~chelon, indice 920, pour compter du 26 

juillet 1979. 
Nouvelle situation 

Reclass~ et nomm~ Age» '.re vie:'me ~cbe 
lon, indice 820 ACC: Sc :, : .npter du 5 
septembre 1975. 
Promu au 6~me ~chelc 
juillet 1977. 
Promu au 7~me ~chelon, uiice 920, pour compter du 

26 juillet 1979. 
M. SERVICE (Etienne) 

Ancienne situation 
Promu Agent technique principal de 7~me ~chelon, indice 
860, pour compte: du Ier janvier 1975. 
Promu au 8?·, , ·!or tliee 920, pour compter du ler 

janvier 1977. 
Promu a 9~me ~chelon, indice 970, pour compter du 1er 
janvier 1979. 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 6~me ~che 
lon, indice 860 ACC : 8 mois, 4 jours, pour compter du 5 
septembre 1975. 

- Promu au 7~me ~chelon, indice 920, pour compter du ler 
janvier 1977. 

-- Promu au 8~me ~chelon, indice 970, pour compter du ler 
janvier 1979. 

M. MASSAMBA (Jean Th~ophile) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 8~me ~chelon, indice 
860, pour compter du lerjuillet 1974. 

-- Promu au 9~me ~chelon, indice 970, pour compter du ler 
janvier 1977. 

-- Promu au 10~me ~chelon, indice 1030, pour compter du 1er 
juillet 1979. 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 7~me ~che 
lon, indice 920, pour compter du 5 septembre 1975. ACC: 
1 an, 2 mois, 4 jours. 

- Promu au 8 ~me ~chelon, indice 970, pour compter du ler 
janvier 1977. 

-- Promu au 9~me ~chelon, indice 1030, pour compter du ler 
juillet 1979. . 

M. OYOBET (Martin) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 8~me ~chelon, indice 
920, pour compter du 1 er juin 197 5. 

-- Promu au 9~me ~chelon, indice 970, pour compter du ler 
juin 1977. 

- Promu au 10me ~chelon, indice 1030, pour compter du 1er 
juin 1979. 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 7~me ~che 

lon, indice 920 ACC : 3 mois, 4 jours, pour compter du 5 
septembre 1975. 

-- Promu au 8~me ~chelon, indice 970, pour compter du ler 
juin 1977. 

-- Promu au 9~me ~chelon, indice 1030, pour compter du ler 
juin 1979. 

M. DJE: T. (Jean Baptiste) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 9~me ~chelon, indice 
970, pour compter du 1 er janvier 1975. 

-- Promu au 10~me ~chelon, indice 1030, pour compter du ler 
janvier 1977. 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 8~me ~che 
lon, indice 970 ACC : 8 mois, 4 jours, pour compter du 5 
septembre 1975. 
Promu au 9~me ~chelon, indice 1030, pour compter du ler 
janvier 1977. 

-- Promu au 10me ~chelon, indice 1120, pour compter du ler 
janvier 1979. 

M. GOUAMA (Joseph) 
Ancienne situati on 

Promu Agent technique principal de 6~me ~chelon, indice 
760, pour compter du 1er jdnvier 1974. 

-- Promu au 7~me ~chelon, indice 860, pour compter du ler 
janvier 1976. 

~.:compter du 26 
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- Promu au 8~me ~chelon, indice 920, pour compter du 1er Nouvelle situation 
janvier 1978. . 

- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 6~me ~che 
Nouvelle situation Ion, indice 860 ACC :an, 9 mois, 4 jours pour cornpter du 

-- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 5~me ~che-. 5 septembre 1975. • 
lon, indice 820ACC : 1 an, 8 mois, 4 jours pour compter du 'Promu au 7~me ~chelon, indice 920, pour compter du ler 
5 septembre 1975. • d~cembre 1975. · · 

-- Promu au 6~me ~chelon, indice 860 ACC.: N~ant, pour -- Promu au 8~me ~chelon, indice 970, pour compter du 1er 
compter du ler janvier 1976. · d~cembre 1977. 

- promu au T~me ~chelon, indice 920, pour compter du ler -Promu au 9~me ~chelon, indice 1030, pour compter du ler 
janvier 1978. : --.-.-'.r. --?--. d~cembre 1979 --- -- 

M. NGOKO (Martin) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 6~me ~chelon, indice #?rzcc:.2zzz.%rat or. 
juillet 1977. 

- Promu au 8~me ~chelon, indice 920, pour compter du 26 
juillet 1979. . 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de S~me ~che 
lon, indice 820 ACC: 7 mois, 9 jours pour compter du 5 
septembre 1975. . . 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
juillet 1977. .· 

- Promu au T~me ~chelon, indice 920, pour compter du 26 
juillet 1979. • · 

M. ZOBA (Adolphe) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 6~me ~chelon, indice 
820, pour compter du 26 juillet 1975. 

- Promu au 7~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
juillet 1977. · 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de S~me 

~chelon, indice 820 ACC : 1 mois, 9 jours pour compter du 5 
septembre 1975. . · 

-- Promu au 6~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
juillet 1977. 

M. DOTTO (Baltazat) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 7~me ~chelon, indice 
800, pour compter di 1er juin 1974. . . 

- Proru au 8~me ~chelon, indice 920, pour compter du 1er d~ 
cembre 1976. 

- Promu au 9~me ~chelon, indice 970, pour compter du 1er 
juin 1979. 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de 6~me ~che 

lon, indice 860 ACC : 1 an, 3 mois, 4 jours pour compter du 
5 septembre 1978. . 

- Promu au 7~me ~chelon, indice 910 ACC : N~ant pour 
compter du ler d~cembre 1976. '. 

- Promu au 8~me ~chelon, indice 970, pour compter du 1er 
juin 1979. 

M. NIEME (Clotaire) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de T~me ~chelon, indice 
800, pour compter du 1er d~cembre 1973. 

- Promu au 8~me ~chelon, indice 920, pour compter du 1er 
d~cembre 1975. . 

n -Promu au 9~me ~chelon, indice 970, pour compter du 1er 
: d~cembre 1977. 

- Promu au 10me ~chelon, indice 1030 pour compter du 1er 
d~cembre 1979. ' 

MOUAY A (Camille) 
Ancienne situation 

- Promu Agent technique principal de 2~me ~chelon,, indice 
530, pour compter du 6 janvier 1975. -- -. 

-- Promu ~ 3 ans au 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 
6 janvier 1978. 

Nouvelle situation 
- Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de ler ~chelon, 

indice 590.ACC : 7 mois, 29 jours pour compter du 5 
septembre 1975. 

-- Promu ~ 33 ans au 2~me ~chelon, indice 640, pour compter du 
6 janvier 1978.· :' 

M. MAHOUKOU (Antoine) 
Ancienne situation 

-- .Promu Agent technique principal de 6~me ~chelon, indice 
• 820, pour compter du 26 janvier 1975. 

. - Promu au T~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
juillet 1977. : 

- Promu au 8~me ~chelon, indice 920, pour compter du 26 
juillet 1979. 

Nouvelle situation 
Reclass~ et nomm~ Agent technique principal de S~me ~che 
lon, indice 820 pour compter du 5 septembre 1975 ACC: 
7 mois, 9 jours. . 

- Promu au 6~me ~chelon, indice 860, pour compter du 26 
juillet 1977. • 

- Promu au T~me ~chelon, indice 920, pour compter du 26 
juillet 1979. 

M. KODIA (Camille) 
Ancienne situation 

- Inscrit sur liste d'aptitude et promu Agent technique princi 
pal de 4~me ~chelon, indice 700 pour compter du 1er jan 
vier 1977. · · · 

-- Promu au S~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
janvier 1979. 

Nouvelle situati on 
-- Reclass~ ~ titre exceptionnel et nomm~ Agent technique 

principal de 3~me ~chelon indice 700, pour compter du 1er 
janvier 1977. 

- Promu au 4~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
janvier 1979. 

M MORAPENDA (Mathieu) 
Ancienne situation 

- Inscrit sur liste d'aptitude et promu Agent technique princi 
pal de 4~me ~chelon, indice 700, pour compter du ler jan 
vier 1977. 

-- Promu au S~me ~chelon, indice 760, pour compter du ler 
janvier 1979. 

Nouvelle situati on 
-- Reclass~ ~, titre exceptionnel et nomm~ Agent technique 

principal de 3~me ~chelon, indice 700, pour compter du 
lerjanvier 1977. 
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Promu au 4~me~chelon, indice 760 pour compter du 1er 
janvier 1979. -·· 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet d~ point de vue de lancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde ~ compter de la date de sa signature. 

Reclassement 

Par anr~t6 NO 9949 du 14 d~cembre 1981, en application 
du d~cret N 67-272 du 2 septembre 1967, M. YASSELA 
(Albert), Instituteur stagiaire, indice 530 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Enseignement), en 
service a Brazzaville, titulaire d'urie Attestation de r~ussite ou 
certificat d'aptitude au Professorat dans les coll~ges d'enseigne ment g~n~ral (CAP CEG), d~livr~ par TUniversit~ Marien 
NGOUABI Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie 
II et nomm~ Professeur de CEG stagiaire, indice 650 ACC : 
N~ant. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ pour compter de la date de la rentr~e scolaire 1978-1979 et 
du point de vue de la solde pour compter de la date de sa signa 
ture. 

R~vision de situation 

; Par arr~t~ NO 9948 du 14 d~cembre 1981, la situation 
"; administrative de M. KODIA MBIZI (Jean-M~dard), Assistant 
E sanitaire de 6~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
' chie II des Services sociaux (Sant~ publique) en service ~ l'h~pi 

tal G~n~ral ~ Brazzaville est r~vis~e selon le tableau ci-apr~s 
Ancienne situation 

Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Promu Agent technique principal de 9~me ~chelon, indice 
1030, pour compter du 25 ao~t 1977 (arr&t& N 8498-MSPS 
DGSP-DSAF-SG-G2-4 du 23 septembre 1978). 

Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire des attestations et certificats de fin de stage obtenue 
en France ~quivalent au grade d'Assistant sanitaire, est reclass~ 
et nomm~ Assistant sanitaire de 6~me ~chelon, indice 1090, 

, pour compter du 11 avril 1981 ACC : N~ant; (arr~t~ N 1768- 
• MIPS-DGTFP-DGP-28 du 11 anil 1981). 
; Cat~gorie B, Hi~rarchie I 
Promu Agent technique principal de 10~me ~chelon, indice 
1120, pour compter du 25 ao0t 1979, (arr~t N 5520-MSAS 
DGSP-SP-S2--4 du 11 ao0t 1981). 

.• Nouvelle situation 
t. Cat~gorie B, Hi~rarchieI. 

· Promu Agent technique principal de 10me ~chelon, indice 
1120, pour compter du 25 a00t 1979. 
; Cat~gorie A, Hi~rarchie II 
Titulaire des attestations et certificats de fin de stage obtenus 

i,en France, ~quivalent au grade d'Assistant sanitaire, est reclas 
's~ et nomm~ Assistant sanitaire de T~me ~chelon, indice 1180, 

• pour compter du 11 avril 1981 ACC: N~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point: de vue de lancien 

• net~ pour compter des dates i-desss indiqu~es et du point de 
' vue de la solde~ compter de ' da' de sa signature. 

It~g:tio: 

- 
Par arr~t~ NO 9679 du 2 dcembre 1981, en application des 

dispositions combin~es des d~grets N 61-125 et 75-446 des 5 
juin 1961 et 7 octobre 1975, Mlle BADILA (Josphine), Aide 
Soignante contractuelle de 1er ~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 

e 15, indice 210, titulaire du brevet d'Infirmier obtenu ~ l'Ecole 
'Nationale de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale 

LOUKABOU (Jean Joseph), est int~gr~e dans les cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique) et 
nomm~e au grade d'Agent technique stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de lancien 
net~ que de la solde ~ compter de la date de reprise de service a l'issue de son stage. 

Par arr~t~ NO 9680 du 2 d~cembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret NO 61-125 du 5 juin 
1961 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, Mlle NGOUAS 
SO (L~onie) Assistants m~dicaux de DONETSK (URSS), 
est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services sociaux (Sant~ publique) et nomm~e au grade de Sage 
Femme, Diplome d'Etat, stagiaire, indice 530. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la San 
t~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date 
effective de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 9815 du 4 d~cembre 1981, en application des 
dispositions de l'arr~t~ N 2158-FP du 26 juin 1958, Mlle 
BALEYOU (Pauline), titulaire, du Certificat d'Auxiliaire de 
pu~riculture, obtenu ~ T'Ecole d'Auxiliaires de pu~riculture de 
Paul STRAUSS 3 Paris (France), est int~gr~e dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services sociaux (Service so 
cial) et nomm~e au grade de Monitrice sociale stagiaire, indice 
410. 

Lint~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des Affaires sociales. 

Le pr~sent anr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de lint~ress~e. 

Par arr~t~ N 9816 du 4 d~cembre 1981, en application des 
dispositions combin~es des d~crets 61-125 des S juillet 1961 et 
75-446 du 7 octobre 1975 susvis~s les agents contractuels dont 
les noms suivent titulaires du brevet d'Infirmier (session du juin 
1980), obtenu ~ I'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale 
et M~dico-Sociale LOUKABOU (Jean Joseph), sont int~gr~s 
dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services so 
ciaux (Sant~ publique) et nomm~s au grade d'Agent technique 
stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de l'an 
ciennet~ que de la solde ~ compter des dates effectives de re 
prise de service des int~ress~s ~ lissue de leur stage. 

Par arr~t~ NO 9913 du 10 d~cembre 1981, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions des arr~t~s N9 2675, 1968 et 3259 
des 7 mars, 4 et 17 avril 1978, portant int~gration et nomina 
tion de certains volontaires d'Education physique et sportive, 

En application des dispositions combin~es du d~cret NO 74- 
454 du 17 d~cembre 1974 et de l'arr~t~ N 0640-MIS-DNS-TP 
du 6 f~vrier 1976 susvis~s, les volontaires du BEMG et ayant sa 
tisfait ~ lexamen de fin de stage, sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services sociaux (Jeunesse et 
Sports) et nomm~s au grade de Maftre d'Education physique et 
sportive stagiaire, indice 530 . 

MM. MPASSY (Marcel); 
NGOMA (Andre); 
ITSISSA--MABOU (Blaise-Edmon) ; 
NGUIENDO (Jean-Baptiste) ; 
NGONDO (Pierre) ; 
MOUMBEBA (Albert) ; 
NDOUNGA (S~bastien) ; 
DISSOKET (Victor); 
NGASSA (Pierre); 
EKORO (Daniel) ; 
IBINGA (Jean-Claude) ; 
VOUANDZA (Antoine) ; 
IBA TA (Martin) ; 
DOULE (Marcel); 
ISSONGA (L~on) ; 
GOUMA--BANDOU; 
MAKAYA (Franck-Dominique); 
YOMBO (Emmanuel); 
KOMBO (Pierre-Marc); 

MOUKOKO (Daniel) ; 
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M'BA N'ZOO (David-Wilfrid) ; 
MOUYOKI (Gilbert) ; 

MIle KONGO (P~lagie); 
MM. ENGALI (Andre); 

_LOUBASSOU D (Dominique) ; 
NGANTSOUI (Adolphe); 
MEDJO (Marcel) ; · 
OPEPA (Emile); 
POUKI-POUKI; 
PEMBET (Louis-Aim6); 

·OKABAYOULOU (Hen1D) ; 
BANONDE (Etienne) ; 
MIKALA (Jean No~l); 
KAYA (Julien); . . 
GOMA ISSANGA (Jean-Emile); 
JACK--MALONGA ; 

- - BITEMO (Gabriel); 
PAMBOU (Francois); 

... ANTSIRIMOUE (Alphonse) ; 
NDZILA-ONDOUNGOU; 
NDZIL 
MADZSOU @Nestor) ; 
NSANA (Serge-Alain-Aime) ; 
MISSENGUE (Basile); 
N'GAMBIE (Salem-Albert); 
NGUILI (Philippe) ; · . 
NDALA (Simon Dieudonne) ;. 
MABIALA (Francois); 
M'BAN (Maurice); · 
HEMILEMBOLO (Jean-Claude) ; 
MOUTONGA (Zabulon); 
MANDZABO (Macaire) ; 
M'P AN (Prosper) ; 
DZEMBI (PascaD); 
MANENGUE (Paulin-Rufin) ;· 
MOUKEBA-BIACHY (Raymond-Paul) ; 
M'PATA) (Emmanuel) ; ·- 
M'BOUNGOU (Raoul) ; 
N'DASSE (Michel) ; 
NGOUETE (Raphael) ; 
MBON (Gutembert); 
MOMOUMBO; 
ITSA-AUPOUNDZHET (Joseph Alfred) ; • 
MAMONA (Alphonse); 

'MIle OBIE (Marie-Th~r~se); 
Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de lanciennet~ pour compter des dates effectives 
de prise de service des int~ress~s, sera publi~ au Journal Officiel. 

Int~gration 

Par arr~t~ N 10053 du 7 d~cembre 1981, en appplication 
des dispositions combin~es 2160FP du 26 juin 1958 et du pro 
tocole d'accord du 5 ao~t 1970 susvis~s, M. LEYIGAKEME (Jo 
seph), n~ vers 1954 ~ Essoura-Mbama, titulaire du diplome de 
Zootechnicien obtenu au Technicum de Zootechnie et de 
M~decine V~t~rinaire d'Ammavir (URSS), est int~gr~ dans les_ 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services techniques 
(Elevage), et nomm~ au grade de Controleur stagiaire, indice . 
530. du Mi. de 1'Ag Lint~ress~ est mis ~ la disposition lu [inistre le gI 
culture et de T'Elevage. . . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effectj 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Affectation 

Par ant~ N 9727 du 3 d~cembre 1981, M. MAVOU. 
NGOU--MAKOSSO (Jean), Infirmier_ diplom~ d'Etat de 1er 
~chelon des cadr~s de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services so 
ciaux (Sant~ publique), pr~c~demment en service au Service 
de sant~ de la R~gion du Niari, est mis ~ la disposition de la 
Direction de la m~decine pr~ventive ~ Brazzaville, pour servr 

au Service de Epidemiologie et des Grandes end~mies en quali 
t~ de chef d'~quipe de la Section Trypanosomiase. 

Mlle DIBANTSA (Alphonsine), Agent technique principal 
stagiaire (Option : Stomatologie) des cadres de la cat~gorie D, 

-hi~rarchie I des Services sociaux (Sant~ publique), affect~e ~ 
l'hopital A/Sic~ de Pointe--Noire.(R~gion du Kouilou); par no 
te de service N 5894-DGSP du 22 d~cembre 1979, est mise ~ 
la disposition du directeur de THopital G~n~ral de Brazzaville, 
en compl~ment d'effectif. 

La r~mun~ration de Mlle DIBANTSA (Alphonsine), sera 
prise en charge par le bdget autonome de I'H~pital G~n~ral de 
Brazzaville. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service des int~ress~s. 

Par aret~ N 9993 du 15 d~cembre 1981, M. OSSIA 
BECAUD (Gilbert): Assistant principal de 2~me echelon, des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services de l'Informa 
tion pr~c~demment en service ~ la Direction des Affaires Admi 
nistratives et.Financi~res au Minist~re de F'Information est mis 
~la disposition de la Pr~sidence de la R~publique. 

Retraite 

Par arr~t N9 9719 du 3 d~cembre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de Tordonnance 10-71 du 4 
mai 1971, M. MBEMBA--KOUNGA (Aaron), Chef ouvrier 
contractuel de 1er ~chelon, indice 300, cat~gorie E, ~chelle 12, 

·en service au Service central des Logements et des B~timents 
Administratifs ~ Brazzaville, n~ vers 1926, est admis ~ la retrai 
te ~ compter du ler septembre 1981. 
• Lindemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 

. la Direction de la Fonction publique, connaftra la date exacte 
de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son derier cong~. 

Par.anret~ NO 9833 du 5 d~cembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 1071, 
M. OUASSOMPOLA (Fran~ois), Ouvrier contractuel de 2~me 
~chelon indice 220 de la cat~gorie F, ~chelle 14 en service au 
Garage _administratif ~ Brazzaville, n~ vers 1926 est admis ~ la 
retraite a compter du 1 er octobre 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaftra la date exacte de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ N 9834 du 5 d~cembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-72 
du 4 mai 1971, M. OBANGUI (Jean), Chef ouvrier contractuel 
de 3~me ~chelon indice 350, cat~gorie E, ~chelle 12 en service 
au service des logements et des B~timents Administratifs ~ 
Brazzaville, n~ vers 1927 est admis ~ la retraite le 1er janver 
1982. 

L'indemnit~ repr~sentatiye de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction publique connaitra la date exacte 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ Tissue de son derier cong~. 

Par arr~t~ N 9835 du 5 d~cembre 1981, en application des 
dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 1071. 
du 4 mai 1971 susvis~e, M. ITOUA (Jean-Pierre), Ouvrier con 
tractuel de 8~me ~chelon, indice 320 de la cat~gorie F, ~chelle 
14 en service au Central des Logements et des B~timents Admi 
nistratifs ~ Brazzaville, n~.vers 1927 est admis ~ la retraite ~ 
compter du 1er janvier 1982. ° 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de fa Fonction publique connaftra la date exacte 
de reprise de service de lint~ress~ ~ lissue de son dernier cong. 
. Par arr~t& NO 9836 du 5 d~cembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six (6) mois est accord~ ~ compter 
du 1er septembre 1981 3 M. OKO (Antoine), Chauffeur-M~cani 
cien de 6~me ~chelon, indice 320 des cadres de personnel de 
service. hi~rarchie A en service ~ la Direction du Parc National 
du Ma t~riel Automobile ~ Brazzaville. 

A Fissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler mars 1982, 
lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 & 5 du d~cret 

-------- 
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NO 60-29.FP du 4 f~vrier 1960, suvis~, admis ~ faire valoir 
ses droits a la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transports de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (V cat~gorie) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo'et ~ventuelle 
ment ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Divers 

Apr~s : 
Art. 2.-- La Commission se r~unira sur convocation de son 

pr~sident. 
Ajouter: 

La grille salariale des Mines sera n~goci~e en premier lieu, 
sous la pr~sidence de P'Inspecteur R~gional du Travail du Koui 
lo~. . 

Les n~gociations relatives ~ la grille salariale du P~trole se 
d~rouleront ~ Brazzaville sous .la pr~sidence de l'Inspecteur 
Interr~gional du Travail de la localit~. 

. Le reste sans changement-. 

Par arr~t~ NO 9912 du 10 d~cembre 1981, la Commission 
mixte paritaire charg~e de r~viser la grille salariale de la Conven 
tion collective du commerce est compos~e comme suit : : 
Pr~sident : L'Inspecteur Interr~gional du Travail et des Lois so 

ciales de Brazzaville ou son Repr~sentant, 
Membres : Huit (8) repr~sentants de la Conf~d~ration syndicale 

congolaise (C.S.C.) et de la Fd~ration Syndicale des Tra 
vailleurs du Commerce (FESTRACOM) dont 4 titulaires et 
4 suppl~ants: 
Huit (8) repr~sentants de T'Union Patronale et Interprofes 
sionnelle du Congo (UNICONGO) et du Syndicat des Com 
mer~ants, Importateurs et Exportateurs (SYCOMIMPEX) 
dont 4 titulaires et 4 suppl~ants. 
La Commission se r~unira sur convocation de son Pr~sident. 
La C.S.C. et PUNICONGO communiqueront au Pr~sident 

de la Commission les noms de leurs repr~sentants au plus tard 
48 heures avant la date de la r~union. 

MINISTERE DU PLAN 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

Par arr~t6 NO 9669 du 1er d~cembre 1981, est cr~~e de 
}'Ecole du Parti, une caisse d'avance non renouvelable d'un 

Le camarade MBENZE (Jean Serge), est nomm~ gestion 
naire de cette caisse. 

Par arr~t~ NO 9670 du 1er d~cembre 1981, est cr~': aupr~s 
du Minist~re de l'Agriculture et de l'Elevage, une caiss· :vance 
non renouvelable d'un montant de (5.000.000) de fr cs CFA 
destin~s aux cr~dits allou~s ~ la Ferme Porcine de Loubomo. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre; 
705 75 00 10 00. 

Le camarade LIAMBOU FOUTI (Floret). virecteur du 
"rojet de la Ferme Porcine de Loubomo est nomm~ gestion 
naire de cette caisse. 

·Jette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur pr~senta 
ion des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Les Directeurs de la C.C.A et du Financement du d~velop 
pement au plan sont charg~s chacun en ce qui ie concerne de 
lex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ NO 9671 du 1er d~cembre 1981, est cr~~e aupr~s 
du Minist~re de T'Int~ricur, une caisse d'avance non renouvela. 
ble d'un montant de (25.000.000) de francs CF A, 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
745 75 00 50 00. 

Le camarade EYENI (Richard), Commissaire Politique de 
la R~gion du Niari est nomm~ gestionnaire de cette caisse. 

Cette caisse davance sera r~int~gr~e au plan sur pr~senta 
tion des pi~ces justificaves par son r~gisseur. 

Les Directeurs de la C.C.A et du Financement du d~velop 
pement au plan sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arret~ NO 9904 du 9 d~cembre 1981, est cr~~e aupr~s 
du Minist~re du Plan une caisse d'avance non renouvelable 
d'un montant de (2.300.000) de francs CFA destines ~ l'~tude 
sur lint~gration de la Micro-Hydraulique. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre: 
745 75 00 40 00. 

Le camarade BOPULBOU (Jean Marie), est nomm~ gestion 
naire de cette caisse. 

Cette caisse d'avance sera r~int~gr~e au plan sur pr~senta 
tion des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Les Directeurs de la C.C.A. et du Financement du d~velop 
pement au plan sont c harg~s chacun en ce qui le concerne de 
Tex~cution du pr~sent arr~t~. 

--------00o1------- 
MINISTERE DU COMMERCE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

Par arret~ NO 9921 du 11 d~cembre 1981, les prix de vente 
des cigarettes SIAT sont fix~s comme suit: 

Prix de Vte. Prix de Vte. Prix de Vte. 
DESIGNATION Sortie Usine Grossiste au De~tail 

TTC ~· TTC TTC 
+, ------------------------------------- 

-- Brazza Bleue 67,6x250= 77 90 
-- Brazza Bleue forte 67,6 77 90 
-- Brazza menthole 86,0 96 115 
- Brazza J aune 77,6 89 105 
Siat Selection 77,2 88 105 
- Siat Select. filtre 77,2 88 105 
-- Siat L~g~re 85,2 95 110 
- Magellan 121,2 134 160 
-- Magellan filtre 121,2 134 160 
- Sprint Rouge 129,0 141 170 
-- Sprint Menthole 129,0 141 170 
-- Juanitos 102,0 114 130 
-- Siat Longue 104,4 117 135 
-- Siat Longue Filtre 104,4 117 135 
-- Super - Brazza 122,8 138 170 
-- Mustang 193,2 211 250 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures et contraires ~ celles du pr~sent arr~t~. 
Les infractions au pr~sent texte seront poursuivies et sanc 

tionn~es conform~ment aux dispositions des textes en vigueur. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de si 

gnature. 
Par arr~t~ N 9922 du 11 d~cembre 1981, les prix de vente 

de la farine, toutes taxes comprises, sont fix~s comme suit sur 
toute l'~tendue du territoire national : 
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.-.-.-...... 

----------000---------- 

MINISTERE DES EAUX ET FORETS 

Les infractions au pr~sent arr~t~ seront poursuivies et sanc 
tionn~s conform~ment aux textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 
signature. 

D~CRETE: 
Art. ler. -- Sont inscrits au tableau d'avancement au titre 

de Fann~e 1980 les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Eaux et For~ts) dont les 
noms suivent : · 
- Ing~nieur des Eaux et For~ts, 

Pour le 2~me ~chelon ~ 2 ans 
MM. AKO LI (Victor) ; 

MANIONGUI (Alexandre); 
TCHITEMBO (D~sire) ; 

A 30mois 
M. KAYA (Philibert); 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 

Brazzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement. 

Le Ministre des Eaux et For~ts, 
Henri DJOMBO 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA-- LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MA TSIONA. 

----------oOo--------- 
DECRET N9 81-843 du 14 d~cembre 1981, portant promo 

tion au titre de lann~e 1980 des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services techniques 
(Eaux et For~ts). 

Vu la loi N 25-80 du 13 novemb re 1980, portan t amende 
ment de I'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ' 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 
des fonctionnaires ; . 

V u l'arr~t~ N° 2087-FP du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 60-90-FP du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres_de la cat~gorie A des Services techniques ; 

Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N" 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N° 65-170-FP--BE du 25 juin 1975, r~glemen 
tant lavancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N° 74-470, abrogeant et rempla~ant les dis 
positions du d~cret N° 62-196-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 79.154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; . 

Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981. relatif aux 
iht~rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu le proc~s-verbal de la Commission administrative pari 
taire d'avancement en date du 20 mai 1981; 

2.385 F. 

2.350 F. 

P.V. au 
d~tail 

(le sac) 

47.740F. 

46.970 F. 

45.740 F. 

44.970 F. 

P. V. gros P. V. gros 
Pints d swat lieu de d~charg. dans l'entrept 

(gare, port) ou mag. distrib. 

Brazzaville 36.000 F. 38.000 F. · 1.900 F. 

Pointe-Noire 38.675 F. 40.675 F. 2.035 F. ,. 

Loubomo 35.130 F. 37.130 F. 1.850 F. 

N'Kayi 33.470 F. 35.470 F. 1.775 F. 

Madingou 32.850 F. 34.850 F. 1.745 F. 

Makabana 36.520 F. 38.520 F. 1.925 F. 
------. 
Mossendjo 38.715 F. 40.715 F. 2.035 F. 

Mbinda 41.530 F. 43.530 F. 2.175 F. 

Mossaka 44.970 F. 46.970 F. 2.350 F. 
Sesselo 
Picounda 46.180 F. 48.180 F. 2.410 F. 

Ouesso 48.790 F. 50.790 F. 2.540 F. 

D~CRET N 81-842 du 14 d~cembre 1981, portant inscription 
au tableau davancement de l'ann~e 1980 des fonction 
naires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Eux et For~ts). 

LE PRFMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT. 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 

Prix de vente gros MAB : 127.000 CF A Ia tonne, 
Prix de vente d~tail : 6.815 CFA le sac de 50 Kg. 
Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 

et contraires ~ celles du pr~sent arr~t~. . 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de sa 

signature. 

Par arr~t~ NO 9923 du 11 d~cembre 1981,les prix de vente 
toutes taxes comprises du ciment de la Cimenterie Domaniale 
de Lout~t~ (CIDOLOU) sont fix~s comme suit dans les diff& 
rentes localit~s du pays: . ° 

a) Prix-usine, wagon d~part Lout~t~ :32.000 F la tonne , 
b) Prix de vente dans les villes et grands centres du pays : 

Gamboma 
Djambala 

· Boundji 
Makona 
Owando 
Kell~ 
Ewo 
0yo 
Odouka 

Impfondo 
Epena 
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LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, • 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 · 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la Constitution du 8 juillet 1979 ' 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t N 2087-FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret N 6090-FP du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A des Services techniques; 
. Vu le d~cret N 62-130-MF du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires : 
Vu le d~cret N 62-197-FP du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 
du- 3 -f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-198-FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 65-170-FP--BE du 25 juin 1975, r~glemen 
tant l'avancement des fonctionnaires; 

· Vu le d~cret N 74470, abrogeant et rempla~ant les dis 
positions du d~cret N 62-196-FP du 5 juillet 1962, fixant les 
~chelonnements indiciaires des fonctionnaires de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'Etat ; 

Vu le rectificatif N 81-016 du 26 janvier 1981 au d~cret 
80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Membres 
du Conseil des Ministres ; . 

. Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux 
int~rims des Membres du Gouvernement ;' 

Vu le d~cret N 81-842 du 14 d~cembre 1981, portant 
inscription au tableau d'avancement de Fann~e 1980 des fonc 
tionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques.(Eaux et Forts); 

DECRETE 

Art. ler. -- Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
Fann~e 1980 les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services techniques (Eaux et For~ts) dont les 
noms suivent : 
- Ing~nieur des Eaux et For~ts au 2~me ~cheion 
MM. AKOLI (Victor), pour compter du 22 septembre 1980; 

KAYA (Philibert), pour compter du 2 d~cembre 1980; 
MANIONGUI (Alexandre), pour compter du 22 septembre 
1980; 
TCHITEMBO (D~sir~) , pour compter du 23 septembre 
1980; 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra efet ? point 
de vue de Fanciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
cu~es et du point de vue de l solde pour conpter du ler jan 
vier 1981, sera publi~ au Joun.} Officiel. 

razzaville, le 14 d~cembre 1981, 

Colonel Louis SYLVAIN-COMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement. 

Le Ministre des Eaux et For~ts, 
· Henri DJOMBO 

• Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMA- LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO-MA TSIONA. 

-------<1Qo,------ 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Divers 

Par arr~t~ N 9977 du 15 d~cembre 1981, est modifi~ 
T'article 35 de l'arret~ 3086-MEF du 11 juin 1974 notamment ~ 
l'alin~a 4 relatif ~. la d~termination du VMA du lot Placongo. 

Le VM A des UFE Sud 10 e f g (lot Placongo), est port~ ~ 95.000 m3 d'okoum~ et Bois divers. 
Le volume en okoum~ ne pourra d~passer 80.000 m, 
Le VMA de ]'UFE Sud 10 E attribu~e ~ Placongo et d~ 

finie ~ l'article 6 du cahier des charges particulier est fix~ ~ 
60.000 m d'okoum~ et 15.000 m3 de bois divers. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du ler janvier 
1982. 

(ti9.--- 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

Acte en abr~g~ 

Personnel 

Avancement 

Par arr~t~ NO 9985 du 15 d~cembre 1981 M. LINVANI 
(Elie), Magistrat de 2~me grade, 2~me groupe, 1er ~chelon 
lequel remplit la condition d'anciennet~ requise par la loi 42 
61 du 20juin 1961, soit deux (2) ans depuis le 26 juin 1978 est 
~lev~ au 2eme echelon de son grade, indice 1010 pour compter 
du 26 juin 1980. 

Le pr~sent prendra effet du point de vue de lanciennet~ 
pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de vue de 
la solde pour compter du ler janvier 1981. 

Affectation 

Par arr~t NO 9975 du 15 d~cembre 1981, Maftre MA- 
MPOUYA (Joseph), Greffier principal de 3~me ~chelon des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie II du Service judiciaire 
pr~c~demment en service au Tribunal d'Instance d'Impfondo 
est affect~ au Tribunal de Grande Instance de Brazzaville. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
se rendre d'Impfondo ~ Brazzaville par voie fluviale lui seront 
d~livr~es au compte du budget de I'Etat ainsi qu~ sa famille qu'a 
droit ~ la gratuit~ de passage. 

PROPRI~TE MINIERE, FORETS, DOMAINES ET 
CONSERVATION DE LA PROPRIETE FONCIERE 

Les plans et cahiers des charges des concessions mini~res 
foresti~res, urbains et rurales en cours de demande ou d'attribu 
tion et faisant l'objet d'insertion au Journal Officiel sont tenus ~ 
la disposition du public dans les bureaux des services int~ress~s 
du Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo ou des 
Circonscriptions administratives (r~gions et districts). 

·w 
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Service des Mines 

AUTORISATION D'EXPLOITATION DE CARRIERES 
DE GRA VIER -- TOUT VENANT ET SABLE 

AVIS 

- Par an~t~ N·9762/M.M.E.M.-S.G.M.M.E.-D.M. du 2 
d~cembre 1981, Messieurs J.L. FAUCON et R. MAAMAR, do 
micil~s ~ B.P. 1.032 ~ Pointe-Noire -- R~gion du Kouilou, sont 
autoris~s ~ exploiter pour une p~riode .de 5 (Cinq) ans renou 
valable, ~ compter de la 'date de signature du pr~sent AVIS 
2 (Deux) carri~res de GRAVIER/TOUT VENANT et SABLE' 
situ~es respectivement ~ TCHIMBAMBOUKA et COTE' 2\#Ee as e psue de Loam - REGioy Du 

. Par arr~t~ N 9.704/MME-SGMME-D.M du 2 dcembre 
·1981, M. M'BOUKOU (Gabriel), domicili~ B.P. 202 ~ Loubo 
mo -- District de LOUVAKOU -- R~gion du Niari, est autoris~ ~ exploiter pour une p~riode de (Cinq) 5 ans renouvelable,. ~. 
compter de la date de signature du pr~sent AVIS (Une) 1 dar 
ri~re de BALLAST situ~e ~ MOUKONDO, au P.K. 158 du 
CF.C.O. dans le District de LOUVAKOU -- R~gion du Niari. 

Par arr~t& N 9939/MME-SGMME-D.M du 11 d~cembre 
1981, 1a Socit~ CONG~-CONGO, domicil~eB. P. 13.114 ~ 
Brazzaville est autoris~e.~ exploitet pour une p~riode de 5 
(Cinq) ans renouvelable ~ compter de la date de signature du 
pr~sent AVIS 1(Une) carri~re de pierres (MOELLON) situ~e ~ 
KOMBE, dans le District de GAMABA --R~gion du Pool.. 

Retour aux domaines 

-Par arr~t~ NO 9706 du 2 d~cembre 1981, est prononc~ le 
retour au domaine du Permis industriel NO 2 de la soci~t~ SIDE 
TRA en application de l'article 106 de la loi 04-74 du 4 janvier 
1974 portant Code forestier. 

Par arr~t~ N 9847 du 7.d~cembre 1981, est prononc~ le 
retour aux domaines suivant terme de validit~ du permis par 
convention N 550-RPC attribu ~ M. IKOH (Anselmg) par d~ 
cret NO 71-259 du 3 aot 1971. 

Par·arr~t~ NO 9848 du 7 d~cembre 1981, est prononc~ le 
retour aux domaines suivant terme de validit~ du permis par 
convention N 587 attribu~ ~ M. MIETTE (Jean-Pierre) par d~ 
cret NO 71-285 du 24 ao0t 1971. 

Par arr~t~ NO 9849 du 7 d~cembre 1981, est prononc~ le 
retour aux domaines suivante terme de validit~ du P.T.E. 533 
approuv~par an&t~ NO 2235/MD--DEFRN du 24 mai 1971. 

Domaines 

Expropriation 

Par arr~t6 NO 9886 du 9'd~cembre 1981, est prononc~e, 
T'expropriation pour cause d'utilit~ publique, des biens jm 
mobiliers suivants sis ~ Pointe-Noire dans la zone de S~curit~ 
pr~sidentielle 

... .... e. ... 00 2 sise ~ une_propri~t~ bitie dune superficie de 9.0C__ ,arte cot~ de la Raffinerie dans le District de Loandjili apP 
nant ~ M. MBOUMBA (Fran~ois)· • . 
une_ propri~t~ b~tie d'une superficie de 2.000 m2 sise ? 
cot~ de la Raffinerie dans le District de Loandjili apparte 
nant ~ M. KOUTANA (Pierre); « 

Les frais d'indemnisation de la pr~sente expropriation sor ~ la charge de I'Etat congolais. , •· 

Avis et Communications ~manant des Services Publics 

Union Congolaise de Banques 
 

Augmentation du capital de l'Union Congolaise de Banques 
(UC.B.) 

L'an mil neuf cent quatre vingt un et le 03 juin ~ 14 heures. 
les membres du Conseil d'Administration de T'Union Congo 
laise de Banques, Soci~t~ anonyme au capital de 600 millions 
de CFA. divis~ en 60.000 actions de 10.000 francs CFA cha 
cune, si~ge social Avenue Amilcar Cabral ~ Brazzaville se sont 
r~unis ~ leffet de d~lib~rer sur l'unique point inscrit ~ leur ordre 
du jour, ~ savoir : .' 

Augmentation du capital social de F'Union Congolaise de 
Banques. . . 

Le Conseil d'Administration, apr~s avoir proc~d~ ~ lexa 
men de ce point et usant de lautorisation et des pouvoirs qui 
lui ont ~t~ conf~r~s par T'Assembl~e G~n~rale Extraordinaire de 
ce m~me jour 03 juin 1981, a d~cid~ d'augmenter le capita 
social de XAF : 400.000.000 pour le poter de XAF 
600.000.000 ~ XAF : 10.000 par incorporation de r~serves 

Cette op~ration donne lieu ~ la distribution d'actions gra 
tuites ~ raison de deux actions nouvelles pour trois anciennes.: 

Les actions sont cr~~es jouissance ler janvier 1981 et sou 
mises ~ toutes les dispositions statutaires et l~gales ~n vigueur; 
elles sont nominatives. 

En cons~quence de ce qui pr~c~de, la r~partition du capital 
social de TF'Union Congolaise de Banques se trouve ~tre la sui 
vante : · 
-- Etat Congolais 51.000 acti 

- Etat Congolais.........,,,, 51.000 actions soit 51,00 % 
-- Soci~t~ de participations et de gestion au Congo 

SPGC (¢ 5e BNP-SFOM)....24.500 actions soit 24,50 % 
_I(grOUp ,, \ale de articipations et de gestion 

Soci~t~ Internationale{jj' 24.500 actions soit 24,50 % 
SIPG (Groupe Soci~t~ G~n~ra · "100.000 soit 100 % 

Total : · 0 

-------000-------- 
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